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SENSIBILISATION SUR LES
ACCIDENTS, FEUX DE FORÊT,
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La Protection civile
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partir  de la mosquée
"Abou Bakr Essedik" 
du chef-lieu 
de wilaya

P. 6

Vertiges 
Dans quels

cas consulter
un ORL ?

ALGÉRIE-SYRIE
Mme Benhabylès :
l'Algérie disposée 
à poursuivre son action
humanitaire envers 
les réfugiés syriens

ALGÉRIE-LIBYE
Rapatriement 
de 54
ressortissants
algériens bloqués 
en Libye 

ALGÉRIE-VIETNAM
Les agences de
presse APS et VNA
conviennent de
renforcer leur
coopération

ALGÉRIE-INDONÉSIE 
Les opportunités
d’investissements
dans le marché
algérien sont
indéniables  

RÉUNI, HIER, SOUS LA PRÉSIDENCE DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, ABDELAZIZ BOUTEFLIKA 

Le Conseil des ministres adopte 
le Plan d'action du gouvernement

Le Conseil des ministres, réuni hier à Alger sous la présidence du président de la République, Abdelaziz Bouteflika, a examiné et adopté le Plan d'action du gouvernement
de M. Abdelmadjid Tebboune. Ce Plan d'action qui sera présenté prochainement devant l'Assemblée populaire nationale (APN), s'inscrit dans la continuation de la mise en

œuvre du programme du président de la République, indique un communiqué de la présidence de la République. Il s'articule notamment autour du renforcement de l'Etat de
droit, des libertés et de la démocratie, ainsi que la consolidation de la bonne gouvernance, la promotion de l'identité nationale et la préservation de la mémoire. Concernant

les volets économiques et financiers, la modernisation des finances publiques et du système bancaire, l'assainissement de la sphère économique et la promotion de l'investis-
sement et la valorisation de toutes les richesses du pays, figurent parmi les axes de ce Plan d'action. 
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Le Président Bouteflika appelle à la poursuite de la mise en œuvre 
du Nouveau modèle de croissance économique

LE P-DG DE SONATRACH,   M. OULD
KADOUR L’A AFFIRMÉ : 

«Les investissements
sont maintenus 
avec révision de leur
planification»  

PARLEMENT

Election des
représentants
du groupe des
indépendants
à l'APN

SAISON ESTIVALE: 
Le ministre de
l'Intérieur instruit 
les walis pour assurer
des prestations 
de qualité

AÏD EL FITR : 

Plus de 
35.800
commerçants
réquisitionnés 
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Horaires des prières
Jeudi 20 ramadhan 

CE SOIR À LA GRANDE
POSTE (ALGER)
Opération 
de sensibilisation
sur l’hépatite

L’ A s s o c i a t i o n
SOS Hépatite, orga-
nise ce soir à partir
de 21h à la Grande
Poste, Alger, une
opération de sensi-
bilisation sur les hé-
patites en Algérie. 

SOLIDARITÉ
Mme Eddalia au Centre 
des personnes âgées 
de Dély-Ibrahim

Le ministre de la Solidarité
Nationale, de la Famille et de
la Condition de la Femme,
Mme Ghania Eddalia, effec-
tuera ce soir, une visite au
Centre des personnes âgées de
Dély-Ibrahim, pour partagera
le f ’tour avec les pension-
naires. Dans la soirée, la minis-
tre présidera les festivités mar-
quant  la Journée mondiale de
sensibilisation à l'abus des personnes âgées et donnera le
signal pour la publication du guide de protection des per-
sonnes âgées  sur le site Web du ministère en vue de faire
connaître les diverses modalités de prise en charge des per-
sonnes âgées. Participeront à cette journée le wali d’Alger,
les représentants des départements  ministériels et établis-
sements concernés (Intérieur, Justice, Affaires religieuses,
Santé, Communication, Gendarmerie Nationale, DGSN).
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CLIN CLIN D’  EIL
DIMANCHE 18 JUIN À 10H30 AU FORUM DE DK NEWS

Conférence de la Fédération algérienne 
des consommateurs (FAC)

CE SOIR À L’ECOLE DE POLICE 
DE AÏN BENIAN
Cérémonie de sortie 
de la promotion «A» 
de lieutenants de police

Le ministre de l’Intérieur, des Collectivités Locales et de
l’Aménagement du Territoire, M. Noureddine Bedoui, accom-
pagné du Directeur général de la Sûreté nationale, le géné-
ral-major Abdelghani Hamel, présidera ce soir à partir de 21h,
à l’Ecole de police de Aïn Benian, la cérémonie de sortie de
la promotion «A» de lieutenants de police.

LIBRAIRIE CHAÏB DZAÏR
Rencontre avec
Abdelmadjid
Merdaci

Les éditions ANEP, or-
ganisent ce soir à partir
de 00h30, à la librairie
Chaïb Dzaïr sise 1, avenue
Pasteur Alger-Centre, une
rencontre intitulée
«Contribution à l'histoire
du chaâbi», animée par
Abdelmadjid Merdaci, (historien et sociologue)
et des musiciens.

ASSOCIATION SIDRA
Journée cinéma 
le 17 juin au profit 
des enfants malades

En partenariat avec LG Electronics Algérie, l'as-
sociation SIDRA, organise samedi 17 juin, une
journée cinéma au profit des enfants malades au
niveau de l'hôpital Nafissa Hamoud (Ex-Par-
net). Cette séance sera suivie d'une remise de ca-
deaux et de vêtements pour embellir et redonner
le sourire à plus de 110 enfants.  

THÉÂTRE DES SABLETTES
Aït Menguelette 
en concert

Le grand maitre de la chanson
kabyle, Lounis Aït Menguelette,
animera un concert exception-
nel, ce soir à partir de 22h45, au
Théâtre en plein air de la prome-
nade des Sablettes.

SALLE IBN KHALDOUN
Soirée kabyle avec Massi

Le chanteur kabyle Massi, animera une soirée
musicale, ce soir à partir de 22h45 à la salle Ibn
Khaldoun (12, Rue Dr Cherif Saadane).

CHERARBA
Concert d’Abdelkader
Lazizi

Dans le cadre de son programme intitulé
«Soirées de proximité», l’Etablissement Arts et
Culture de la wilaya d’Alger, organise ce soir à
partir de 22h45 au niveau de la piscine de la ville
Cherarba, une soirée musicale animée par Ab-
delkader Lazizi.

La secrétaire géné-
rale du Parti des tra-
vailleurs (PT), Mme
Louisa Hanoune, pré-
sentera le rapport
d’ouverture de la ses-

sion ordinaire du bu-
reau politique du
parti, demain ven-
dredi 16 juin à partir
10h, au siège du PT
sis à El Harrach. 

La Fédération algé-
rienne des consomma-
teurs (FAC), organise
dimanche 18 juin à par-
tir de 10h30 au Forum
de DK News, une confé-
rence de presse qui
portera sur "Les prépa-
ratifs de l'Aïd El Fitr". La
rencontre sera animée
par le président de la

FAC, M. Hariz Zaki et le
vice-président de la
même Fédération M.
Abidi Mohamed. La
conférence aura lieu
au centre de presse du
journal sis 3, rue du
Djurdjura, Ben Ak-
noun, Alger. La presse
est cordialement invi-
tée.

DEMAIN AU SIÈGE DU PT
Session ordinaire
du Bureau
politique

SCOUTS MUSULMANS ALGÉRIENS
Distribution de 1000
couffins aux familles
nécessiteuses à Tipasa

Dans le cadre de la série d’opérations
de solidarité entamées durant le mois sa-
cré du ramadhan, l’association des
scouts musulmans algériens (SMA), or-
ganise ce matin à partir de 9h à Tipasa,
une opération de distribution de 1 000
couffins au profit des familles défavori-
sées résidantes dans les communes de
Beni Mileuk, Larhat et Messelmoun.

LI AMINIKOUM
Les particularités 
de la conduite durant 
l’été en débat

L’émission radio «Li Amin-
koum», animée chaque jeudi par
des cadres de la Sûreté nationale à
travers les ondes de la chaine 1,
sera consacrée cet après-midi de
16h à 17h, aux particularités de la
conduite durant l’été.

LE 17 JUIN À L’OPÉRA
D’ALGER
Le malouf 
à l’honneur

L'Opéra d'Alger
Boualem Bessaïh,
présentera samedi 17
juin à partir de 22h,
«L’air de Constan-
tine», une soirée ani-
mée par l’interprète
de la musique malouf
arabo-andalouse, le
maître Salim Fergani.
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PARLEMENT 
Election des représentants du groupe 
des indépendants à l'APN 

Le groupe des
indépendants à

l'Assemblée populaire
nationale (APN) a élu ses

représentants au sein des
structures de l'APN, et ce

conformément à son
règlement intérieur, selon

un communiqué du groupe
parlementaire rendu public

hier. 
Le groupe des indépendants,

présidé par M. Lamine Asmani, a
élu le député Abi Ismail Mohamed
vice président de l'APN, le député
Chaabane Louaar président de la
commission de l'Habitat, de l'équi-

pement, de l'hydraulique et de
l'aménagement du territoire, et le
député Benbelkacem Belkacem
vice-président des affaires étran-
gères, de la coopération et de la

communauté à l'étranger.  La dépu-
tée Zedam Hassina a été désignée
comme rapporteur de la commis-
sion Santé, affaires sociales, travail
et formation professionnelle. 

Election des structures du groupe
parlementaire du RND à l'APN 

L'opération de vote
concernant les structures
du groupe parlementaire
du Rassemblement national
démocratique (RND) au
sein de l'Assemblée popu-
laire nationale (APN), a
abouti à l'élection de trois
vice-présidents de l'APN,
quatre présidents et qua-
tre vice-présidents de com-
mission, a indiqué mer-
credi un communiqué de ce
groupe parlementaire. 

Les députés Torchi
Boudjemaa, Snoussi Amine
et Fouzia Bensahnoun, ont

été élus vice-présidents de
l'APN, précise la même
source. Les députés Bou-
derradji Messaoud, Benme-
rabet Fouad, Safi Al-Arabi et
Ratiba Ayad ont été élus res-
pectivement, président de la
commission Défense natio-
nale, président de la com-
mission Affaires écono-
miques, développement,
industrie, commerce et pla-
nification, président de la
commission Education, en-
seignement supérieur, re-
cherche scientifique et af-
faires religieuses et prési-

dent de la commission Jeu-
nesse, sports et action asso-
ciative. Les vice-présidents
de 4 commissions parle-
mentaires ont été élus. Il
s'agit de la commission Fi-
nances et budget, de la com-
mission Habitat, équipe-
ment, hydraulique et amé-
nagement du territoire, de
la commission Santé, af-
faires sociales, travail et for-
mation professionnelle et de
la Commission Affaires ju-
ridiques et administratives
et libertés. Il a été procédé
par ailleurs à l'élection des

rapporteurs de 4 commis-
sions à savoir la Commis-
sion des affaires étrangères,
de la coopération et de l'émi-
gration, la commission des
transports et des télécom-
munications, la commis-
sion de l'agriculture, de la
pêche et de la protection de
l'environnement et la com-
mission de la culture,de la
communication et du tou-
risme. M. Belabbes Belabbes
a été désigné président du
groupe parlementaire de
cette formation politique,
indique la même source. 

PERSONNES ÂGÉES : 
«L'applicabilité» du dispositif juridique en question  

Le Conseil national des droits de
l'Homme (CNDH) a recommandé
hier à Alger aux acteurs, institution-
nels et autres, de «collaborer» sur
les questions liées à «l'applicabilité»
du dispositif juridique inhérent aux
personnes âgées ainsi qu'aux «be-
soins effectifs» de cette frange de la po-
pulation. 

S'exprimant la veille de la Journée
internationale de sensibilisation
contre la maltraitance des personnes
âgées, célébrée le 15 juin, ledit Conseil
a également interpellé les familles
pour «considérer la personne âgée
comme étant un acteur prépondérant
dans notre société et par voie de
conséquence, bannir les stéréotypes
et les causes menant à sa maltrai-
tance». 

Il a souligné que, si au plan inter-
national des études ont démontré
une prévalence relative selon les ré-
gions de ce phénomène, il est en re-
vanche, moins aisé de se prononcer
sur son ampleur au plan national,
faute d'études «pertinentes et actua-
lisées», notant que la pratique de la
maltraitance «affecte les droits fonda-
mentaux» des concernés et nécessi-
tant, par conséquent, des actions de
«sensibilisation et de prévention». 

Le CNDH tient à relever l'exis-
tence en Algérie d'un dispositif juri-
dique et réglementaire définissant les

droits de cette catégorie de la popu-
lation et assurant sa prise en charge
et sa protection, citant en priorité la
Constitution qui énonce (72 alinéa 6)
que «la famille et l'Etat protègent les
personnes âgées». 

Le Code pénal pénalise, en outre,
le parricide ainsi que le délaisse-
ment et l'exposition au danger de
ces personnes vulnérables alors que
la loi du 29 décembre 2010 stipule leur
«préservation» et leur «protection» au
niveau de la famille et dans tous les
domaines de la vie sociale». Confor-
mément à ce texte juridique, les per-
sonnes concernées bénéficient de la
gratuité des soins, de la priorité dans
l'accès aux services publics notam-
ment les transports, rappelle le CNDH
qui précise, par ailleurs, que des
«mesures spécifiques» pour leur ap-
pui et leur prise en charge y sont
également énoncées. 

Ainsi, est-il ajouté, il est prévu des
mécanismes de veille ainsi que la
création au sein de chaque grand
hôpital un service de gériatrie et de
soins à domicile. De même que l'en-
couragement à la participation des
personnes âgées, disposant de com-
pétences, dans la chose publique, la
vie économique, sociale et culturelle.
La Journée internationale de sensibi-
lisation contre la maltraitance des per-
sonnes âgées a été décrétée par l'As-

semblée générale des Nations-Unies
dans sa résolution 66 127 adoptée le 19
décembre 2011 afin de «sensibiliser»
sur les droits de cette population et de
prévenir contre toutes formes de vio-
lence et de mauvais traitements à
son encontre, rappelle le CNDH. 

Ce dernier précise que les rap-
ports des Nations unies, notamment
celui de la 2éme Assemblée mon-
diale sur le vieillissement, ont ré-
vélé que d'ici 2050, plus de 20 % de la
population mondiale sera âgée de
60 ans et plus, tout en alertant sur
«l'impact négatif « de la crise écono-
mique et financière mondiale sur la
situation des personnes âgées. 

«Même s'il est évident et prouvé
que grand nombre des personnes
âgées sont en mesure d'apporter leur
contribution dans différents do-
maines de la vie sociétale et poli-
tique, certaines d'entre elles subissent,
malheureusement, des formes de
maltraitance et de discrimination
par rapport à leur âge», déplore le
CNDH, notant que les femmes sont
«plus nombreuses» que les hommes
à faire l'objet de «multiples formes de
discrimination». 

«Il s'agit là, d'une double discrimi-
nation, sur la base du sexe et de l'âge,
à laquelle viendraient s'ajouter d'au-
tres motifs de discrimination tel que
le handicap physique», conclut-il. 

ALGER 
Visite inopinée du ministre
de la Santé au service
d'oncologie de Beau-fraisier 

Le ministre de la Santé, de la Population et de la Réforme
hospitalière, le Pr Mokhtar Hasbellaoui, a effectué hierma-
tin une inspection inopinée au service d'oncologie médicale
situé au quartier Beau-fraisier (Alger) et relevant du CHU de
Béni Messous, dans le cadre du suivi et de l'évaluation des
conditions de prise en charge des patients atteints de can-
cer, indique un communiqué de son département ministé-
riel. Recevant des patients provenant de nombreuses wilayas
et totalisant depuis janvier 2017 plus de 1.300 nouveaux pa-
tients atteints de cancer, cette structure assure une prise en
charge qui va au-delà des objectifs assignés (hôpital de jour)
et des moyens mis à sa disposition, relève-t-on de même
source. Tout en remerciant le personnel pour son dévoue-
ment, le ministre de la Santé l'a interpellé sur «la nécessité
de se conformer strictement aux objectifs initialement
fixés à l'hôpital de jour pour ne pas pervertir son fonction-
nement, et ce, d'autant que toutes les wilayas du pays dispo-
sent chacune aujourd'hui de plusieurs services et/ou d'uni-
tés d'oncologie médicale qui offrent une prise en charge de
proximité et disposent d'une allocation budgétaire spécifique
et suffisante». 

Dans ce cadre, le Pr Hasbellaoui a invité les responsables
médicaux concernés à «repenser le fonctionnement de ce ser-
vice extra hospitalier pour assurer aux patients une plus
grande sécurité et une meilleure prise en charge». A cet ef-
fet, le ministre de la Santé a donné instruction de «maîtri-
ser les flux de patients et mettre fin aux conditions actuelles
de consultations groupées qui ne préservent pas la dignité
des patients en les remplaçant par des consultations indi-
viduelles qui respectent l'intimité». 

Enfin, et dans la mesure où ce service ne dispose que d'une
seule psychologue clinicienne, il a été décidé de le renfor-
cer en y affectant des psychologues ayant suivi une forma-
tion en onco-psychologie, indique-t-on encore de même
source. 

LUTTE CONTRE LE TERRORISME 
Un terroriste se rend 
à Tipasa et 2 éléments 
de soutien aux groupes
terroristes arrêtés 
à Constantine  

Le terroriste dénommé «R. Nassim» s'est rendu mardi aux
autorités militaires à Tipaza, alors que deux éléments de sou-
tien aux groupes terroristes ont été arrêtés à Constantine par
un détachement de l'Armée nationale populaire (ANP), in-
dique mercredi le ministère de la Défense nationale dans un
communiqué. «Dans le cadre de la lutte antiterroriste, le ter-
roriste dénommé R. Nassim s’est rendu, hier 13 juin 2017, aux
autorités militaires de Tipasa (1e Région militaire), tandis
qu’un détachement de l’Armée nationale populaire a arrêté
deux (2) éléments de soutien aux groupes terroristes à
Constantine (5e RM)», précise la même source. 

Par ailleurs et dans le cadre de la lutte contre la contre-
bande et la criminalité organisée, «un détachement de
l’ANP a appréhendé un narcotrafiquant à Biskra (4e RM) et
saisi une quantité de (57,5) kilogrammes de kif traité, un vé-
hicule touristique et une somme d’argent s’élevant à
2.802.500 DA, tandis que des éléments de la Gendarmerie na-
tionale ont arrêté deux (02) contrebandiers en possession de
5,5 kilogrammes de corail à El-Taref (5e RM)». 

A Ghardaïa (4e RM) et Bordj Badji Mokhtar (6e RM), des
détachements de l’ANP ont arrêté cinq (5) contrebandiers
et saisi un camion et trois (3) véhicules tout-terrain chargés
de (3830) litres de carburant». En outre, des Garde-côtes ont
déjoué à Annaba (5e RM), une tentative d'émigration clan-
destine de 13 personnes à bord de deux (2) embarcations de
construction artisanale, tandis que des détachements de
l’ANP, des éléments de la Gendarmerie nationale et des
Gardes-frontières ont arrêté à Tlemcen, Oran, Adrar, El-Me-
nia et Laghouat, (22) immigrants clandestins de différentes
nationalités», rapporte également le communiqué du MDN. 

SELON UN COMMUNIQUÉ DU MDN 
Décès de deux cadres de la Gendarmerie nationale dans un accident 
d'un hélicoptère à Nâama 

Deux cadres de la gendarmerie natio-
nale sont morts dans un accident d'un
hélicoptère mardi dans la nuit à Méchria
dans la wilaya de Nâama, a indiqué hier
un communiqué du ministère de la
Défense nationale (MDN). 

«Lors d’une patrouille nocturne pro-
grammée dans le cadre des vols d’ins-

truction, un hélicoptère relevant de la
Gendarmerie nationale, à son bord un
équipage composé de trois (03) cadres, a
fait l’objet d’un crash la nuit de mardi, à
23h00, aux environs de Mécheria dans la
wilaya de Nâama /2 RM/, causant ainsi le
décès de deux (02) cadres de l’équipage
et de graves blessures au troisième». 

En cette douloureuse circonstance, le
Général de corps d’Armée Ahmed Gaid
Salah, vice-ministre de la Défense natio-
nale, chef d’Etat-major de l’Armée
nationale Populaire «adresse ses sin-
cères condoléances aux familles des
deux victimes et les assure de sa pro-
fonde compassion, et présente ses v£ux

d’un prompt rétablissement au cadre
blessé». 

«Suite à ce tragique incident, le géné-
ral de Corps d’Armée a diligenté une
enquête pour élucider les causes et les
circonstances de l’accident», ajoute la
même source. 

APS
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RÉUNI, HIER, SOUS LA PRÉSIDENCE DU PRÉSIDENT 
DE LA RÉPUBLIQUE, ABDELAZIZ BOUTEFLIKA
Le Conseil des ministres adopte 
le Plan d'action du gouvernement

Le Conseil des ministres,
réuni hier à Alger sous la

présidence du président de
la République, Abdelaziz
Bouteflika, a examiné et

adopté le Plan d'action du
gouvernement de M.

Abdelmadjid Tebboune.

Ce Plan d'action qui sera pré-
senté prochainement devant l'As-
semblée populaire nationale
(APN), s'inscrit dans la continua-
tion de la mise en œuvre du pro-
gramme du président de la Répu-
blique, indique un communiqué
de la présidence de la République.

Il s'articule notamment au-
tour du renforcement de l'Etat de
droit, des libertés et de la démo-
cratie, ainsi que la consolidation
de la bonne gouvernance, la pro-
motion de l'identité nationale et
la préservation de la mémoire.

Concernant les volets écono-
miques et financiers, la moderni-
sation des finances publiques et
du système bancaire, l'assainisse-
ment de la sphère économique et
la promotion de l'investissement
et la valorisation de toutes les ri-
chesses du pays, figurent parmi

les axes de ce Plan d'action.
L'amélioration du cadre de vie par
l'offre de logements, l'accès aux
énergies et à l'eau, et la préserva-
tion de l'environnement, l'amélio-
ration du système national d'en-
seignement et de formation et la
valorisation de la recherche scien-
tifique et la modernisation du
système national de santé, consti-
tuent aussi des priorités pour le
gouvernement du nouveau Pre-
mier ministre, Abdelmadjid Teb-
boune. Au plan social, le Plan
d'action met l'accent sur la préser-

vation du système national de
sécurité sociale et de retraite, la
promotion de l'emploi, le ren-
forcement des mécanismes de
solidarité nationale, ainsi que la
poursuite de la prise en charge
des catégories sociales aux be-
soins spécifiques.

A l'occasion de la réunion du
Conseil des ministres, le chef de
l'Etat a félicité les membres du
Gouvernement pour la confiance
dont ils sont investis avant de
prendre la traditionnelle photo de
famille.

AMÉLIORATION DU SYSTÈME 
NATIONAL D'ENSEIGNEMENT 
ET VALORISATION DE LA
RECHERCHE SCIENTIFIQUE: 
Priorités 
du plan d'action 
du gouvernement

L'amélioration du système national d'enseignement et de formation
et la valorisation de la recherche scientifique, inscrites au chapitre du dé-
veloppement humain, figurent parmi les priorités des objectifs inscrits
du plan d'action du gouvernement, adopté mercredi à l'occasion du Conseil
des ministres présidé par le chef de l'Etat Abdelaziz Bouteflika. L'amélio-
ration du système national d'enseignement, dans ses différents paliers,
et la valorisation de la recherche scientifique concerne plus de 10 millions
élèves et étudiants afin de relever le niveau d'instruction et d'améliorer
leur formation pour être au niveau des évolutions dans le monde et ré-
pondre à la demande de la sphère économique.

L'Etat accorde une attention particulière au secteur de l'éducation na-
tionale, se traduisant par la mobilisation de moyens organisationnels et
financiers conséquents au profit des multiples paliers du système natio-
nal d’enseignement (primaire-moyen-secondaire-professionnel-univer-
sitaire). A cet effet, des ressources importantes sont injectées pour amé-
liorer le niveau de formation des enseignants, en sus de l'amélioration
de leurs conditions socio-professionnelles, ainsi que la réalisation des éta-
blissements tout cycles confondus et le renforcement des services d'ac-
compagnement (transport, cantines).

Une charte a été signée en 2015 par les partenaires sociaux du secteur
de l'éducation nationale définissant les droits et obligations de chaque com-
posante de la communauté éducative afin d’instaurer un climat favora-
ble permettant d’aller à une "école de qualité".

Outre l'élaboration de nouveaux manuels scolaires pour les cycles pri-
maire et moyen, afin d’introduire la référence nationale, le ministère de
l’Education veille depuis des années à introduire de nouvelles disposi-
tions pédagogiques notamment dans le cycle primaire avec la générali-
sation du préscolaire, l’extension de l’enseignement de tamazight et la
promotion de l’enseignement des langues étrangères.

Dans le souci de moderniser le système national d'enseignement et de
formation pour le mettre au diapason des besoins du développement de
l’économie nationale, la rentrée 2016-2017 dans le secteur de la forma-
tion professionnelle, a vu cette année l’introduction de nouvelles spécia-
lités à même de diversifier et d'améliorer les offres de formation.

Il s’agit notamment de mettre en adéquation la formation profession-
nelle avec le secteur de l’emploi, à la faveur notamment de l’amélioration
de la prise en charge des actions de formation classées prioritaires par
le gouvernement, à savoir l’industrie, le BTP, l’agriculture, l’hôtellerie et
le tourisme. S'agissant du volet de la valorisation de la recherche scien-
tifique, la Constitution révisée de février 2016 garantit les libertés acadé-
miques et la liberté de la recherche scientifique qui s'exercent dans le ca-
dre de la loi, est-il stipulé dans l'article 44 qui énonce aussi que "l'Etat £uvre
à la promotion et à la valorisation de la recherche scientifique au service
du développement durable de la nation".

A la faveur de la Constitution de 2016, qui a constitutionnalisé les li-
bertés académiques et la liberté de la recherche scientifique, un Conseil
national de la recherche scientifique et des technologies a été créé.

L’article 207 de la Loi fondamentale stipule que le Conseil a pour mis-
sion, notamment, de "promouvoir la recherche nationale dans les domaines
de l’innovation technologique et scientifique et de proposer les mesures
permettant le développement des capacités nationales de recherche-dé-
veloppement". Sa mission consiste également à "évaluer l’efficience des
dispositifs nationaux de valorisation des résultats de la recherche au pro-
fit de l’économie nationale dans le cadre du développement durable". L’ins-
titution de ce Conseil fait suite à l’installation en novembre 2015 de l’Aca-
démie des sciences et des technologies d’Algérie (ASTA), composée de 46
membres fondateurs (noyau constitutif), dont 11 femmes et 6 membres
issus de la communauté algérienne établie à l’étranger, sélectionnés par
un jury international. A terme, elle atteindra un total de 200 membres.

Dans le but de renforcer le système de la recherche nationale en vue
d’améliorer son rendement et d’exploiter ses résultats dans le domaine
économique, une loi d’orientation sur la recherche scientifique a été adop-
tée en 2015. Les mesures "pratiques" contenues dans cette la loi visent à
optimiser la méthodologie générale de la recherche scientifique et à ex-
ploiter ses résultats dans le domaine économique pour réaliser les ob-
jectifs du développement.

La loi permet notamment la mise en place des mécanismes en vue de
sélectionner les programmes nationaux de recherche prioritaires, tout
en donnant la possibilité aux départements ministériels de proposer des
domaines et des créneaux de recherches considérés comme prioritaires,
à travers l’installation de commissions sectorielles permanentes.

Cette loi permet d’assurer le préfinancement aux entreprises innova-
trices et de soutenir les opérateurs économiques chargés des activités de
recherche et de développement, outre la possibilité de créer des centres
d’innovation et du transfert technologique pour encourager la coopéra-
tion entre les établissements de l’enseignement supérieur et de la recherche
scientifique et les entreprises économiques.

Le texte permet aussi de développer les ressources humaines dans le
domaine de la recherche scientifique et à mobiliser les compétences scien-
tifiques nationales, à travers l’augmentation annuelle du nombre des cher-
cheurs et la formation d’équipes de recherches pour développer la re-
cherche coopérative.

L’Algérie, qui ne disposait à l’indépendance que d’une seule univer-
sité, en l’occurrence celle d’Alger, avec un effectif de 800 étudiants, est
passée en 2016 à un nombre de 107 établissements universitaires accueil-
lant près de 1,5 million d’étudiants.

ACTUALITÉ

Renforcement de la démocratie 
et de l'Etat de droit, un des axes majeurs
du Plan d'action du gouvernement

Le renforcement de la démocratie, de l'Etat de droit
et des libertés constitue un des axes majeurs du plan
action du gouvernement adopté mercredi par le
Conseil des ministres, réuni sous la présidence du chef
de l'Etat, Abdelaziz Bouteflika.

Ainsi, et en ce qui concerne la gestion de l'Etat, le
Plan d'action du gouvernement, qui se situe dans la
continuation de la mise en £uvre du programme pré-
sidentiel, s'articule notamment autour des objectifs
du renforcement de l'Etat de droit, des libertés et de
la démocratie ainsi que la consolidation de la bonne
gouvernance et la promotion de l'identité nationale.

Ces objectifs ont été au centre de la révision
constitutionnelle de février 2016 qui est venue cou-
ronner le processus de réformes politiques initié par
le président de la République, Abdelaziz Bouteflika,
depuis 2011 et qui attestent de la vitalité et de la dyna-
mique constante qui caractérisent la démocratie
pluraliste du pays.

A propos du renforcement de la démocratie, la
Constitution révisée a réaffirmé la nature démocra-
tique et républicaine du régime politique, fondé
sur l’alternance démocratique au pouvoir, par la voie
des élections libres et régulières et la séparation des
pouvoirs.

Cette alternance par la voie des urnes a été confor-
tée à travers la réélection du président de la Répu-
blique une seule fois, disposition exclue de toute ré-
vision constitutionnelle, selon la nouvelle loi fonda-
mentale du pays.

Les droits de l'opposition ont été également ren-
forcés où il est reconnu aux partis politiques sans dis-
crimination, des droits notamment à l'expression et
aux réunions, à un temps d’antenne dans les médias
publics, proportionnels à leur représentativité au ni-
veau national et, enfin, à un financement public à
concurrence de leur représentation au Parlement.

La révision constitutionnelle de février 2016 a aussi
conforté la place de l'opposition parlementaire en ré-
servant notamment une séance mensuelle dans
chaque Chambre du Parlement à l'examen d’un or-
dre du jour proposé par l’opposition et qui peut dés-
ormais saisir le Conseil constitutionnel sur les lois vo-
tées par le Parlement.

La Constitution a, en outre, réaffirmé le rôle du
pouvoir législatif et son contrôle sur le gouvernement
et ce, à travers notamment les dispositions stipulant
que la majorité parlementaire soit consultée par le
président de la République pour la nomination du Pre-
mier ministre, la limitation du recours aux ordon-
nances législatives aux seuls cas d’urgence durant les
vacances parlementaires et la présentation du Plan
d'action du gouvernement devant le Parlement.

Concernant les élections, la Constitution a consa-

cré le confortement de la crédibilité des élections, au
moyen de nouvelles dispositions, particulièrement
celles stipulant l'obligation constitutionnelle pour les
pouvoirs publics d’organiser des élections transpa-
rentes et impartiales, de même que l'obligation
constitutionnelle de mettre la liste électorale à la dis-
position des candidats, ainsi que la mise en place d'une
Haute instance indépendante de surveillance des élec-
tions, chargée de veiller sur la transparence du pro-
cessus électoral.

Au chapitre du renforcement des libertés démo-
cratiques collectives et individuelles, le texte garan-
tit aux citoyens la liberté de manifestation pacifique
et celle de la presse (écrite, audiovisuelle et électro-
nique), précisant que cela se fera dans le respect des
constantes et valeurs de la nation et que le délit de
presse ne peut être sanctionnée par une peine priva-
tive de liberté.

Concernant le renforcement de l'Etat de droit, la
nouvelle Constitution a consolidé l'indépendance de
la justice, qui énonce, entre autres, la prohibition de
toute intervention dans le cours de la justice, l’ina-
movibilité du juge du siège dans le cadre de la loi et
le renforcement de l'autonomie du Conseil supérieur
de la magistrature.

Parmi les dispositions prises au profit des justicia-
bles, il est notamment proclamé le caractère excep-
tionnel de la détention provisoire Dans un message
adressé aux parlementaires à l'issue de l'adoption de
la nouvelle Constitution, le président Bouteflika
avait expliqué que lorsqu'il avait pris la décision de
mener à son terme le processus des réformes dans
leur volet politique, son objectif "visait en premier lieu
à répondre aux attentes légitimes de notre peuple en
symbiose avec les évolutions du monde, à approfon-
dir la démocratie, à consolider les fondements de l’Etat
de droit et à renforcer les garanties constitutionnelles
de promotion et de protection des droits et libertés
de l’homme et du citoyen dans notre pays".

"Le processus des réformes engagées n'est évidem-
ment pas une fin en soi.

Il permet à notre société de passer d'une étape po-
litique et constitutionnelle déterminée, à une autre
étape qualitativement meilleure tout au long de la
construction d'une société fondée sur les valeurs ré-
publicaines et les principes démocratiques", avait-il
ajouté, sans manquer de rappeler qu'il était tout à fait
clair et universellement établi que la démocratie, l'Etat
de droit et le respect des droits de l'homme consti-
tuaient un triptyque "qui se construit patiemment, il
se construit, pierre par pierre par le peuple et par les
institutions qu'il se donne à un moment donné de son
existence".
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Le Président de la
République, Abdelaziz

Bouteflika, a appelé hier
le gouvernement à

poursuivre la mise en
place du Nouveau Modèle

de Croissance
Economique notamment
dans ses volets relatifs à

l'amélioration du climat
des affaires et à la
modernisation du

système financier.

A l'issue de l'adoption du Plan
d'action du gouvernement par le
Conseil des ministres qu'il a pré-
sidé, le Chef de l'Etat a chargé le
gouvernement "de poursuivre la
mise en place du Nouveau Modèle
de Croissance Economique adopté
en 2016 par le Conseil des ministres,
y compris son volet de réformes
pour l'amélioration de l'environne-
ment de l'investissement et la mo-
dernisation du système fiscal, des
banques publiques et du marché fi-
nancier", indique le communiqué
du Conseil des ministres.

Le Nouveau Modèle de Crois-
sance Economique, qui s'étalera
jusqu'à 2030, sera exécuté en trois
phases avec pour objectif d'attein-
dre une croissance soutenue du PIB
hors hydrocarbures de 6,5% par an
entre 2020 et 2030.

La première phase (2016-2019)
sera consacrée au décollage de
cette nouvelle politique de crois-
sance, tandis que la deuxième
phase (2020-2025), dite de transi-
tion, permettra la réalisation du po-

tentiel de rattrapage de l'écono-
mie, qui sera suivie de la phase de
stabilisation ou de convergence
(2026-2030), à la fin de laquelle
l'économie nationale épuisera son
potentiel de rattrapage et les diffé-
rentes variables de l'économie
convergeront vers leur valeur
d'équilibre.

Ainsi, ce nouveau modèle se
fonde sur une politique budgé-
taire "rénovée" avec l'amélioration
de la fiscalité ordinaire et une mo-
bilisation de ressources financières
supplémentaires, pour faire face à
"la crise des prix du pétrole qui
s'installe dans la durée", tout en pri-
vilégiant l'investissement à forte va-
leur ajoutée. Cette politique budgé-
taire repose sur une "réduction

sensible" du déficit du Trésor à
l'horizon 2019 et sur une mobilisa-
tion de ressources additionnelles
sur le marché financier local, à
l'image de l'emprunt obligataire,
lancé en avril 2016.

Concernant les investissements,
ce Nouveau Modèle de Croissance
Economique vise à privilégier les
investissements publics notam-
ment ceux destinés aux infrastruc-
tures générant un effet d'entraîne-
ment sur les capacités productives
du pays.

Il s'agit également d'investir
dans les secteurs à forte valeur
ajoutée tels que les énergies renou-
velables, l'agro-industrie, les ser-
vices, l'économie numérique et
celle du savoir, l'industrie en aval

des hydrocarbures et les mines.
Le nouveau modèle de crois-

sance s'appuie, en outre, sur la re-
prise de la production des hydro-
carbures, une stimulation de la
création d'entreprises par la pour-
suite de l'amélioration du climat
des affaires et l'ouverture des sec-
teurs non stratégiques à l'investis-
sement privé et public ainsi que la
promotion des exportations hors
hydrocarbures.

Afin de soutenir cette dyna-
mique de transformation de l'éco-
nomie visée par le modèle de crois-
sance, une nouvelle loi sur l'in-
vestissement a été promulguée
afin de garantir un cadre réglemen-
taire stable, transparent et cohérent
aux investisseurs et promouvoir les

investissements directs étrangers
(IDE).

La loi relative à la Petite et
moyenne entreprise (PME) a subi,
elle aussi, de larges modifications
pour mieux appuyer et soutenir
cette catégorie d'entreprises et dé-
velopper une plateforme de sous-
traitance.

Outre ces deux grands dossiers
législatifs, le dispositif de soutien
aux entreprises a été également
renforcé par d'autres textes de lois
comme ceux de la normalisation et
de la métrologie dans l'objectif
d'améliorer la compétitivité des
entreprises algériennes.

Les lois de finances approuvées
ces dernières années viennent
aussi soutenir cette démarche à
l'instar de la loi de finances de 2017
qui a introduit de nouveaux allége-
ments et incitations fiscaux au pro-
fit de l'entreprise et de l'investisse-
ment en général.

Cette loi prévoit, en effet, d'aider
financièrement les entreprises en
difficulté à travers le rééchelonne-
ment de leur dette fiscale sur une
période n'excédant pas 36 mois.

La même loi proroge, par ail-
leurs, le Programme de confor-
mité fiscale volontaire (MCFV)
jusqu’au 31 décembre 2017, au lieu
du 31 décembre 2016
initialement.Lancé au titre de la loi
de finances complémentaire 2015,
le MCFV vise à encourager les per-
sonnes physiques activant dans le
secteur informel à transférer leur
argent vers les banques contre une
taxe forfaitaire de 7%. 

DK NEWS

Le président Bouteflika appelle à la poursuite de la mise
en œuvre du Nouveau modèle de croissance économique

Le Président Bouteflika appelle à la valorisation 
des hydrocarbures et des énergies renouvelables

Le président de la République, Abdela-
ziz Bouteflika, a chargé hier le gouverne-
ment à une plus grande valorisation de
toutes les ressources et richesses du pays
notamment les hydrocarbures et les éner-
gies renouvelables.

Intervenant après l'adoption du Plan
d'action du gouvernement par le Conseil
des ministres qu'il a présidé, le Chef de l'Etat
"a invité le gouvernement à valoriser davan-
tage toutes les ressources et richesses dont
dispose le pays, y compris les hydrocarbures
fossiles conventionnels et non conven-
tionnels ainsi que les énergies renouvela-
bles", indique le communiqué du Conseil
des ministres.

En effet, l'Algérie entend intensifier
son effort d'exploration des hydrocarbures
pour répondre aux besoins énergétiques du
marché intérieur et, également, pour
consolider sa position d'acteur fiable sur le
marché international.

Pour les cinq prochaines années, la
production de pétrole devrait connaître une
courbe ascendante en atteignant les 75
millions de tonnes en 2017 et 2018, avant de
passer à 77 millions de tonnes en 2019
pour s’établir autour de 82 millions de
tonnes en 2020.

Ainsi, Sonatrach consacre entre 2015
et 2021 des investissements annuels de
plus de 9 milliards de dollars dans les pro-
jets d’exploration et d’exploitation, dont les
premiers résultats ont permis d’enregistrer
une augmentation de la production dès
2016 après plusieurs années de baisse.

Durant l’année 2016, la production pri-
maire d’hydrocarbures était passée à 196
millions de tonnes équivalent pétrole (Tep)
contre 191 millions de Tep en 2015, tandis
que les volumes commercialisés ont atteint
les 163 millions de Tep avec 108 millions
destinés à l’exportation et 55 millions de Tep
pour satisfaire la demande du marché lo-
cal.

Concernant le gaz naturel, la production
nationale est appelée à atteindre 141,3 mil-

liards de mètres cubes (m3) en 2017, puis 144
milliards m3 en 2018, 150 milliards m3 en
2019 et 165 milliards m3 en 2020.

En plus de l’amont, le groupe pétrolier
national se redéploye de plus en plus dans
l’aval du secteur des hydrocarbures à tra-
vers plusieurs projets de raffinage et de pé-
trochimie.

C’est ainsi qu’en matière de raffinage,
Sonatrach a lancé un programme de réa-
lisation de quatre (4) raffineries d’une ca-
pacité de cinq (5) millions de tonnes cha-
cune, à Hassi Messaoud, Tiaret, Skikda et
Arzew.

Pour l’optimisation et la valorisation des
produits issus de la raffinerie de Skikda,
deux autres projets sont lancés à savoir le
complexe de cracking du fuel d’une capa-
cité de 4,5 millions de tonnes pour la maxi-
misation de la production du gasoil, et
deux complexe de reforming de naphta
d’une capacité globale de 3,4 millions de
tonnes pour la maximisation de la produc-
tion de l’essence.

Dans le domaine de la pétrochimie, So-
natrach mène des discussions avec divers

partenaires internationaux technologues
pour la réalisation en partenariat de cinq
(5) projets pétrochimiques.

Il s’agit du projet de complexe de cra-
queur éthane et GPL d’un (1) million de
tonnes d’éthylène, du projet de complexe
de PDH PP d’une capacité de 600.000
tonnes et du projet de complexe de métha-
nol et dérivés d’une capacité d’un (1) mil-
lion de tonnes. Les deux autres projets
concernent le complexe de caoutchoucs
synthétiques ainsi que le projet de complexe
de pneus de 5 millions d’unités.

Le groupe a aussi lancé dans le do-
maine de la pétrochimie trois projets en ef-
fort propre dont le premier concerne le pro-
jet de réhabilitation de l’unité éthylène
du complexe pétrochimique de Skikda
pour produire 120.000 tonnes
d’éthylène/an.

Il s’agit aussi de la réalisation d’un
complexe de production de méthyl tert-bu-
tyl éther (MTBE) d’une capacité de 200.000
tonnes/an et du projet de complexe de
l’alkyl linéaire de benzène (LAB) d’une
capacité de 100.000 tonnes/an.

Renouvelables: une priorité pour diver-
sifier le mix énergétique

Placé par le gouvernement au rang de
priorité nationale pour préserver les res-
sources fossiles, prolonger durablement
l’indépendance énergétique du pays et di-
versifier les sources de l’électricité, le Pro-
gramme national de développement des
énergies renouvelables prévoit une pro-
duction d’ici à 2030 de 22.000 mégawatts
d’électricité de sources renouvelables, des-
tinée au marché intérieur, en plus de 10.000
mégawatts (MW) supplémentaires à expor-
ter. Le déploiement à plus grande échelle du
photovoltaïque et de l’éolien sera accompa-
gné, à moyen terme, de la production d’éner-
gie à partir du solaire thermique, ainsi que
l’intégration de la cog énération, de la bio-
masse et de la géothermie. Ainsi, l’énergie
de sources renouvelables devrait représen-
ter 27% de la production globale d’électricité
en 2030 et le double de la capacité actuelle
du parc national de production d’électricité.

Cet objectif permettra de réduire plus de
9% de la consommation d’énergie fossile à
l’horizon 2030, d’économiser 240 milliards
m3 de gaz naturel, soit 63 milliards de dol-
lars sur 20 ans. 

Jusqu’à présent, le secteur a réalisé 400
MW à partir d’énergies renouvelables à tra-
vers la centrale électrique hybride de Hassi
R’mel (100 MW) et la centrale solaire pilote
de Ghardaïa (1,1 MW), auxquels s’ajoutent 22
stations électriques solaires d’une capa-
cité de 343 MW à travers 14 wilayas. 

En outre, un appel d’offre national et in-
ternational sera lancé pour la production de
4.000 MW d’électricité à partir de sources re-
nouvelables avec un cahier des charges
obligeant les investisseurs nationaux et
étrangers de produire et d’assurer le mon-
tage local des équipements industriels de
production et de distribution des énergies
renouvelables, notamment les panneaux
photovoltaïques. 
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"Nous allons maintenir les
investissements du groupe,
mais il faut revoir leur planifi-
cation, notamment en termes
de priorité", a souligné le res-
ponsable de Sonatrcah dans
une déclaration à l’APS, en
marge de sa visite de travail à
Oran Il a confirmé, à l’occa-
sion, le programme de 50 mil-
liards de dollars pour les inves-
tissements du groupe pour les
5 prochaines années, déclarant
"allons peut être revoir cer-
tains types d’investissements". 

Pour les nouvelles raffine-
ries, M. Ould Kadour prévoit la
réalisation du plan en ques-
tion, dans le cadre de la priorité,
estimant qu’il verra la possibi-
lité de concrétiser l’ensemble
des cinq (05) nouvelles raffine-
ries ou simplement une partie. 

La réalisation de la raffine-
rie de Hassi Messaoud est rete-
nue comme première priorité
de ce plan, selon la présentation
des perspectives de dévelop-
pement des investissements de
l’activité Aval, lors de la rencontre du P-
dg du groupe Sonatrcah avec les cadres de
cette activité, dont le siège est basé à
Oran. 

Vient ensuite celle de Tiaret puis celle
de Biskra dans une seconde étape. Par ail-
leurs, M. Ould Kadour a fait savoir que son
groupe pétrolier a jusqu'à présent ré-
gler cinq contentieux sur un total de
treize, déclarant "nous veillons à régler ce
genre de situations, car nous avons besoin
de travailler avec les partenaires étran-
gers". 

Le Président directeur général de So-
natrach avait, à l’occasion de sa visite à la
zone pétrochimique d’Arzew, posé la pre-
mière pierre du projet de délocalisation
de la rampe de chargement de carburant,
situé dans un site prés du futur nouvel ac-
cès de la zone pétrochimique. 

Ce projet, qui a pour objectif d’assurer
un chargement de plus d’un (01) millions
de tonnes de carburant (Essence et Gasoil)
par an, permet de se conformer avec les
exigences et les normes de sécurité dans

les milieux pétrochimiques. 
Il évitera l’acheminement de plus de

500 camions citernes à l’intérieur de la
zone, qui est à la fois une mesure préven-
tive contre les incidents. 

Une stratégie pour planifier
l’avenir du groupe 

Une réflexion est en cours pour l’éla-
boration d’une stratégie qui permet au
groupe pétrolier algérien Sonatrach de
planifier son avenir d’ici 10 à 15 ans, a an-
noncé mercredi à Oran, le Président direc-
teur général du groupe. 

"Nous oeuvrons à l’élaboration d'une
stratégie qui vise à planifier le devenir de
notre groupe pétrolier conformément
aux exigences du développement et de l’ef-
ficacité du groupe pour lui-même et pour
le pays", a souligné Abdelmoumène Ould
Kadour lors d’une visite de travail au ni-
veau de la zone pétrochimique d’Arzew. 

"Il faudrait qu’on sache qu’est ce qu’on
va devenir d’ici 2030. Si on développera la
pétrochimie ou si on vendra notre gaz à

son état brut", a-t-il déclaré ajoutant
"lorsque nous aurons les réponses à ces
questions, nous mettrons l’organisation
qu’il faut pour atteindre cet objectif". 

La réflexion du projet sera livrée avant
la fin de l’année en cours, prévoit le Pdg
de Sonatrach, faisant savoir dans une
déclaration à l’APS qu’un groupe de tra-
vail est mis en place pour réfléchir sur les
socles de cette stratégie. 

M. Ould Kadour a déploré, lors d’une
brève évaluation du groupe après moins
de 3 mois de sa nomination à sa tête,
l’absence d’un dynamisme de communi-
cation interactive au sein des structures
du groupe, de même que celle d'un sys-
tème d’information dont l’instauration à
Sonatrach est "plus qu’une nécessité". 

Le Pdg de Sonatrach a visité plusieurs
installations pétrochimiques dans la zone
d’Arzew, portant sur la production, la li-
quéfaction, le raffinage et le transport des
hydrocarbures, avant de présider une
séance de travail avec les cadres de l’acti-
vité Aval, dont le siège est basé à Oran. 

Le nombre de commer-
çants réquisitionnés pour l'Aïd
El Fitr sera de 35.876 (contre
33.776 en 2016), afin d'assurer
aux citoyens un approvision-
nement régulier en produits
alimentaires et services de
large consommation durant
cette fête, a indiqué hier le
ministère du Commerce dans
un communiqué. 

Cette permanence
concerne 4.745 boulangers,
22.833 commerçants dans l’ali-
mentation générale, fruits et
légumes et 8.145 dans des ac-
tivités diverses, précise la
même source. 

Des unités de production
seront aussi concernées par la
permanence de l`Aïd El Fitr. 

Il s`agit de 453 unités de
production composées de 131
laiteries, 282 minoteries et 40
unités de production d`eaux
minérales. 

Pour le suivi de la mise en
oeuvre de ce programme de
permanences élaboré par le

ministère du
Commerce,
2.142 agents
de contrôle
seront affec-
tés à travers
l`ensemble
du territoire
n a t i o n a l ,
ajoute le com-
muniqué. 

Rappelant
l'adhésion ha-
bituelle des
commerçants
en vue d'assu-
rer l'approvi-
sionnement
de la population durant les
fêtes nationales et religieuses,
le ministère du Commerce
appelle les commerçants ré-
quisitionnés à contribuer mas-
sivement à la réussite de cette
opération. 

L`application de la perma-
nence des commerçants pen-
dant les fêtes légales natio-
nales et religieuses a com-

mencé en 2012 suite à l`amen-
dement de la loi 04-08 fixant
les conditions de l`exercice
des activités commerciales,
par l`introduction d`une dis-
position obligeant les com-
merçants à assurer une per-
manence durant ces fêtes. 

Cette loi prévoit des sanc-
tions, des amendes et même
des poursuites judiciaires à

l`encontre des récalcitrants. 
Ainsi, la loi 13-06 relative

aux conditions d`exercice des
activités commerciales pré-
voit la fermeture des locaux
commerciaux pour une du-
rée d’un mois assortie d`une
amende allant de 30.000 à
00.000 DA contre les contreve-
nants. 
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Le Président directeur général de Sonatrach, Abdelmoumène Ould Kadour a affirmé,
hier à Oran, le maintien des investissements du groupe avec révision de leur
planification. 

PÉTROLE 
Le Brent à moins
des 49 dollars hier
à Londres 

Les prix du pétrole reculaient mercredi en
cours d'échanges européens, pénalisés par le
rapport mensuel de l'Agence internationale de
l'énergie (AIE) ainsi que par les premières es-
timations hebdomadaires sur les réserves amé-
ricaines. 

A Londres, le baril de Brent de la mer du Nord
valait 48,21 dollars sur l'Intercontinental Ex-
change (ICE), en baisse de 51 cents par rapport
à la clôture de mardi tandis que le baril de "light
sweet crude" (WTI) cédait 58 cents à 45,88 dol-
lars dans les échanges électroniques sur le
New York Mercantile Exchange (Nymex), Les
cours de l'or noir effaçaient leurs gains de
mardi alors que les données de la fédération pri-
vée de l'American Petroleum Institute (API) sur
l'évolution sur une semaine des réserves amé-
ricaines inquiétaient les marchés. 

"Le pétrole a pris un nouveau coup de l'API",
qui estime que les réserves de brut des Etats-
Unis ont augmenté de 2,8 millions de barils la
semaine achevée le 9 juin, a commenté Naeem
Aslam, analyste chez Think Markets. 

"La publication du Département américain
de l'Energie (DoE) de cet après-midi en devient
d'autant plus importante. 

Si elle confirme ce chiffre, cela pourrait
déclencher un mouvement de vente sur le pé-
trole", a-t-il prévenu. 

Pour les réserves arrêtées au 9 juin, les
analystes s'attendent à une baisse sur la semaine
de 2,4 millions de barils de brut, à une baisse de
un million de barils d'essence et à une hausse
de 500.000 barils de produits dérivés, selon la
médiane d'un consensus compilé par Bloom-
berg. 

A plus long terme, les analystes ne sont pas
beaucoup plus optimistes, le rapport mensuel
de l'AIE ayant confirmé le ton prudent et peu en-
thousiaste du rapport de l'Organisation des pays
exportateurs de pétrole (Opep), publié mardi. 

"L'état des lieux et les prévisions des deux ins-
titutions pèsent sur les prix" car "les tensions
sur l'offre qui devaient être créées par les
baisses de production de l'Opep ne se matéria-
lisent toujours pas", ont commenté les analystes
de Commerzbank. 

"Sur la base de nos prévisions actuelles
pour 2017 et 2018, en intégrant le scénario que
les pays de l'Opep continueront de respecter leur
accord de production, les stocks pourraient ne
pas retomber au niveau désiré avant d'arriver
presque au terme de l'accord en mars 2018", a
prévenu l'AIE dans son rapport publié mercredi. 

Le pétrole à la baisse en Asie 
Les cours du pétrole étaient orientés à la

baisse hier en Asie, en raison d'estimations fai-
sant état d'un renforcement des réserves amé-
ricaines de brut. 

Vers 04h20 GMT, le baril de light sweet
crude (WTI), référence américaine du brut,
pour livraison en juillet, reculait de 48 cents à
45,98 dollars dans les échanges électroniques
en Asie. 

Le baril de Brent, référence européenne,
pour livraison en août, cédait 42 cents, à 48,30
dollars. La fédération privée American Petro-
leum Institute a estimé mardi soir que les ré-
serves américaines de brut avaient augmenté
au cours de la semaine sous revue de 2,75 mil-
lions de barils, alors que les analystes s'atten-
daient à une baisse. 

Toute hausse des réserves américaines est
interprétée comme le signe d'une baisse de la
demande en brut dans la plus grande économie
du monde. 

Ce qui a tendance à faire baisser les prix. Ces
estimations seront encore à comparer avec
les chiffres officiels que publie chaque mercredi
le gouvernement américain.

APS

LE P-DG DE SONATRACH, ABDELMOUMÈNE OULD
KADOUR L’A AFFIRMÉ : 
«Les investissements sont maintenus
avec révision de leur planification»

AÏD EL FITR : 
Plus de 35.800 commerçants réquisitionnés 
pour cette fête
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"Cette croissance de
1,3 million de barils par
jour sera stimulée" par la
production des sables bi-
tumineux. 

Cette production de-
vrait être de 3,7 millions
de barils par jour (bpj) en
2030, soit 54% de plus
que le niveau de produc-
tion des sables pétroli-
fères l'an dernier. 

La production
conventionnelle de pé-
trole devrait rester stable
à environ 884.000 bpj en
moyenne au cours des
13 prochaines années. 

D'ici la fin de l'année,
la mise en production
du projet Hebron au

large de Terre-Neuve-
et-Labrador (est) va por-
ter la production dans
l'Est canadien à 307.000
bpj d'ici 2024, avant de re-
descendre à 186.000 bbj
en 2030 en raison du dé-
clin naturel des réserves,
selon l'ACPP. 

Avec cette hausse de la
production, les pétro-
liers demandent "la
construction de nou-
veaux oléoducs d'ici
2030" pour l'exporter non
seulement aux Etats-
Unis mais aussi sur le
reste du monde. 

Il existe un "urgent
besoin d'augmenter le
nombre d'oléoducs vers

l'est, l'ouest et le sud",
ont indiqué les pétro-
liers en estimant que le
réseau actuel "peut trans-
porter 4 millions bpj"
pour un besoin de "plus
de 5,5 millions bpj" dans
un peu plus d'une dé-
cennie. 

Les capacités supplé-
mentaires autorisées en
novembre par le gouver-
nement canadien ne suf-
firont pas, tout comme
l'apport du Keystone XL
pour lequel le président
américain Donald
Trump a donné en mars
son feu vert. 

Au Canada, le gouver-
nement a donné son aval

au triplement de la capa-
cité du pipeline Trans
Mountain de la société
américaine Kinder Mor-
gan, entre l'Alberta et la
banlieue de Vancouver
(Colombie-Britannique),
et au doublement de la
portion canadienne de
l'oléoduc "Line 3" exploité
par Enbridge entre l'Al-
berta et l'Etat américain
du Wisconsin (nord). 

L'ACPP juge donc que
le projet de construction
de l'oléoduc Energie Est
entre l'Alberta et la côte
Atlantique, "est toujours
nécessaire" pour expor-
ter du pétrole vers l'Eu-
rope.

AFGHANISTAN: 
La Banque mondiale
débloque 520 millions de
dollars 

La Banque mondiale (BM) a annoncé mardi avoir approuvé un
plan de 520 millions de dollars pour venir en aide à l'Afghanistan. 

Près de la moitié de cette somme, consentie sous la forme de sub-
ventions, sera dédiée au soutien des personnes déplacées par les
violences dans le pays et celles de retour de leur exil au Pakistan
voisin, a indiqué l'institution dans un communiqué. 

Le reste sera notamment alloué à des réformes visant à "augmen-
ter les opportunités économiques" en développant le secteur
privé, et à l'amélioration de l'alimentation en électricité des mé-
nages et entreprises dans la province de Hérat (ouest), est-il indi-
qué. Plus de quinze ans après le début de l'offensive américaine anti-
talibans en Afghanistan, officiellement terminée en 2014, le pays
reste plongé dans une crise profonde sur fond d'insécurité ram-
pante et de retrait progressif des soldats de l'Otan. 

"Le retrait des troupes internationales débuté en 2011, conjugué
aux incertitudes politiques ont conduit à un ralentissement de la
croissance économique, pendant que les pressions sur le budget
du gouvernement s'accentuent du fait de l'intensification des
menaces sécuritaires qui poussent les populations à l'exil", a dé-
taillé la BM dans son communiqué. Fin janvier, le FMI avait déjà
sonné l'alarme sur la situation économique du pays, l'un des plus
pauvres du monde, s'inquiétant notamment de sa capacité à absor-
ber quelque 700.000 réfugiés afghans de retour chez eux. 

ALLEMAGNE 
L'inflation de mai
confirmée à 1,5% 

L'inflation en Allemagne est bien retombée au mois de mai, res-
sortant à 1,5%, selon un chiffre définitif publié mercredi par l'Of-
fice fédéral de statistiques. Destatis avait livré fin mai une première
estimation de l'inflation. Ce ralentissement sur un an, après +2%
en avril, marque la poursuite de l'évolution en dents de scie de l'in-
dice des prix à la consommation dans la première économie eu-
ropéenne. En mai, l'inflation allemande a une fois de plus été ti-
rée par l'alimentation (+2,4%) et l'énergie (+2%), en particulier le
fioul domestique (+11,7%) et le carburant (+4,4%), mais la hausse
des prix de l'énergie a décéléré par rapport à avril (+5,1%). 

La progression de l'indice des prix à la consommation harmo-
nisé (IPHC), utilisé comme référence par la Banque centrale eu-
ropéenne (BCE), a aussi marqué le pas, à 1,4% sur un an après 2%
en avril. Lors de sa réunion de politique monétaire jeudi, la BCE
a abaissé ses prévisions pour l'inflation en zone euro, désormais
attendue à 1,5% en 2017, 1,3% en 2018 et 1,6% en 2019, tout en se mon-
trant plus optimiste sur la croissance (+1,9% en 2017). 

La banque centrale a estimé qu'elle devait se montrer "persé-
vérante" en conservant les outils destinés à ramener l'inflation en
zone euro au niveau synonyme de bonne santé économique selon
elle, c'est-à-dire proche de 2%. 

Malgré la reprise économique, la BCE s'est donc contentée d'en-
voyer quelques signaux suggérant une sortie ultérieure de sa po-
litique d'argent très bon marché.

APS

CANADA: 
Production de pétrole en hausse
de 32% d'ici 2030

ÉCONOMIE

CHINE: 
Croissance stable pour la production
industrielle en mai (+6,5%) 

La production industrielle chi-
noise a augmenté de 6,5% sur un
an le mois dernier, soit au même
rythme qu'en avril, a annoncé
mercredi le Bureau national des
statistiques (BNS). 

La hausse de la production in-
dustrielle est très légèrement su-
périeure aux prévisions des écono-
mistes interrogés par l'agence fi-
nancière Bloomberg, qui tablaient
sur 6,4% seulement. 

Mais elle reste en repli par rap-
port au score du mois de mars,
lorsque la progression atteignait
7,6%. 

"Le rythme général de la crois-
sance économique est resté stable
en mai, mais le refroidissement du
marché immobilier commence à
avoir un effet négatif sur la crois-
sance de l'investissement", obser-
vent les économistes de Nomura. 

La performance des investisse-
ments est inférieure aux prévi-
sions, avec une hausse de seule-
ment 8,6% sur les cinq premiers
mois de l'année, contre 8,9% à fin
avril, alors que les analystes mi-
saient encore sur une progres-
sion de 8,8%. 

La pression baissière provient
essentiellement de l'investisse-
ment dans les infrastructures et
l'immobilier, selon Nomura. 

Soucieuses de réduire l'endet-
tement du pays, les autorités chi-

noises se sont lancées dans un
resserrement du crédit et de la
réglementation dans l'immobi-
lier, ce qui pèse sur les ventes de
terrains et de logements. 

Les ventes de détail, thermomè-
tre de la consommation des mé-
nages, ont augmenté de leur côté
de 10,7% sur un an en mai, comme
en avril. 

Selon Nomura, ce relatif es-
soufflement de la consommation
pourrait être lié au fait que les
ménages tendent à réduire leurs
dépenses courantes après avoir
accru leur taux d'emprunt immo-
bilier. L'économie a maintenu "un

rythme régulier et sain en mai", a
déclaré dans un communiqué la
porte-parole du BNS, Liu Aihua. 

Mais elle a reconnu que "des fac-
teurs d'instabilité et d'incertitude
existent toujours dans le pays
comme à l'étranger". 

La croissance économique chi-
noise est tombée l'an dernier à
6,7%, son plus bas niveau depuis un
quart de siècle. 

D'après Nomura, le score de-
vrait retomber à 6,8% au deuxième
trimestre après 6,9% au premier,
avant de poursuivre sa décélération
sur le restant de l'année, et plus en-
core en 2018. 

La production de pétrole au Canada devrait atteindre 5,1 millions de barils
par jour d'ici 2030, soit 32% de plus que le niveau de l'an dernier, a
annoncé mardi l'Association canadienne des producteurs pétroliers
(ACPP).

Jeudi 15 juin 2017
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BÉCHAR: 
Ouverture prochaine de 10 nouvelles structures
de recherches à l’université Tahri-Mohamed

Ces nouvelles structures, en voie d’équi-
pement actuellement, renforceront les
seize (16) laboratoires de recherches et
d’application que compte actuellement
l’université ou sont inscrits pour la pré-
sente année universitaire 11.000 étu-
diants, dont 2.400 inscrits au titre de l’an-
née universitaire 2016-2017, a précisé à
l’APS le professeur Abbassi Boudjemaa.

‘‘A travers l’ouverture et l’équipement
de ces nouvelles structures de recherches
scientifiques, nous comptons conforter et
encourager les chercheurs à poursuivre
leur travaux, en plus de donner une réelle
dynamique à la recherche scientifique
dans plusieurs domaines ayant un impact
direct sur le développement de la ré-
gion’’, a-t-il affirmé.

L’université Tahri Mohamed, qui est
une institution multidisciplinaire ou tous
les champs universitaires sont réunis à tra-
vers six grands secteurs d’enseignement,
à savoir les sciences et technologies, les
sciences commerciales et sciences de
gestion, les lettres et langues, le droit et
sciences politiques, les sciences humaines
et sociales, en plus de la faculté de méde-
cine, est d’un apport réel aux efforts de dé-
veloppement économique de la région, a
expliqué le professeur Abbassi.

Elle est pourvoyeuse du marché local
de l’emploi de cadres et compétences
universitaires, capables de relever les dé-
fis et d’être d’un apport à l’essor de cette
région du sud-ouest, grâce aux 110 spécia-
lités scientifiques enseignées en son sein
et divisées en trois (03) cycles (Licence,
Master et Doctorat)’’, a-t-il ajouté.

‘‘A titre illustratif, la faculté de méde-
cine, ouverte depuis 2014 aux étudiants is-
sus des wilayas du sud-ouest du pays, est
un apport très important de notre univer-
sité à la formation de l’encadrement mé-
dical des différentes structures hospita-
lières des régions de Bechar, Tindouf,
Adrar, El-Bayadh et Naâma’’, a soutenu le
même responsable.

Ce qui devra permettre de mettre un

terme définitif au déficit en praticiens
de la santé dans ces régions, a-t-il souligné.

‘‘Pour sa troisième année d’existence,
cette faculté compte 183 étudiants des
deux sexes et 29 en formation de résida-
nat,  encadrés à 100% par des enseignants
formés par notre Université’’, a encore fait
savoir le professeur Abbassi.

Les deux pôles universitaires de cette
institution de l’enseignement supérieure
sont encadrés par un effectif global de 633
enseignants, dont 142 au titre de profes-
seurs, qui assurent aussi l’encadrement
pédagogique des 105 spécialités scienti-
fique enseignées au niveau de l’université
de la formation continu (UFC),  selon
M.Abbassi. ‘‘Les efforts de développe-
ment et de renforcement de ces facultés se
sont traduits cette année par une autono-
mie administrative, pédagogique et fi-
nancières de celles-ci, une opération qui
s’est déroulée dans de bonnes conditions
et qui devra leur insuffler une nouvelle et
réelle dynamique’’, a estimé le professeur
Abbassi. ‘‘La recherche scientifique, l’un
des plus importants segments des activi-

tés scientifiques et académiques de l’uni-
versité,  assurée à travers 16 laboratoires
disposant d’importants moyens maté-
riels et d’équipements modernes spéci-
fiques, regroupe un total de 600 étu-
diants inscrits, dont 250 pour l’obtention
du doctorat (système LMD) dans différents
domaines et spécialités scientifiques. Il est
, en outre, proposé au cours de cette an-
née universitaire la discussion de 78 mé-
moires de doctorat, dont 11 relevant du sys-
tème LMD,  de même qu’il a été procédé
à la confirmation de 103 enseignants dans
la plupart des spécialités enseignées dans
cette université, selon le recteur.

Avec une bibliothèque centrale, dont le
fond de lecture se compose de 236.145
ouvrages pour 72.410 titres, toutes sciences
confondues, cette institution d’enseigne-
ment supérieure est d’une ‘‘large’’ contri-
bution à la vulgarisation du savoir et des
connaissances à toutes les catégories
d’étudiants et ceux des secteurs d’activi-
tés, au titre de la formation continue de
leurs personnels, assure le même res-
ponsable universitaire.

Dix (10) nouvelles structures dédiées à la recherche scientifique seront ouvertes
aux chercheurs et étudiants dès la prochaine rentrée universitaire 2017-2018 au
niveau des deux pôles de l’université Tahri Mohamed à Béchar, a-t-on appris
du recteur de cette université. 

KHEMIS MILIANA 
Une nouvelle école coranique sous le nom 
de l'Imam El Djouneid El Salik
4"Plus de 1000 élèves sont encadrés"

Salim Ben 

Selon l'imam de la mos-
quée El Forkane de Khemis
Miliana, Medjahed Sofiane, «
La nouvelle école coranique
sera baptisée sous le nom de
l'Imam « El Djouneid El Salik
Lilkoraane wa El Ouloum »

« Cette école coranique ac-
cueille, en outre, des enfants
âgés de 4 à 12 ans pour l'ap-
prentissage du saint Coran,

dans  04 classes réservées à cet
usage, accueillant plusieurs
enfants, encadrés par des
imams ou des bénévoles. Dans
les classes d'apprentissage du
saint Coran et dans les mos-
quées, des cours d'alphabéti-
sation, sont également dis-
pensés, et deux autres classes
pour les scolarisés adultes et
fonctionnaire, animés et enca-
drés par 113 volontaires jeunes
de différents types d'l'inser-
tion sociale.  » 

Explique-t-il. En plus, cette

école ouvrira ses portes pro-
chainement avec une inter-
nat de 100 places aux étudiants
qui auront une formation étu-
diants et seront encadrés par
des enseignants spécialisés
dans les sciences islamiques et
l'éducation et qui seront cou-
ronnés par un diplôme »
Ajoute t-il.

D'ailleurs, plusieurs sec-
tions coraniques sont ouverts
sous l'encadrement pédago-
gique de cette école, dirigée par
la mosquée El Forkane,  on cite

des écoles coranique de sidi
Lakhdar, El Fath, Souffey, Sidi
Amar, Bachir Ibrahimi, Ka-
det, Nadjah et ex UNFA, ainsi
que l'ex synagogue au route de
paris a Khemis Miliana. "Pour
ce mois du ramadhan, un pro-
gramme spéciale ramadhan
des Tarawih et de prêcheurs
qui feront une tournée durant
le Ramadhan avec pour prin-
cipal objectif celui de raviver la
mémoire du Prophète Moha-
med (QSSSL)". Affirme l'imam
Medjahed Sofiane. 

OUARGLA
Plus de 3.500 habitations rurales en cours de construction 

Pas moins de 3.589 habitations rurales sont
en cours de construction à travers la wilaya
d’Ouargla, a-t-on appris  hier de la Direction
locale de l’Habitat.

Ces logements, actuellement à divers taux
d’avancement de leurs chantiers et implan-
tés dans divers communes, dont celles de
Rouissat (163 unités), Sidi Khouiled (91), El-
Hedjira (243), El-Alia (183), Megarine (301), Tai-
bet (523) et Bennacer (414), font partie d’un pro-

gramme de 30.650 aides à l’habitat rural ac-
cordé à la wilaya au titre des trois derniers plans
quinquennaux (2005-2009, 2010-2014 et 2015-
2019), a-t-on précisé. Concrétisé à plus de 85
pourcent, ce programme, dont l’aide est ver-
sée en deux tranches, à savoir 60% du mon-
tant de l’aide sous forme d’avance à la présen-
tation du permis de construire (1ère tranche)
et 40% du montant de l’aide sur la base de
l’avancement des travaux concernant l’achè-

vement des gros £uvres de l’habitation
(deuxième tranche), concerne également
26.074 unités achevées et 987 autres non en-
core lancées, selon la même source. Le pro-
gramme en question, dont la wilaya d’Ouar-
gla a bénéficié en 2015 de deux quotas (2.255
et 1.000 aides), est appelé à satisfaire la de-
mande croissante sur ce type de logement qui
suscite toujours un ‘‘vif’’ engouement auprès
des citoyens, a-t-on relevé. S’agissant de l’ha-

bitat rural groupé, la wilaya d’Ouargla a béné-
ficié d’un programme portant sur la réalisa-
tion de 1.688 logements à travers 33 lotisse-
ments, dont 845 unités ont été déjà achevées,
tandis que 394 autres sont en chantier et
449 non encore lancés pour motifs liés au fon-
cier, notamment le projet de 200 logements
affecté à la commune de Hassi-Messaoud, a-
t-on signalé à la Direction de l’Habitat. 

APS

AÏN DEFLA : 
Vers une récolte
céréalière de 1,4
million de
quintaux

La récolte céréalière attendue dans la wilaya
de Aïn Defla au titre de la saison agricole 2016-2017
serait de l’ordre de 1, 4 millions de quintaux, lé-
gèrement en hausse par rapport à celle enregis-
trée lors de la dernière campagne moissons-
battage (1,2 millions qx), selon les prévisions de
la direction locale des services agricoles (DSA). Ce
chiffre englobe 260 000 qx représentant la se-
mence céréalière pour laquelle 7125 ha a été
consacrée, a indiqué le responsable du service des
statistiques à la même direction, Amar Sadi.

Au total, 78 400 ha ont été réservés à la céréa-
liculture dans la wilaya dont 57 230 consacrés au
blé dur, 2 500 au blé tendre, 17240 à l’orge et 1 500
à l’avoine, a précisé le même responsable.

Les prévisions en matière des rendements font
état de 36 qx/ha, a-t-il signalé, observant que la
campagne labours semailles a été menée dans des
conditions jugées satisfaisantes. La superficie cé-
réalière irriguée au cours de l’actuelle saison agri-
cole a été de 14 000 ha, soit plus que celle irriguée
la saison dernière, a-t-il souligné, faisant état de
quelque 200 millions de m3 puisés à partir de 5
barrages de la wilaya. A l’avenir, Aïn Defla compte
se spécialiser dans le programme inhérent aux se-
mences de céréales, a-t-on soutenu, faisant état
de l’approvisionnement à l'heure actuelle de
nombreuses wilayas avoisinantes en semences.

A vocation agricole, la wilaya de Aïn Defla
compte quelque 13 000 agriculteurs investis
dans la céréaliculture laquelle représente près de
45 % de la surface agricole utile (SAU).

RELIZANE: 
Distribution de
45.676 repas
durant la première
quinzaine du
Ramadhan

Pas moins de 45.676 repas ont été servis dans
la wilaya de Relizane durant la première quinzaine
du mois de ramadhan au niveau des restaurants
de la rahma ouverts à travers la wilaya, a-t-on ap-
pris mardi du directeur de l’action sociale et de
solidarité. Parmi les repas distribués, l'on compte
29.056 à emporter au profit des familles nécessi-
teuses et 16.620 repas chauds destinés aux pas-
sants, a indiqué Nacer Melouah.

L’ouverture de 22 restaurants pour un iftar col-
lectif a été autorisée au niveau de 10 communes
pour des bienfaiteurs, des associations caritatives,
des services communaux, du Croissant-Rouge al-
gérien (CRA) et des Scouts musulmans algé-
riens (SMA), selon le chef de service solidarité dans
cette direction, Boualem Habib Allah.

Un comité conjoint a été créé regroupant des
représentants des directions du commerce et de
la santé pour contrôler les repas chauds servis
dans ces restaurants de bienfaisance durant le
mois sacré.

Par ailleurs, un montant de 150 millions DA a
été alloué à l’opération du couffin de ramadhan
auquel ont contribué le ministère de la Solidarité
nationale, de la Famille et de la Condition de la
femme (11 millions DA), la wilaya (20 millions DA),
les communes (112 millions DA), le CRA (600.000
DA), en plus de 500 couffins attribués par Son-
trach.
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SAISON ESTIVALE: 
Le ministre de l'Intérieur instruit les walis 
pour assurer des prestations de qualité

Le ministre avait procédé dimanche,
en exécution des instructions du Premier
ministre, à l'installation de la commis-
sion nationale intersectorielle, prési-
dée par le secrétaire général du minis-
tère, chargée d'assurer le suivi du dérou-
lement de la saison estivale.

Au niveau local, le ministre a de-
mandé de procéder instamment à l'ins-
tallation d'une commission de wilaya,
composée de l'ensemble des secteurs
concernés pour assurer le suivi de ce dos-
sier, selon une instruction du ministre
dont l'APS a obtenu une copie.

Concernant ces mesures, l'accès aux
plages autorisées à la baignade est «libre
et gratuit», a souligné le ministre, ajou-
tant que ce principe ne doit «en aucun cas
être interrompu, ni remis en cause,
sous quelle que forme que ce soit».

Pour le ministre, aucune mention
«plage privée» ne sera tolérée, relevant
que les panneaux affichant cette restric-
tion seront retirés, «nonobstant les pour-
suites légales prévues par la législation
en vigueur».

Les communes concernées par l'uti-
lisation et l'exploitation des plages peu-
vent exercer toute acticité au niveau des
plages, ou les concéder suivant les
contrats de concession et du cahier des
charges, élaborés dans le but d'amélio-
rer les prestations, assurer l'exercice
du contrôle par les services compétents
et garantir un revenu conséquent à la col-
lectivité locale.

Les équipements balnéaires (parasol,
chaise, table...) ne seront pas autorisés à
être entreposés sur le périmètre des
plages, a indiqué l'instruction du minis-
tère, ajoutant qu'un espace sera réservé
pour leur entreposage à l'entrée des
plages.

Les plages autorisées à la baignade
doivent obligatoirement disposer d'une
ou plusieurs aires de stationnement,
aménagées conformément aux normes

requises, stipule la circulaire, ajoutant
que le parking sera gardé et surveillé par
des jeunes, recrutés soit par la com-
mune, ou par la direction de l'action so-
ciale, qui doit privilégier les handicapés
de la localité concernée.

Les communes peuvent autoriser
toute activité liée à la promotion et à la
vente des produits artisanaux, devant
contribuer au renforcement des actions
d'animation, durant la saison estivale,
dans le strict respect des lois.

Pour assurer la tranquillité et la quié-
tude des estivants, il y a lieu de sursoir à
tous types de travaux, pendant la saison
estivale, de nature à provoquer des nui-
sances ou à perturber le séjour des esti-
vants, a indiqué la même source, ajou-
tant qu'il est vivement recommandé
d'impliquer de manière effective les as-
sociations dans le volet animation. S'agis-
sant de l'entretien des plages, celle-ci doit
être au quotidien, consistant à enlever
tout type de déchet et autres matières
nuisibles au bon usage de la plage, pou-

vant constituer un danger pour les bai-
gneurs.

Concernant le volet sécurité, les ser-
vices de la sureté nationale, de la protec-
tion civile et de la Gendarmerie nationale
se déploient au niveau des plages, en vue
de garantir la sécurité des estivants, du-
rant cette saison. Pour la forêt récréative,
un lieu de haute valeur économique, so-
ciale et patrimoniale, elle doit être amé-
nagée, dotée de toilettes publiques, de
parkings pour les véhicules, d'un local
administratif et d'un éclairage suffi-
sant.

Les wilayas côtières sont appelées à
encourager l'installation de nouveaux
camps de toile, au niveau des com-
munes connaissant un afflux considéra-
ble d'estivants, dans le but d'augmenter
l'offre touristique. Les communes cô-
tières sont appelées à achever rapide-
ment le recensement de leur patrimoine
touristique, en vue d'assurer la percep-
tion de l'ensemble des taxes et rede-
vances qui leur sont dues.

Le ministre de l'Intérieur, des Collectivitéslocales et de l'Aménagement
du territoire, Noureddine Bedoui, a instruit les walis des 14 wilayas
côtières pour assurer des prestations de qualité en faveur du citoyen
lors de cette saison estivale.

TISSEMSILT
SENSIBILISATION SUR LES
ACCIDENTS, FEUX DE FORÊT,
DANGERS DE LA BAIGNADE...
La Protection
civile lance la
campagne à
partir  de la
mosquée "Abou
Bakr Essedik" 
du chef-lieu 
de wilaya

Abed  Meghit

La direction de la protection civile de la wilaya
de Tissemsilt   à lancer une campagne de sensibi-
lisation et de prévention. Elle concernera les ac-
cidents de la route, des dangers liés aux feux de fo-
rêts et aux récoltes, et ceux liés aux baignades. Le
coup d'envoi de cette campagne a été donné, par
un cadre de la protection civile de la DGPC d'Alger,
ce vendredi dernier, à partir de la mosquée Abou
Bakr Essedik de Tissemsilt. «Cette campagne se
poursuivra tout au long de l'année pour atteindre
le maximum de citoyens à travers plusieurs loca-
lités de la Wilaya et comprendra plusieurs thèmes
de sensibilisation, avec le concours de plusieurs
sponsors et la participation de plusieurs partenaires
ayant le même objectif, à savoir la sauvegarde des
estivants, de notre patrimoine forestiers et de tous
nos concitoyens.Cette campagne aura comme
slogan «Avant que ça n'arrive» précise le comman-
dant conférencier de la DGPC d'Alger. Cette action,
selon la même source, vise à «Sensibiliser la po-
pulation sur les dangers, afin de diminuer au maxi-
mum le nombre de victimes des différents acci-
dents, en leur inculquant la culture du danger ainsi
que celle de la protection de l'environnement dans
le cadre du développement durable», tout en vul-
garisant les risques afin de mieux connaitre les dis-
positions à prendre face à chaque danger. Les dan-
gers de la mer, la baignade dans les réserves
d'eau, les barrages  et les retenues d'eau, la préven-
tion des feux de forêt et récoltes,  l'envenimation
scorpionique et les accidents de la circulation, sont
autant  de risques inscrits  au centre de cette cam-
pagne de sensibilisation qui  couvrira l'ensemble
des unités de la Protection civile implantées sur
tout  le territoire national, durant la saison estivale.
S'agissant des baignades dans des barrages et
autres réserves d'eau, un phénomène qui ne
cesse de se généraliser à travers le territoire natio-
nal  et qui provoquent des dizaines de morts an-
nuellement, la Protection civile  prévoit le lance-
ment d'une caravane d'information sur les dan-
gers prévalant dans les zones interdites à la bai-
gnade qui n'offrent aucune condition de  sécurité
en raison de l'importance de la vase s'y déposant.
Au cours de l'année 2016, un total de 106 cas de dé-
cès ont été enregistrés et dont la majorité sont des
enfants, selon un bilan établi par Protection  civile
qui lance, dans ce contexte, un appel pour le res-
pect des consignes  de sécurité afin de garantir aux
citoyens un été sans dangers. La presse locale de
Tissemsilt a été invitée par la cellule de commu-
nication de la protection civile de Tissemsilt pour
couvrir la conférence.  Mais hélas, c'est la première
fois dans l'histoire, un correspondant de presse a
été intimider et humilier par un cadre de la pro-
tection civile de Tissemsilt. Là raison qui a poussé
ce cadre de la protection civile de Tissemsilt,
d'intimider et humilier ce correspondant, est
liée à des questions posées sur le manque d'une
culture d'intervention à Tissemsilt au cadre confé-
rencier de la DGPC. A cet effet, ce cadre de la pro-
tection civile de Tissemsilt n'a pas voulu que ces
questions d'être posées au cadre de la DGPC d'Al-
ger. Ce même le cadre de la PC de Tissemsilt a de-
mander au correspondant de ne plus posés des
questions qui n'ont pas intérêt et même a-il ajou-
ter de ne plus écrire des papiers sur la protection
civile. Le collectif des journalistes et correspondants
de presse de la wilaya de Tissemsilt dénoncent les
difficultés que trouvent les hommes de la presse,
à exercer dans de bonnes conditions leur métier.
Le collectif des correspondants de presse de la wi-
laya de Tissemsilt dénoncent avec le plus grande
vigueur et condamne cette pratique digne d'une
ère révolue.

CONSTANTINE : 
15,3 cigarettes/jour consommés 
par les fumeurs algériens

Les fumeurs algériens
consomment en moyenne
15,3 cigarettes chaque jour, a
soutenu mardi à Constan-
tine le directeur de l’agence
locale de la Caisse nationale
de sécurité sociale des tra-
vailleurs salariés (CNAS), Has-
san Nouara.

50,7 % des fumeurs pren-
nent entre 10 et 20 cigarettes
par jour et 5,6 % fument 31 ci-
garettes et plus par jour, a
ajouté ce responsable dans
une conférence tenue à l’oc-
casion du lancement de la
campagne nationale de pré-
vention des dangers du ta-

bagisme. Ces chiffres sont le
résultat d’un sondage natio-
nal réalisé à l’initiative de la
direction générale de la CNAS
les 18, 19 et 20 mai dernier
ayant touché un échantillon
de 36.000 assurés sociaux, a
relevé Hassan Nouara, avant
de préciser que les 9-17 ans est
la tranche d’âge moyenne
des débutants dans le taba-
gisme.

Le sondage a été mené du-
rant le mois du ramadhan
qui constitue une période
idéale pour arrêter de fumer
obligeant le fumeur à s’abste-
nir de fumer toute la journée

soit presque 17 heures d’affi-
lée, a-t-il ajouté estimant que
la lutte contre le tabagisme est
«d’abord une culture». Le
même responsable a appelé
les associations et la société ci-
vile à s’impliquer dans cette
initiative anti-tabagisme lan-
cée dans le cadre du plan
stratégique de la CNAS.

Se poursuivant jusqu’à
jeudi prochain, la campagne
vise à sensibiliser les fumeurs
aux ravages que peut leur
causer le tabac et à les inciter
à cesser de fumer. Médecin en
chef à la CNAS, Dr. Moha-
med Bouhidel a souligné que

l’initiative a amené les fu-
meurs approchés à prendre
conscience des risques que
fait encourir le tabac à leur
santé, notamment pour leur
système cardio-respiratoire
ainsi que pour le système di-
gestif.

Des conseils leur seront
également apportés pour
conduire avec succès leur se-
vrage. Des dépliants et af-
fiches ont été distribués aux
assurés sociaux présents dans
les structures de la CNAS ainsi
qu’aux professionnels de la
santé conventionnés avec la
CNAS.

AIN DEFLA : 
3 travailleurs décédés et 3 autres asphyxiés
suite à l’inhalation d’un gaz toxique

Trois (3) personnes sont décédées et 3 autres
ont été asphyxiées mardi après-midi dans la wi-
laya de Ain Defla après qu'elles eurent inhalé un
gaz toxique à l’intérieur d’une fosse, a-t-on ap-
pris auprès de la direction locale de la protection
civile. L'accident s'est produit au lieu-dit «Ath-
mania» relevant de la commune de Djellida
lorsqu’en voulant secourir leur collègue de l’of-
fice national de l’irrigation et du drainage (ONID)
resté au fond d’une fosse de 6 m de profondeur,
7 personnes s'y sont précipitées, causant la mort

de 3 d'entre elles (25-38 ans) et l'asphyxie de 3 au-
tres (25-40 ans), a indiqué la même source.
L'inhalation de gaz toxiques provenant de 2
motopompes qu’utilisaient ces travailleurs  pour
des travaux d’entretien est la cause du décès de
ces personnes, a expliqué la même source. Les
corps ont été transférés à la morgue de l’hôpital
Mekkour Hamou de Aïn Defla tandis que les per-
sonnes asphyxiées ont été évacuées au service des
urgences de la même structure hospitalière, a-
t-on précisé de même source.

MARDI À 22H29
Secousse tellurique
d'une magnitude 
de 3,7 à Oran

Une secousse tellurique d'une magni-
tude de 3,7 sur l'échelle de Richter a eu lieu
mardi soir à Oran, a indiqué le Centre de
recherche en astronomie, astrophysique
et géophysique (Craag). L'épicentre de
cette secousse, ressentie à 22h29, a été lo-
calisé à 26 km au nord d'Oran en mer, a
précisé le Craag. 
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CRISES CARDIAQUES ET AVC: 
Attention à la prise quotidienne
d'aspirine chez les plus âgés 

Cette étude conseille aux pa-
tients qui suivent ce traitement
de prendre parallèlement des mé-
dicaments qui réduisent l'acidité
gastrique (appelés les inhibiteurs
de la pompe à protons, IPP) pour
diminuer ces risques.

Entre 40 et 60% des plus de 75
ans aux Etats-Unis et en Europe
prennent quotidiennement de l'as-
pirine ou d'autres médicaments
destinés à fluidifier le sang, relève
l'étude. Ce traitement à vie et à fai-
ble dose est recommandé aux pa-
tients qui ont déjà subi une at-
taque cardiaque ou un accident
vasculaire cérébral.

Les auteurs de l'étude souli-
gnent que les tests dont sont issues
ces recommandations ont essen-
tiellement été faits sur des pa-
tients âgés de moins de 75 ans qui
prenaient de l'aspirine depuis
quelques années seulement. D'où
une difficulté à évaluer l'augmen-
tation des risques d'hémorragie
(principalement de l'estomac et
des intestins) avec l'âge. Une
équipe de l'Université d'Oxford a
suivi plus de 3.000 patients vic-
times d'une attaque ou un AVC et
qui prenaient de l'aspirine (ou
équivalent) depuis plusieurs an-
nées. La moitié de ces patients
avaient 75 ans ou plus au début de
cette étude. Sur les 10 années sui-

vantes, 314 d'entre eux ont été hos-
pitalisés pour une hémorragie.

Or, ce risque augmente avec
l'âge. Pour les moins de 65 ans, le
taux annuel d'hospitalisation pour
une hémorragie est de 1,5%. Il
monte à 3,5% pour les 75-84 ans et
à 5% pour les plus de 85 ans.

Le risque que ces hémorragies
soient handicapantes voire fa-
tales augmente de la même ma-
nière. «Nous savions déjà que
l'aspirine augmente le risque
d'hémorragie chez les patients
âgés. Mais notre étude permet de
mieux évaluer les proportions
de cette augmentation et la gra-
vité des conséquences», a com-

menté dans uncommuniqué le
responsable de l'étude, Peter
Rothwell.

Les chercheurs ajoutent que
la prise d'IPP par ces patients pour-
rait réduire jusqu'à 90% le risque
d'hémorragies. «L'usage d'IPP sur
le long terme peut comporter
quelques petits risques (...) mais
ces nouvelles données montrent
que le bénéfice dépasse le risque
chez les personnes les plus âgées»,
a assuré le professeur Rothwell. Se-
lon les auteurs de l'étude, le traite-
ment quotidien combinant aspi-
rine (ou équivalent) et IPP chez ces
patients devrait être surveillé et ré-
évalué tous les 3 à 5 ans.

Les plus de 75 ans qui prennent de l'aspirine tous les jours pour prévenir les
crises cardiaques et les AVC courent un risque accru d'hémorragies digestives
potentiellement fatales, prévient une étude publiée mercredi dans la revue
britannique The Lancet. 

TECHNOLOGIES
Des drones pourraient sauver des vies
en livrant plus vite des défibrillateurs

Les drones, qui pour-
raient bientôt livrer des
paquets à domicile, ont
aussi le potentiel de sau-
ver des vies en apportant
plus rapidement qu'une
ambulance un défibrilla-
teur cardiaque, selon une
étude de  chercheurs sué-
dois publiée mardi aux
Etats-Unis. Plus le temps
d'intervention est réduit,
plus grandes sont les
chances qu'une per-
sonne survive à un arrêt
cardiaque, expliquent-
ils dans leur  étude parue
dans la dernière édition
du Journal of the Ameri-
can Medical Association
( JAMA).

Selon cette expé-
rience, un drone peut
acheminer un défibrilla-
teur en seize minutes de
moins qu'un véhicule
d'urgence.

Ce gain de temps est
précieux vu que des per-

sonnes faisant un arrêt
cardiaque en dehors d'un
hôpital ont de 8 à 10%
de chances de survie aux
Etats-Unis, précise
l'étude. Il y a plus de
350.000 arrêts car-
diaques chaque année
dans ce pays hors d'un
centre hospitalier, selon
l'American Heart Asso-
ciation. Des drones peu-
vent être rapidement ac-
tivés par l'opérateur du
service des urgences qui
reçoit un appel. Il peut
envoyer l'engin à
l'adresse indiquée pour
livrer un défibrillateur
externe automatique qui
peut être utilisé aisé-
ment.

Pour cette étude,
l'Agence suédoise du
transport a mis au point
et certifié un drone muni
d'un défibrillateur de 453
grammes qui a été sta-
tionné dans une caserne

de pompiers dans le nord
de Stockholm.

Le drone a été équipé
d'un GPS et d'une ca-
méra à haute définition,
le tout muni d'un logiciel
de navigation automa-
tique. L'engin a été dé-
ployé à dix-huit reprises
en octobre pour des vols
d'essai de trois kilomè-
tres autour de la caserne
de pompiers à des
adresses où des per-
sonnes avaient fait des
arrêts cardiaques entre
2006 et 2014.

Le temps médian en-
tre l'appel à l'opérateur et
le déploiement du drone
a été trois minutes et 5,21
minutes pour l'arrivée
du drone sur les lieux. La
durée médiane a été 22
minutes moyenne pour
les mêmes trajets. Le
drone est arrivé plus ra-
pidement dans les 18 cas,
réduisant le temps de ré-

ponse de 16 minutes et 39
secondes comparative-
ment à l'ambulance. «Ga-
gner 16 minutes est pro-
bablement cliniquement
important», estiment les
auteurs de cette expé-
rience, dont notamment
Andreas Claesson, un
chercheur du Karolinska
Institute à Stockholm.

Les résultats de cette
étude montrent l'intérêt
de poursuivre les re-
cherches sur l'utilisation
de drones pour livrer
plus rapidement des
équipements médicaux,
jugent les auteurs. Mais
davantage de vols d'essai
sont nécessaires, tout
comme des développe-
ments technologiques et
une intégration des cen-
tres de déploiement des
drones ainsi qu'une coor-
dination avec les autori-
tés de l'aviation civile,
estiment-ils.

ROYAUME-UNI : 
6 morts dans l'incendie de la Tour de Londres 

Six personnes sont mortes dans
le gigantesque incendie qui a ra-
vagé la nuit de mardi à mercredi,
une tour d'habitation de 27 étages
dans l'ouest de Londres, affirme la
police britannique Six personnes
sont mortes et une cinquantaine
d'autres ont été blessées, a
confirmé la police. 

Le maire de Londres, Sadiq
Khan a déclaré à la BBC que plu-
sieurs personnes sont portées dis-

parues, ce qui risque d’accroitre le
nombre des victimes. La responsa-
ble de la brigade des pompiers de
Londres, Dany Cotton, a souligné
que la cause de l'incendie n'était
pas encore connue, soulignant
néanmoins que l'immeuble était
«assez sécurisé» contre les incen-
dies. 

La tour de 120 appartements,
datant de 1974, était presque com-
plètement calcinée mercredi ma-

tin. L’immeuble risque de s’ef-
fondrer selon les pompiers. La
presse britannique avait déjà sou-
ligné que le bilan pourrait s’alour-
dir, en raison des personnes qui
pourraient se trouver à l’intérieur.
Deux cent pompiers et 40 camions
à incendie sont mobilisés et conti-
nuent à lutter contre l’incendie qui
a ravagé complètement la tour de
Lancaster West Estate, dans le
quartier de North Kensington.

SELON UNE ÉTUDE
Découverte d'une
substance qui fait bronzer
sans être au soleil

Après plus de dix ans d'efforts,
des chercheurs ont découvert une
substance capable de pénétrer la
peau et de la faire brunir sans
exposition aux rayons ultraviolets
du soleil, évitant ainsi le risque de
développer un cancer cutané.

A la différence des crèmes
auto-bronzantes traditionnelles,
qui ne colorent que la couche su-
perficielle de la peau, cette molé-
cule agit en stimulant les cellules
qui produisent des pigments dont
le rôle est d'absorber les ultravio-
lets, expliquent les chercheurs.

L'étude est publiée mardi dans
la revue américaine Cell Reports.
La nouvelle molécule doit encore
subir davantage de tests pré-cli-
niques avant de déterminer son
innocuité chez les humains.

Cette substance appliquée
comme une crème permet égale-
ment de brunir l'épiderme des
souris à poil roux qui comme les
humains, sont plus susceptibles de
développer un cancer de la peau
sous l'effet des ultraviolets.

Ces travaux découlent d'une
étude parue en 2006 dans la revue
scientifique britannique Nature
qui montrait qu'une autre subs-
tance, la forskoline, produite par
la plante appelée coléus de l'Inde,
pouvait induire le brunissement
de la peau de souris rousses sans
exposition aux ultraviolets. 

Mais les scientifiques ont très
vite découvert que cette molé-
cule ne pouvait pas pénétrer la
peau humaine. N'étant pas pro-
tégé par une épaisse couche de

poils, l'épiderme humain a dû au
cours du temps évoluer pour dé-
velopper des protections contre,
entre autres, le froid, la chaleur et
les rayons ultraviolets du soleil.

«La peau humaine est une for-
midable barrière, difficile à péné-
trer», explique le docteur David Fi-
sher, chef du service de dermato-
logie à l'hôpital américain Massa-
chusetts General et professeur à la
faculté de médecine de Harvard,
principal auteur de cette décou-
verte. «Dix plus tard, nous avons
trouvé une solution avec une dif-
férente classe de molécules... plus
petites et capables de passer à
travers les lipides pour cibler un
autre enzyme agissant sur le
même mécanisme génétique de
pigmentation de la peau», précise
le chercheur.

Les scientifiques ont testé ces
molécules sur des échantillons
de peau humaine en laboratoire
et constaté qu'elles brunissaient
plus ou moins en fonction des
doses de cette substance et la fré-
quence des applications. Ce bron-
zage artificiel a duré plusieurs
jours.

«L'importance potentielle de
cette étude résidera à terme dans
une nouvelle stratégie de protec-
tion de la peau et de prévention du
cancer cutané», juge le docteur Fi-
sher. «La peau est le plus grand or-
gane de notre corps pouvant être
touché par le cancer et la majorité
des cas sont liés à une exposition
aux rayons ultraviolets», relève-t-
il.

KENYA
Une femme et deux enfants
sortis vivants des décombres
d'un immeuble

Une femme et deux
enfants ont été sortis
vivants des décombres
d'un immeuble de sept
étages qui s'est effon-
dré dans la nuit de
lundi à mardi à Nai-
robi. «Fort heureuse-
ment, trois personnes
au total - une femme
adulte, une fille et un
garçon - ont été sortis
vivants des décombres.

Les trois ont été sta-
bilisés et évacués à
l'hôpital pour y rece-
voir des soins. Les opé-
rations de secours se
poursuivent», a indi-
qué mardi soir dans
un communiqué le di-
recteur adjoint de
l'Unité nationale de
gestion des catas-
trophes, Pius Masai.

Un peu plus tôt, M.
Masai avait indiqué

que cinq personnes
étaient portées dispa-
rues dont la mère et le
bébé, ce qui porterait
désormais à au moins
deux le nombre de dis-
parus. L'immeuble
s'est effondré à Kware
Pipeline Embakasi, un
quartier résidentiel
très pauvre situé non
loin de l'aéroport inter-
national de Nairobi,
au sud-est de la capi-

tale kényane.
Lundi soir, les habi-

tants de l'immeuble
avaient alerté les auto-
rités après avoir
constaté l'apparition
de fissures. Une opéra-
tion d'évacuation d'ur-
gence avait alors été
organisée avant que
l'immeuble ne
s'écroule vers 22H00
locales. 

APS
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KENYA: 
Au moins
deux morts
dans
l'effondrem
ent d'un
immeuble 

L'effondrement d'un im-
meuble de sept étages dans
la nuit de lundi à mardi à
Nairobi a fait au moins deux
morts, dont une femme sor-
tie vivante des décombres
mais ayant plus tard suc-
combé à ses blessures, ont
annoncé mercredi les auto-
rités kényanes dans un nou-
veau bilan.

Un précédent bilan du
sinistre faisait état de 15 dis-
parus.

L'immeuble s'est effondré
à Kware Pipeline Embakasi,
un quartier résidentiel très
pauvre situé non loin de l'aé-
roport international de Nai-
robi, au sud-est de la capitale
kényane.

Lundi soir, les habitants
de l'immeuble avaient alerté
les autorités après avoir
constaté l'apparition de fis-
sures. Une opération d'éva-
cuation d'urgence avait alors
été organisée avant que l'im-
meuble ne s'écroule vers
22H00, et 128 locataires sains
et saufs avaient été compta-
bilisés.

Mardi soir, une femme
et deux enfants ont été ex-
traits vivants des décom-
bres, mais la première, la
mère des enfants «a suc-
combé à ses blessures alors
qu'elle recevait des soins à
l'hôpital», a indiqué dans
un communiqué le direc-
teur adjoint de l'Unité natio-
nale de gestion des catas-
trophes, Pius Masai. L'au-
tre victime de cette catas-
trophe est un garçon re-
trouvé mort dans les décom-
bres. Alors que la recherche
de plusieurs personnes qui
restent portées disparues se
poursuivait mercredi ma-
tin, les décomptes de la
Croix-Rouge kényanes et
des autorités suggèrent
qu'au moins deux personnes
sont officiellement portées
disparues. Mais d'après des
témoignages recueillis par
des médias, certains loca-
taires ont ignoré l'ordre
d'évacuation et d'autres per-
sonnes que celles mention-
nées par les autorités et la
Croix-Rouge kényane pour-
raient être piégées sous les
décombres.

Mardi, les autorités ont
assuré que la construction
en 2007 de l'immeuble effon-
dré «n'avait jamais été ap-
prouvée par le comté», tan-
dis que certains habitants
ont critiqué les autorités
pour ne pas avoir ordonné la
démolition prévue de cette
construction à risque.

En avril 2016, 49 per-
sonnes avaient péri dans
l'effondrement d'un immeu-
ble de six étages dans un
quartier pauvre du nord-est
de la capitale. Le bâtiment
s'était affaissé en raison de
pluies torrentielles et de la
mauvaise qualité de la
construction.

APS

AUSTRALIE: 
Les migrants détenus 
à Manus obtiennent 
un dédommagement

L'équivalent de 47 millions d'eu-
ros va être versé à près de 2.000 ré-
fugiés qui avaient formé un recours
collectif (class action) contre leur
détention dans un camp offshore
australien controversé, ont an-
noncé mercredi leurs avocats.

Cet arrangement à l'amiable
va permettre au gouvernement
australien, et à deux entreprises
privées de sécurité d'éviter un pro-
cès. Au total, 70 millions de dollars
australiens devront être partagés
entre 1.905 personnes qui sont ou
ont été détenues depuis 2012 dans
le camp de l'île de Manus, en Pa-
pouasie-Nouvelle-Guinée.

Elles avaient formé leur re-
cours pour demander des dédom-
magements pour le préjudice phy-
sique et moral subi. Elles dénon-
çaient en outre une «détention ar-
bitraire» en invoquant un juge-
ment rendu l'an passé par la Cour
suprême locale qui avait estimé «il-
légale» et «anticonstitutionnelle»

la détention des demandeurs
d'asile à Manus. Les plaignants
ont en outre obtenu 20 millions de
dollars australiens de frais de jus-
tice. 

«Les personnes détenues sur
Manus ont vécu dans des condi-
tions extrêmement hostiles, mais
elles ne souffriront plus en si-
lence», a déclaré l'avocat Andrew
Baker.

«Bien qu'aucune somme d'ar-
gent ne puisse complètement re-
connaître les conditions de dé-
tention terribles, nous espérons
que ce règlement peut commencer
à aider les détenus à reléguer der-
rière eux ce triste chapitre de leur
vie», a-t-il ajouté.

Les conditions de vie à Manus et
Nauru ont été dénoncées par de
nombreuses organisations de dé-
fense des droits de l'Homme qui ci-
tent les graves problèmes psycho-
logiques des détenus, les tenta-
tives d'automutilation et de suicide.

MOUSSON AU BANGLADESH: 
Au moins 145 morts dans
des glissements de terrain

Au moins 145 per-
sonnes ont péri et des
dizaines d'autres sont
portées disparues ces
derniers joursdans
des glissements de
terrain causés par des
pluies torrentielles de
mousson dans le sud-
est du Bangladesh,
ont annoncé mer-
credi les autorités
dans un nouveau bi-
lan.

«Les opérations de
secours sont toujours
en cours. Le bilan
pourrait s'aggraver
étant donné que de
nombreuses zones
restent coupées du
monde», a déclaré
Reaz Ahmed, respon-
sable de l'autorité de
gestion des catas-
trophes.

Un précédent bi-
lan faisait état de 111

morts. Nombre des
victimes viennent de
communautés tri-
bales du district isolé
de Rangamati, fron-
talier de l'Inde, où
75 personnes sont
mortes lorsque des
coulées de boue ont
enseveli leurs mai-
sons.

«Certaines d'en-
tre elles dormaient
dans leurs maisons à
f lanc de colline
quand les glisse-
ments de terrain se
sont produits», a dé-
claré le chef de la po-
lice locale, Sayed Ta-
riqul Hasan. «Nous
avons évacué cer-
tains des villageois
touchés dans des
écoles et d'autres
lieux en sécurité», a-
t-il ajouté. Dans le
district voisin de Ban-

darban, on recensait
six morts, dont trois
enfants, et au moins
30 autres dans le dis-
trict adjacent de Chit-
tagong, où la police a
ordonné l'évacuation
de milliers de per-
sonnes vivant dans
des bidonvilles en
contrebas de collines.

Ces précipitations
surviennent deux se-
maines après le pas-
sage du cyclone Mora,
qui a tué au moins
huit personnes et en-
dommagé des di-
zaines de  milliers
d'habitations.

Les pluies torren-
tielles de la mousson
annuelle se sont éga-
lement abattues sur
la capitale Dacca et le
port de Chittagong,
perturbant le trafic
pendant des heures.

URUGUAY
Les inondations du fleuve
Uruguay ont fait plus de
6.100 déplacés

Les inondations du fleuve Uru-
guay ont fait plus de 6.100 déplacés,
ont annoncé mercredi les autori-
tés uruguayennes, indiquant que
le niveau du fleuve continuera
d'augmenter au cours des pro-
chaines 72 heures.

Avec un débit de 27.000 m3 par
seconde, le niveau du fleuve enre-
gistrera des hauteurs allant de
14,80 m à 15,30 m au cours des trois
prochains jours, a-t-on ajouté de
même source. Le fleuve Uruguay
est un fleuve international en Amé-

rique du Sud qui forme, aux côtés
des fleuves Parana, Paraguay et
d'autres rivières, le bassin de la
Plata. Né dans la Serra Geral au
Brésil, le fleuve est facilement na-
vigable pour les grands bateaux
jusqu'à Concepción del Uruguay,
en Argentine et jusqu'à Paysandú
sur la rive uruguayenne. Les ba-
teaux plus petits peuvent navi-
guer jusqu'à Concordia en Argen-
tine et Salto en Uruguay, à 320 km
environ de l'embouchure du
fleuve.

TURQUIE: 
Saisie de plus de 200 kg
de cocaïne

Les unités de
douane et de police à
Istanbul ont mis la
main mercredi sur
212 kilogrammes de
cocaïne, la plus
grande cargaison de
cette drogue saisie
opérée dans la méga-
pole turque, ont an-
noncé les autorités
turques.

Ayant été mis au

parfum sur ce trafic
de drogue dure, les
unités anti-contre-
bande et anti-narco-
tiques ont mené une
perquisition sur un
navire dans le port
Ambarli d'Istanbul et
ont fait passer au
scanner à rayons X
un conteneur suspect
parti du Brésil et ayant
transité via l’Espagne.

Les 212 kilos de co-
caïne étaient emballés
dans 193 sacs dissi-
mulés derrière des
valises dans le dit
conteneur, a ajouté la
même source, qui ne
fait état d'aucune ar-
restation mais de l'ou-
verture d'une enquête
pour dénouer ce tra-
fic et arriver aux com-
manditaires.

Un vaisseau cargo «Progress» a
décollé   mercredi du cosmodrome
de Baïkonour au Kazakhstan pour
ravitailler la   Station spatiale inter-
nationale (ISS), a annoncé l'Agence
spatiale russe   «Roskosmos». 

Porté par une fusée «Soyouz»,
l'appareil s'est séparé «avec succès
du   troisième étage du lanceur et
a été placé en orbite, 8 minutes 48
secondes   après le décollage», a
précisé Roskosmos dans un com-
muniqué. 

Le Progress qui transporte une
cargaison pesant environ 2,5
tonnes,   contenant notamment du

carburant, de l'eau, du gaz com-
primé, ainsi que des   équipe-
ments pour des expériences scien-
tifiques, doit s'amarrer à l'ISS   ven-
dredi, selon la même source.
L'équipage actuel de l'ISS est com-
posé du cosmonaute russe Fio-
dor   Iourchtchikhine et des astro-
nautes américains Jack Fischer et
Peggy   Whitson. 

Les vaisseaux russes Soyouz
sont le seul moyen de ravitailler
l'ISS, mais   aussi d'acheminer et ra-
patrier les équipages de la station
orbitale, depuis   l'arrêt des navettes
spatiales américaines. 

RUSSIE 
Décollage réussi 
d'un vaisseau cargo
«Progress» vers l'ISS 
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Quand on a la tête qui tourne, on ne pense pas toujours à
consulter un ORL. Pourtant, de nombreux vertiges sont liés à

un problème d'oreille interne…

VERTIGES : DANS QUELS CAS
CONSULTER UN ORL ?

QUELLES SONT LES CAUSES POSSIBLES
D'UN VERTIGE ?

Quels types de vertiges
sont concernés ?

La forme la plus courante de vertiges
concernés par une visite chez un ORL est le
vertige positionnel paroxystique bénin. Il est
causé par une accumulation de minuscules
cristaux au fond des canaux semi-circulaires
de l'oreille interne. Lors de certains mouve-
ments de la tête, ces concrétions viennent se
bloquer d'un seul côté, envoyant des informa-
tions positionnelles inexactes au cerveau.

Parfois les crises de vertiges se répètent et
sont accompagnées d'une perte momentanée
de l'audition et desifflements dans l'oreille .
Ces symptômes sont très évocateurs de la ma-
ladie de Ménière, liée à un problème de pres-
sion dans l'oreille interne. 6% des vertiges
sont causés par cette maladie. La consultation
chez l'ORL est indispensable pour confirmer
le diagnostic.

Votre vertige était tellement intense que
vous êtes resté plusieurs jours couché ? Il
s'agissait probablement d'une névrite vesti-
bulaire : une atteinte de l'oreille interne pro-
voquant l'inflammation d'une branche du
nerf auditif. Elle peut parfois être provoquée
par un virus. Peu fréquente, cette affection
bénigne touche plutôt les jeunes adultes qui

s'en remettent généralement bien. Il vaut ce-
pendant mieux consulter.

Comment se passe la visite
chez l’ORL?

Après vous avoir demandé de décrire vos
vertiges, le médecin explore votre oreille in-
terne. Pour confirmer son diagnostic, il vous
fait éventuellement faire quelques tests : mar-
cher sur place, faire deux pas en avant puis
deux pas en arrière, tendre les bras en avant
et rester ainsi quelques minutes les yeux fer-
més…

Quand l'ORL détecte un vertige positionnel
bénin , il effectue une manœuvre : il vous bas-
cule d'un côté puis de l'autre d'une façon par-
ticulière. Cette manipulation, qui peut aussi
être réalisée par un kinésithérapeute, guérit
la plupart de ces vertiges, soit instantané-
ment, soit après 2 ou 3 séances.

Dans le cas de la maladie de Ménière, l'ORL
vous prescrit des antivertigineux et si besoin
des remèdes pour lutter contre les nausées et
les vomissements. 

En cas de névrite vestibulaire, le médecin
ORL peut vous prescrire en plus d’antivertigi-
neux puissants, une corticothérapie et des an-
tiviraux (en cas d’affection virale). Une

rééducation vestibulaire est conseillée pour
éviter la réapparition des vertiges.

Que faire dans les autres cas
de vertiges ?

Certains vertiges proviennent de petits
blocages cervicaux qui n'ont rien à voir avec
l'oreille interne. Ces symptômes peuvent ap-
paraître chez des personnes qui se sont en-

dormies dans une mauvaise position, après
un voyage en avion ou encore après un acci-
dent… Ils seraient dus à l'irritation de petits fi-
lets nerveux lors du blocage réflexe des
muscles du cou. L'acupuncture, l'ostéopathie
ou les massages sont alors des moyens effi-
caces de faire disparaître ces vertiges. Mais at-
tention, ces manipulations sont déconseillées
chez les personnes âgées sans avis médical.

La crise de vertige est une sensation im-
pressionnante conduisant souvent aux ur-
gences. Le bon réflexe est plutôt de
consulter son généraliste. Quelles sont les
causes des vertiges ? Y a-t-il lieu de s'in-
quiéter ? Le point sur les principales
causes des vertiges et les solutions asso-
ciées.

Le mot « vertige » n'a pas le même sens
pour tout le monde. Pour les médecins, la
sensation de voir des points lumineux ou
d'avoir les jambes flageolantes n'est pas un
vertige, mais une sensation vertigineuse.
Elle peut être liée à une petite chute de ten-
sion , à une hypoglycémie passagère
(baisse du taux de sucre dans le sang) ou à
unmalaise vagal (bref évanouissement).
Les vrais vertiges s'accompagnent de rota-
tion et d'instabilité.  « Les patients disent
que leur environnement tourne et qu'ils
ont l'impression d'être dans le tambour
d'une machine à laver. Ils perdent l'équili-
bre et titubent en marchant, comme s'ils
étaient en état d'ébriété », raconte le Dr
Laurence Aillagon-Bourguet, ORL spécia-
liste des vertiges. En cause dans la majorité
des cas : un trouble de l'oreille interne, où
se situe l'organe de l'équilibre.

Aux changements de
position : c'est un vertige
positionnel paroxystique
bénin

La crise dure moins d'une minute et
survient dans une position donnée, par
exemple après s'être allongé. La sensation
de rotation, brève mais très intense, cesse
lorsque la personne se redresse. On parle

souvent de « calcul d'oreille ». En effet, ce
vertige est dû à un dysfonctionnement des
otolithes, des minicristaux de carbonate
de calcium de l'oreille interne, dont les dé-
placements informent les centres nerveux
des mouvements du corps.

La solution : Le diagnostic et le traite-
ment sont très simples, mais spectacu-
laires. On assied le patient sur la table
d'examen ou une banquette et on le bas-
cule rapidement en position couchée du
côté qui déclenche le vertige. Puis, immé-
diatement après, on le rebascule de l'autre
côté sans modifier la position de sa tête.
Cette manœuvre libératoire permet en
quelque sorte de remettre les otolithes en
place, ce qui supprime progressivement
les crises.

Pendant plusieurs jours une
névrite vestibulaire

La névrite vestibulaire est une inflam-
mation du nerf vestibulaire, qui relie
l'oreille interne aux centres nerveux. Il en
existe deux causes possibles : l'une virale
en cas d'infection ( grippe ou herpès ) ;
l'autre vasculaire, en cas de forte augmen-
tation de la tension. Cette inflammation
provoque une seule grande crise de ver-
tige, qui cloue la personne au lit pendant
plusieurs jours, voire plusieurs semaines,
et s'accompagne de nausées et de vomisse-
ments.

La solution : Le vertige régresse peu à
peu, mais il est important d'en faire le
diagnostic le plus tôt possible pour pouvoir
le traiter, le plus souvent par des corti-
coïdes pendant plusieurs jours.

Le médecin prescrit des antivertigineux

(Tanganil®, Agyrax®) et des antivomitifs
(Motilium®, Primpéran®) pour atténuer
les symptômes.  « Pour le patient, le fait de
pouvoir se lever et reprendre sa vie active
favorise la récupération et écourte la crise
», précise la spécialiste.

Avec des bourdonnements
d'oreille la maladie de Ménière

La maladie de Ménière est à l'origine de
crises répétées de vertige intenses, pou-
vant durer plusieurs heures. Juste avant, la
personne présente une perte d'audition
transitoire avec la sensation d'avoir
l'oreille pleine et des acouphènes (bour-
donnements ou sifflements d'oreille), sou-
vent d'un seul côté. La maladie est due à
une augmentation de la pression dans le
labyrinthe (oreille interne), dont la cause
reste inconnue. Elle peut toutefois être fa-
vorisée par des facteurs psychologiques :

stress , anxiété , surmenage...
La solution : « Cette maladie est parfois

très délicate à traiter, souligne le Dr Ailla-
gon-Bourguet.  O n arrive à faire remonter
l'audition et à limiter les crises grâce à un
traitement de fond (comme Betaserc®),
mais une période  de stress professionnel
intense peut déclencher une nouvelle
crise. »

C'est pourquoi il est conseillé d'appren-
dre à gérer son stress par la pratique spor-
tive ( natation , yoga , Pilates ... ), des
techniques de relaxation ( sophrologie ,
relaxation , méditation ... ) ou de la psycho-
thérapie.

Après une prise
médicamenteuse plutôt une
instabilité

Tous les traitements qui agissent sur le
système nerveux, comme ceux de la mi-
graine , de la dépression , de laschizophré-
nie ou encore les bêta-bloquants prescrits
aux cardiaques peuvent donner une sen-
sation d'instabilité.  « Mais un grand ver-
tige qui tourne provoqué uniquement par
un médicament, je n'en ai jamais vu, as-
sure la spécialiste.  En revanche, j'ai eu des
patients qui souffraient à la fois de mi-
graine et de vertiges intenses. Une fois que
la migraine  a été bien prise en charge avec
un traitement de fond, les vertiges ont ré-
gressé. » Chez les personnes âgées, les mé-
dicaments ne sont pas seuls en cause. Le
vieillissement touchant les centres ner-
veux, elles sont plus sujettes à l'instabilité,
cette sensation de jambes flageolantes et
de démarche titubante.

MIGRAINES :
LES ENFANTS

AUSSI
Les adultes ne sont pas les

seuls à souffrir de migraine, les
enfants aussi peuvent en être vic-
times. On estime que 10 % des en-
fants sont migraineux.
Malheureusement, leurs mi-
graines ne sont pas toujours
prises au sérieux et sont parfois
mal diagnostiquées.

Lorsqu'un enfant se plaint de
maux de tête et que, une demi-
heure après, il est en train de
jouer gaiement, les parents ont
tendance à penser que leur enfant
a fait du cinéma. Or, pas du tout :
la migraine de l'enfant dure sou-
vent moins longtemps. De plus,
elle est très sensible au sommeil :
"une simple sieste peut la faire
passer alors que chez l'adulte, on
a perdu l'efficacité du sommeil",
explique le Dr Anne Donnet, neu-
rologue à l'hôpital de la Timone
(Marseille) et présidente de la So-
ciété française d'étude des mi-
graines et des céphalées.

Yeux cernés, pâleur, vomisse-
ments sont des signes évocateurs

L'autre difficulté à diagnosti-
quer la migraine chez l'enfant
concerne les symptômes : alors
que chez l'adulte, on n'établit un
diagnostic de migraine qu'en pré-
sence de maux de tête pulsatiles et
unilatéraux, la migraine de l'en-
fant n'est pas toujours pulsatile et
peut être bifrontale. Et puis chez
l'enfant très jeune, il y aussi bien
sûr la difficulté, voire l'impossibi-
lité, pour lui de verbaliser et d'ex-
pliquer les caractéristiques de sa
douleur. Néanmoins, certains
signes doivent évoquer la mi-
graine et inviter à consulter : l'en-
fant migraineux vomit, son visage
devient très pâle et ses yeux sont
cernés.

Chez les petits, les triptans
marchent bien

Un torticolis, des vertiges qui
apparaissent soudainement ?
Votre enfant souffre peut-être
d'un équivalent migraineux. "Bien
que ces pathologies ne soient pas
caractérisées par une céphalée,
elles apparaissent dans desfa-
milles de migraineux et chez des
enfants qui, plus tard, seront mi-
graineux. Par ailleurs, on peut
parfois les traiter avec des triptans
, une classe de médicaments spé-
cifique de la migraine. C'est pour
ces raisons que l'on parle d'équi-
valents migraineux", explique le
Dr Luigi Titomanlio, responsable
de la clinique de la migraine et des
pathologies neurovasculaires pé-
diatriques à l'hôpital Robert-
Debré (Paris). Et d'ajouter : "en
2013, nous avons également mon-
tré que les enfants migraineux
avaient plus souvent souffert de
coliques du nourrisson que les
enfants non migraineux. La co-
lique du nourrisson pourrait
donc, elle aussi, être un équiva-
lent migraineux".

Les moyens de prévenir et de
traiter la migraine chez l'enfant
sont identiques à ceux utilisés
pour l'adulte avec, bien évidem-
ment, une posologie adaptée
quand il s'agit d'un traitement
médicamenteux. Le mode d'ad-
ministration peut également dif-
férer. "Alors que les adultes
préfèrent souvent avaler un ca-
chet, la pulvérisation par voie na-
sale de sumatriptan est souvent
prescrite aux enfants à partir de 12
ans", indique le Dr Titomanlio.

Les douleurs au niveau de
l'oreille ne sont jamais ano-
dines, et il est très compliqué
de soigner le problème entrai-
nant ces douleurs. Que faire ?
Pas d' automédication si ce
n'est du paracétamol. Une dou-
leur à l'oreille nécessite tou-
jours une consultation afin de
vérifier l'état du tympan, diag-

nostiquer le type d'otite et
prescrire le traitement adé-
quat. Attention à ne jamais rien
mettre dans l' oreille (goutte
anesthésique, vasoconstric-
trice, goutte d'une précédente
otite) car, en cas de tympan
perforé, toute substance peut
léser l'oreille de façon défini-
tive.

En homéo (parallèlement au
traitement allopathique) :
- Chamomilla 7 CH en alter-
nance avec Ferrum phosphori-
cum 7 CH (3 granules toutes les
2 heures) en cas d'otite conges-
tive.
- Arsenicum album 7 CH (3 gra-
nules 4 à 6 fois par jour) jusqu'à
amélioration des symptômes,

si les douleurs surviennent
entre minuit et 3 heures du
matin et sont améliorées par la
chaleur en application locale.
L'enfant est anxieux et agité, il
a la diarrhée.
- Tellurium 7 CH (4 à 6 fois par
jour) jusqu'à amélioration des
symptômes si l'oreille coule
après perforation du tympan.

Hyperactivité : des troubles
de l’oreille interne en cause

Souffler dans un ballon pour en finir
avec les oreilles bouchées

Les chercheurs de l’Albert Einstein College
of Medicine of Yeshiva University à New York
n’ont pas établi de lien de cause à effet direct
entre ces troubles auditifs et l’ hyperactivité .
Toutefois, ils supposent que ce dysfonctionne-
ment de l’oreille interne entraîne des troubles
dans le cerveau, qui pourraient être à l’origine
de problèmes du comportement.

Cette découverte pourrait mener au déve-
loppement de nouvelles cibles thérapeutiques
dans le traitement des troubles du comporte-
ment. L’hyperactivité se caractérise par des
troubles de l’attention tels que des difficultés
à se concentrer, à focaliser son attention, à
écouter ou encore à accomplir des tâches com-
plexes. Elle est généralement diagnostiquée
chez les enfants.

Les chercheurs américains ont commencé
à travailler sur le sujet après avoir été intrigués
par le comportement bizarre de souris de la-
boratoires. Celles-ci, incapables de tenir en
place, tournaient en rond sans arrêt. Des ana-
lyses ont révélé qu’elles présentaient des trou-
bles de l’oreille interne en particulier de
l’audition et de l’équilibre. Les chercheurs ont
identifié la mutation d’un gène, le Slc12a2, éga-
lement présent chez les humains. C’est le blo-
cage de ce gène dans l’oreille interne qui
rendrait les souris hyperactives, croient les
scientifiques.

Des pistes pour un nouveau
traitement de l’hyperactivité

En examinant le striatum, une région du
cerveau qui contrôle les mouvements, il a été

observé une élévation anormale du niveau des
protéines pERK et pCREB, impliquées dans le
contrôle des neurotransmetteurs. Les cher-
cheurs ont découvert que l’injection d’un mé-
dicament contre les tics, ces mouvements
incontrôlés, permettait de faire baisser le ni-
veau de ces protéines et de ralentir l’activité
des souris.

Le professeur Jean Hebert, directeur de
l’étude, pense que le processus à l’œuvre chez
les souris fonctionne aussi chez l’homme.
Dans ce cas, cela constituerait une piste sé-
rieuse pour élaborer des traitements contre
l’hyperactivité des jeunes. "Notre étude mon-
tre pour la première fois que des troubles de

l’oreille interne, peuvent créer des modifica-
tions moléculaires spécifiques dans le cer-
veau, qui vont entraîner des troubles du
comportement, alors que ceux-ci sont habi-
tuellement considérés comme étant générés
directement par le cerveau", explique-t-il à la
BBC.

2 à 5% des enfants et adolescents seraient
concernés par des problèmes d’hyperactivité.
Le médicament contre l’hyperactivité le plus
connu est la Ritaline . Mais son utilisation fait
débat chez les  médecins car chez certains en-
fants il peut causer des effets secondaires
comme des baisses d'appétit, des troubles du
sommeil, des maux de tête ou de ventre.

Votre enfant a les oreilles bouchées ? Faites-
lui expirer dans un ballon... avec le nez. L'as-
tuce, sérieuse, est soufflée par des chercheurs
britanniques.

Souffler du nez dans un ballon. L'astuce
peut prêter à rire pourtant elle pourrait sé-
rieusement aider à déboucher ses oreilles.

Observée souvent chez les enfants, la sensa-
tion d'oreilles bouchées peut provenir de plu-
sieurs causes comme l'accumulation de
cérumen (cire protectrice du conduit auditif )
dans l'oreille.

Cela peut aussi découler de l'accumulation
de liquide dans les trompes d'Eustache (réac-
tion de la muqueuse qui sécrète un liquide
quand le conduit auditif est congestionné), ce
qui peut arriver à la suite d'un rhume ou d'
une otite .

Le Dr Iam Williamson, de l'université de
Soutjampton, aux Etats-Unis, a découvert que
souffler dans un ballon avec le nez permettrait
de réduire l'accumulation de liquide qui obs-

true les oreilles. Le procédé faciliterait le pas-
sage de l'air entre les fosses nasales et les
oreilles.

L'expérience, relatée dans le journal Cana-
dian Medical Association Journal, a été menée

sur 320 enfants âgés de 4 à 11 ans qui souf-
fraient d'oreilles bouchées et de problèmes
d'audition.

Trois fois par jour, pendant un mois, les
jeunes patients ont soufflé avec le nez dans un
ballon spécial. Résultat un mois plus tard :
près de 47% des enfants n'avaient plus les
oreilles bouchées, contre 36% dans le groupe
témoin qui n'avait pas soufflé dans un ballon.

Le Dr Williamson précise que la technique
n'est pas nouvelle et est déjà utilisée par plu-
sieurs médecins. Cependant, c'est la première
étude à confirmer la relative efficacité à plus
grande échelle.

"Cela paraît un peu farfelu", concède-t-il à
la BBC. Mais le chercheur assure que cet outil
fonctionne et qu'il devrait être plus largement
employé. "Nous sommes confiants dans nos
résultats et [cette technique] semble être une
très bonne méthode pour améliorer les symp-
tômes et la qualité de vie des patients tout en
réduisant les traitements médicaux".

Les enfants et adolescents qui ont des problèmes d’oreille interne sont plus souvent sujets à l’hyper-
activité, révèle une nouvelle étude parue dans la revue scientifique Science.

DOULEUR À L'OREILLE : COMMENT
SOULAGER SON ENFANT ?
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Quand on a la tête qui tourne, on ne pense pas toujours à
consulter un ORL. Pourtant, de nombreux vertiges sont liés à

un problème d'oreille interne…

VERTIGES : DANS QUELS CAS
CONSULTER UN ORL ?

QUELLES SONT LES CAUSES POSSIBLES
D'UN VERTIGE ?

Quels types de vertiges
sont concernés ?

La forme la plus courante de vertiges
concernés par une visite chez un ORL est le
vertige positionnel paroxystique bénin. Il est
causé par une accumulation de minuscules
cristaux au fond des canaux semi-circulaires
de l'oreille interne. Lors de certains mouve-
ments de la tête, ces concrétions viennent se
bloquer d'un seul côté, envoyant des informa-
tions positionnelles inexactes au cerveau.

Parfois les crises de vertiges se répètent et
sont accompagnées d'une perte momentanée
de l'audition et desifflements dans l'oreille .
Ces symptômes sont très évocateurs de la ma-
ladie de Ménière, liée à un problème de pres-
sion dans l'oreille interne. 6% des vertiges
sont causés par cette maladie. La consultation
chez l'ORL est indispensable pour confirmer
le diagnostic.

Votre vertige était tellement intense que
vous êtes resté plusieurs jours couché ? Il
s'agissait probablement d'une névrite vesti-
bulaire : une atteinte de l'oreille interne pro-
voquant l'inflammation d'une branche du
nerf auditif. Elle peut parfois être provoquée
par un virus. Peu fréquente, cette affection
bénigne touche plutôt les jeunes adultes qui

s'en remettent généralement bien. Il vaut ce-
pendant mieux consulter.

Comment se passe la visite
chez l’ORL?

Après vous avoir demandé de décrire vos
vertiges, le médecin explore votre oreille in-
terne. Pour confirmer son diagnostic, il vous
fait éventuellement faire quelques tests : mar-
cher sur place, faire deux pas en avant puis
deux pas en arrière, tendre les bras en avant
et rester ainsi quelques minutes les yeux fer-
més…

Quand l'ORL détecte un vertige positionnel
bénin , il effectue une manœuvre : il vous bas-
cule d'un côté puis de l'autre d'une façon par-
ticulière. Cette manipulation, qui peut aussi
être réalisée par un kinésithérapeute, guérit
la plupart de ces vertiges, soit instantané-
ment, soit après 2 ou 3 séances.

Dans le cas de la maladie de Ménière, l'ORL
vous prescrit des antivertigineux et si besoin
des remèdes pour lutter contre les nausées et
les vomissements. 

En cas de névrite vestibulaire, le médecin
ORL peut vous prescrire en plus d’antivertigi-
neux puissants, une corticothérapie et des an-
tiviraux (en cas d’affection virale). Une

rééducation vestibulaire est conseillée pour
éviter la réapparition des vertiges.

Que faire dans les autres cas
de vertiges ?

Certains vertiges proviennent de petits
blocages cervicaux qui n'ont rien à voir avec
l'oreille interne. Ces symptômes peuvent ap-
paraître chez des personnes qui se sont en-

dormies dans une mauvaise position, après
un voyage en avion ou encore après un acci-
dent… Ils seraient dus à l'irritation de petits fi-
lets nerveux lors du blocage réflexe des
muscles du cou. L'acupuncture, l'ostéopathie
ou les massages sont alors des moyens effi-
caces de faire disparaître ces vertiges. Mais at-
tention, ces manipulations sont déconseillées
chez les personnes âgées sans avis médical.

La crise de vertige est une sensation im-
pressionnante conduisant souvent aux ur-
gences. Le bon réflexe est plutôt de
consulter son généraliste. Quelles sont les
causes des vertiges ? Y a-t-il lieu de s'in-
quiéter ? Le point sur les principales
causes des vertiges et les solutions asso-
ciées.

Le mot « vertige » n'a pas le même sens
pour tout le monde. Pour les médecins, la
sensation de voir des points lumineux ou
d'avoir les jambes flageolantes n'est pas un
vertige, mais une sensation vertigineuse.
Elle peut être liée à une petite chute de ten-
sion , à une hypoglycémie passagère
(baisse du taux de sucre dans le sang) ou à
unmalaise vagal (bref évanouissement).
Les vrais vertiges s'accompagnent de rota-
tion et d'instabilité.  « Les patients disent
que leur environnement tourne et qu'ils
ont l'impression d'être dans le tambour
d'une machine à laver. Ils perdent l'équili-
bre et titubent en marchant, comme s'ils
étaient en état d'ébriété », raconte le Dr
Laurence Aillagon-Bourguet, ORL spécia-
liste des vertiges. En cause dans la majorité
des cas : un trouble de l'oreille interne, où
se situe l'organe de l'équilibre.

Aux changements de
position : c'est un vertige
positionnel paroxystique
bénin

La crise dure moins d'une minute et
survient dans une position donnée, par
exemple après s'être allongé. La sensation
de rotation, brève mais très intense, cesse
lorsque la personne se redresse. On parle

souvent de « calcul d'oreille ». En effet, ce
vertige est dû à un dysfonctionnement des
otolithes, des minicristaux de carbonate
de calcium de l'oreille interne, dont les dé-
placements informent les centres nerveux
des mouvements du corps.

La solution : Le diagnostic et le traite-
ment sont très simples, mais spectacu-
laires. On assied le patient sur la table
d'examen ou une banquette et on le bas-
cule rapidement en position couchée du
côté qui déclenche le vertige. Puis, immé-
diatement après, on le rebascule de l'autre
côté sans modifier la position de sa tête.
Cette manœuvre libératoire permet en
quelque sorte de remettre les otolithes en
place, ce qui supprime progressivement
les crises.

Pendant plusieurs jours une
névrite vestibulaire

La névrite vestibulaire est une inflam-
mation du nerf vestibulaire, qui relie
l'oreille interne aux centres nerveux. Il en
existe deux causes possibles : l'une virale
en cas d'infection ( grippe ou herpès ) ;
l'autre vasculaire, en cas de forte augmen-
tation de la tension. Cette inflammation
provoque une seule grande crise de ver-
tige, qui cloue la personne au lit pendant
plusieurs jours, voire plusieurs semaines,
et s'accompagne de nausées et de vomisse-
ments.

La solution : Le vertige régresse peu à
peu, mais il est important d'en faire le
diagnostic le plus tôt possible pour pouvoir
le traiter, le plus souvent par des corti-
coïdes pendant plusieurs jours.

Le médecin prescrit des antivertigineux

(Tanganil®, Agyrax®) et des antivomitifs
(Motilium®, Primpéran®) pour atténuer
les symptômes.  « Pour le patient, le fait de
pouvoir se lever et reprendre sa vie active
favorise la récupération et écourte la crise
», précise la spécialiste.

Avec des bourdonnements
d'oreille la maladie de Ménière

La maladie de Ménière est à l'origine de
crises répétées de vertige intenses, pou-
vant durer plusieurs heures. Juste avant, la
personne présente une perte d'audition
transitoire avec la sensation d'avoir
l'oreille pleine et des acouphènes (bour-
donnements ou sifflements d'oreille), sou-
vent d'un seul côté. La maladie est due à
une augmentation de la pression dans le
labyrinthe (oreille interne), dont la cause
reste inconnue. Elle peut toutefois être fa-
vorisée par des facteurs psychologiques :

stress , anxiété , surmenage...
La solution : « Cette maladie est parfois

très délicate à traiter, souligne le Dr Ailla-
gon-Bourguet.  O n arrive à faire remonter
l'audition et à limiter les crises grâce à un
traitement de fond (comme Betaserc®),
mais une période  de stress professionnel
intense peut déclencher une nouvelle
crise. »

C'est pourquoi il est conseillé d'appren-
dre à gérer son stress par la pratique spor-
tive ( natation , yoga , Pilates ... ), des
techniques de relaxation ( sophrologie ,
relaxation , méditation ... ) ou de la psycho-
thérapie.

Après une prise
médicamenteuse plutôt une
instabilité

Tous les traitements qui agissent sur le
système nerveux, comme ceux de la mi-
graine , de la dépression , de laschizophré-
nie ou encore les bêta-bloquants prescrits
aux cardiaques peuvent donner une sen-
sation d'instabilité.  « Mais un grand ver-
tige qui tourne provoqué uniquement par
un médicament, je n'en ai jamais vu, as-
sure la spécialiste.  En revanche, j'ai eu des
patients qui souffraient à la fois de mi-
graine et de vertiges intenses. Une fois que
la migraine  a été bien prise en charge avec
un traitement de fond, les vertiges ont ré-
gressé. » Chez les personnes âgées, les mé-
dicaments ne sont pas seuls en cause. Le
vieillissement touchant les centres ner-
veux, elles sont plus sujettes à l'instabilité,
cette sensation de jambes flageolantes et
de démarche titubante.

MIGRAINES :
LES ENFANTS

AUSSI
Les adultes ne sont pas les

seuls à souffrir de migraine, les
enfants aussi peuvent en être vic-
times. On estime que 10 % des en-
fants sont migraineux.
Malheureusement, leurs mi-
graines ne sont pas toujours
prises au sérieux et sont parfois
mal diagnostiquées.

Lorsqu'un enfant se plaint de
maux de tête et que, une demi-
heure après, il est en train de
jouer gaiement, les parents ont
tendance à penser que leur enfant
a fait du cinéma. Or, pas du tout :
la migraine de l'enfant dure sou-
vent moins longtemps. De plus,
elle est très sensible au sommeil :
"une simple sieste peut la faire
passer alors que chez l'adulte, on
a perdu l'efficacité du sommeil",
explique le Dr Anne Donnet, neu-
rologue à l'hôpital de la Timone
(Marseille) et présidente de la So-
ciété française d'étude des mi-
graines et des céphalées.

Yeux cernés, pâleur, vomisse-
ments sont des signes évocateurs

L'autre difficulté à diagnosti-
quer la migraine chez l'enfant
concerne les symptômes : alors
que chez l'adulte, on n'établit un
diagnostic de migraine qu'en pré-
sence de maux de tête pulsatiles et
unilatéraux, la migraine de l'en-
fant n'est pas toujours pulsatile et
peut être bifrontale. Et puis chez
l'enfant très jeune, il y aussi bien
sûr la difficulté, voire l'impossibi-
lité, pour lui de verbaliser et d'ex-
pliquer les caractéristiques de sa
douleur. Néanmoins, certains
signes doivent évoquer la mi-
graine et inviter à consulter : l'en-
fant migraineux vomit, son visage
devient très pâle et ses yeux sont
cernés.

Chez les petits, les triptans
marchent bien

Un torticolis, des vertiges qui
apparaissent soudainement ?
Votre enfant souffre peut-être
d'un équivalent migraineux. "Bien
que ces pathologies ne soient pas
caractérisées par une céphalée,
elles apparaissent dans desfa-
milles de migraineux et chez des
enfants qui, plus tard, seront mi-
graineux. Par ailleurs, on peut
parfois les traiter avec des triptans
, une classe de médicaments spé-
cifique de la migraine. C'est pour
ces raisons que l'on parle d'équi-
valents migraineux", explique le
Dr Luigi Titomanlio, responsable
de la clinique de la migraine et des
pathologies neurovasculaires pé-
diatriques à l'hôpital Robert-
Debré (Paris). Et d'ajouter : "en
2013, nous avons également mon-
tré que les enfants migraineux
avaient plus souvent souffert de
coliques du nourrisson que les
enfants non migraineux. La co-
lique du nourrisson pourrait
donc, elle aussi, être un équiva-
lent migraineux".

Les moyens de prévenir et de
traiter la migraine chez l'enfant
sont identiques à ceux utilisés
pour l'adulte avec, bien évidem-
ment, une posologie adaptée
quand il s'agit d'un traitement
médicamenteux. Le mode d'ad-
ministration peut également dif-
férer. "Alors que les adultes
préfèrent souvent avaler un ca-
chet, la pulvérisation par voie na-
sale de sumatriptan est souvent
prescrite aux enfants à partir de 12
ans", indique le Dr Titomanlio.

Les douleurs au niveau de
l'oreille ne sont jamais ano-
dines, et il est très compliqué
de soigner le problème entrai-
nant ces douleurs. Que faire ?
Pas d' automédication si ce
n'est du paracétamol. Une dou-
leur à l'oreille nécessite tou-
jours une consultation afin de
vérifier l'état du tympan, diag-

nostiquer le type d'otite et
prescrire le traitement adé-
quat. Attention à ne jamais rien
mettre dans l' oreille (goutte
anesthésique, vasoconstric-
trice, goutte d'une précédente
otite) car, en cas de tympan
perforé, toute substance peut
léser l'oreille de façon défini-
tive.

En homéo (parallèlement au
traitement allopathique) :
- Chamomilla 7 CH en alter-
nance avec Ferrum phosphori-
cum 7 CH (3 granules toutes les
2 heures) en cas d'otite conges-
tive.
- Arsenicum album 7 CH (3 gra-
nules 4 à 6 fois par jour) jusqu'à
amélioration des symptômes,

si les douleurs surviennent
entre minuit et 3 heures du
matin et sont améliorées par la
chaleur en application locale.
L'enfant est anxieux et agité, il
a la diarrhée.
- Tellurium 7 CH (4 à 6 fois par
jour) jusqu'à amélioration des
symptômes si l'oreille coule
après perforation du tympan.

Hyperactivité : des troubles
de l’oreille interne en cause

Souffler dans un ballon pour en finir
avec les oreilles bouchées

Les chercheurs de l’Albert Einstein College
of Medicine of Yeshiva University à New York
n’ont pas établi de lien de cause à effet direct
entre ces troubles auditifs et l’ hyperactivité .
Toutefois, ils supposent que ce dysfonctionne-
ment de l’oreille interne entraîne des troubles
dans le cerveau, qui pourraient être à l’origine
de problèmes du comportement.

Cette découverte pourrait mener au déve-
loppement de nouvelles cibles thérapeutiques
dans le traitement des troubles du comporte-
ment. L’hyperactivité se caractérise par des
troubles de l’attention tels que des difficultés
à se concentrer, à focaliser son attention, à
écouter ou encore à accomplir des tâches com-
plexes. Elle est généralement diagnostiquée
chez les enfants.

Les chercheurs américains ont commencé
à travailler sur le sujet après avoir été intrigués
par le comportement bizarre de souris de la-
boratoires. Celles-ci, incapables de tenir en
place, tournaient en rond sans arrêt. Des ana-
lyses ont révélé qu’elles présentaient des trou-
bles de l’oreille interne en particulier de
l’audition et de l’équilibre. Les chercheurs ont
identifié la mutation d’un gène, le Slc12a2, éga-
lement présent chez les humains. C’est le blo-
cage de ce gène dans l’oreille interne qui
rendrait les souris hyperactives, croient les
scientifiques.

Des pistes pour un nouveau
traitement de l’hyperactivité

En examinant le striatum, une région du
cerveau qui contrôle les mouvements, il a été

observé une élévation anormale du niveau des
protéines pERK et pCREB, impliquées dans le
contrôle des neurotransmetteurs. Les cher-
cheurs ont découvert que l’injection d’un mé-
dicament contre les tics, ces mouvements
incontrôlés, permettait de faire baisser le ni-
veau de ces protéines et de ralentir l’activité
des souris.

Le professeur Jean Hebert, directeur de
l’étude, pense que le processus à l’œuvre chez
les souris fonctionne aussi chez l’homme.
Dans ce cas, cela constituerait une piste sé-
rieuse pour élaborer des traitements contre
l’hyperactivité des jeunes. "Notre étude mon-
tre pour la première fois que des troubles de

l’oreille interne, peuvent créer des modifica-
tions moléculaires spécifiques dans le cer-
veau, qui vont entraîner des troubles du
comportement, alors que ceux-ci sont habi-
tuellement considérés comme étant générés
directement par le cerveau", explique-t-il à la
BBC.

2 à 5% des enfants et adolescents seraient
concernés par des problèmes d’hyperactivité.
Le médicament contre l’hyperactivité le plus
connu est la Ritaline . Mais son utilisation fait
débat chez les  médecins car chez certains en-
fants il peut causer des effets secondaires
comme des baisses d'appétit, des troubles du
sommeil, des maux de tête ou de ventre.

Votre enfant a les oreilles bouchées ? Faites-
lui expirer dans un ballon... avec le nez. L'as-
tuce, sérieuse, est soufflée par des chercheurs
britanniques.

Souffler du nez dans un ballon. L'astuce
peut prêter à rire pourtant elle pourrait sé-
rieusement aider à déboucher ses oreilles.

Observée souvent chez les enfants, la sensa-
tion d'oreilles bouchées peut provenir de plu-
sieurs causes comme l'accumulation de
cérumen (cire protectrice du conduit auditif )
dans l'oreille.

Cela peut aussi découler de l'accumulation
de liquide dans les trompes d'Eustache (réac-
tion de la muqueuse qui sécrète un liquide
quand le conduit auditif est congestionné), ce
qui peut arriver à la suite d'un rhume ou d'
une otite .

Le Dr Iam Williamson, de l'université de
Soutjampton, aux Etats-Unis, a découvert que
souffler dans un ballon avec le nez permettrait
de réduire l'accumulation de liquide qui obs-

true les oreilles. Le procédé faciliterait le pas-
sage de l'air entre les fosses nasales et les
oreilles.

L'expérience, relatée dans le journal Cana-
dian Medical Association Journal, a été menée

sur 320 enfants âgés de 4 à 11 ans qui souf-
fraient d'oreilles bouchées et de problèmes
d'audition.

Trois fois par jour, pendant un mois, les
jeunes patients ont soufflé avec le nez dans un
ballon spécial. Résultat un mois plus tard :
près de 47% des enfants n'avaient plus les
oreilles bouchées, contre 36% dans le groupe
témoin qui n'avait pas soufflé dans un ballon.

Le Dr Williamson précise que la technique
n'est pas nouvelle et est déjà utilisée par plu-
sieurs médecins. Cependant, c'est la première
étude à confirmer la relative efficacité à plus
grande échelle.

"Cela paraît un peu farfelu", concède-t-il à
la BBC. Mais le chercheur assure que cet outil
fonctionne et qu'il devrait être plus largement
employé. "Nous sommes confiants dans nos
résultats et [cette technique] semble être une
très bonne méthode pour améliorer les symp-
tômes et la qualité de vie des patients tout en
réduisant les traitements médicaux".

Les enfants et adolescents qui ont des problèmes d’oreille interne sont plus souvent sujets à l’hyper-
activité, révèle une nouvelle étude parue dans la revue scientifique Science.

DOULEUR À L'OREILLE : COMMENT
SOULAGER SON ENFANT ?
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Les tensions politiques
persistent dans

certains pays d'Afrique
centrale,

«principalement liées à
des processus

électoraux récents ou à
venir», a indiqué le

Représentant spécial
du Secrétaire général

et Chef du Bureau
régional des Nations
Unies pour l'Afrique

centrale (Brenuac,
Francois Lounceny

Fall, cité dans un
communiqué.

M. Fall présentait mardi
au Conseil de sécurité le
rapport du Secrétaire géné-
ral sur la situation en
Afrique centrale et sur les
activités entreprises par le
Bureau depuis la fin du
mois de novembre 2016.

Depuis son dernier brie-
fing, a-t-il relevé, les ten-
sions continues ont entravé
le progrès vers la consolida-
tion de l'état de droit, la
paix et le développement, et
ont constitué une menace
pour les droits de l'homme,
notamment les libertés
d'expression et de rassem-
blement, alors que l'espace
politique continue de se
rétrécir.

Au Gabon, le dialogue
national, qui s'est tenu du

29 mars au 25 mai, a produit
une série de recomman-
dations, notamment sur les
réformes institutionnelles
et électorales.

Au Cameroun, a pour-
suivi le Représentant spé-
cial, les tensions semblent
s'apaiser progressivement
suite aux mesures annon-
cées par le gouvernement
pour répondre aux revendi-
cations formulées par des
avocats et des enseignants
dans les régions anglo-
phones du nord-ouest et
du sud-ouest.

Après trois mois d'in-
terruption, Internet a été
restauré dans ces régions.
Par ailleurs, en République
du Congo, où M. Fall s'est
rendu la semaine dernière,

les tensions liées à l'élection
présidentielle de mars 2016
et la crise qui a suivi dans la
région du Pool entre le gou-
vernement et l'opposition
ont continué de s'enveni-
mer.

En République centra-
fricaine (RCA), le Secré-
taire général a lancé un
plan d'action pour répon-
dre à la récente flambée de
violence dans le sud-est du
pays. Le Brenuac, a-t-il as-
suré, collaborera étroite-
ment avec la Mission mul-
tidimensionnelle intégrée
des Nations Unies pour la
stabilisation en République
centrafricaine (Minusca)
pour revitaliser le processus
de paix. Les activités du
groupe extrémiste nigerian

«Boko Haram» ont sapé le
développement et exacerbé
les difficultés économiques
dans la région du bassin
du lac Tchad, a poursuivi le
Représentant spécial.

En dépit des progrès mi-
litaires réalisés par la Force
multinationale mixte
(FMM), le groupe terroriste
continue de menacer la sta-
bilité régionale. Le mois
dernier, deux équipes du
Brenuac se sont rendues
au Tchad et au

Cameroun afin d'éva-
luer l'impact de Boko Ha-
ram sur la population. «Il ne
faut pas sous-estimer la
menace posée par l'Armée
de résistance du Seigneur
(LRA)», a également averti
M. Fall, d'autant plus que
l'Ouganda et le Soudan du
Sud se sont retirés de la
Force régionale d'interven-
tion de l'Union africaine
après le retrait des Forces
spéciales des Etats-Unis.

Il s'est inquiété de l'im-
pact de ce retrait qui , a-t-il
estimé, va créer «un vide sé-
curitaire» que la LRA et
d'autres groupes armés
dans la région pourraient
exploiter. La Minusca n'est
pas mandatée pour mener
des opérations militaires
contre la LRA et les Forces
armées centrafricaines ont
encore besoin d'être for-
mées, a-t-il souligné.

LESOTHO: 
Le Premier ministre
élu sera investi
demain

Le vainqueur des élections générales anticipées du 3
juin au Lesotho, l'ex-Premier ministre Thomas Thabane,
sera investi vendredi à la tête d'un nouveau gouvernement
de coalition, a indiqué mercredi une source officielle.

«Soyez informés qu'une cérémonie d'investiture du
Premier ministre élu aura lieu le 16 juin 2017 au stade Set-
soto» dans la capitale Maseru, a annoncé le secrétaire gé-
néral du gouvernement, Lebohang Ramohlanka, dans un
communiqué.

Le parti de M. Thabane, la Convention des basothos
(ABC), s'est imposé lors du scrutin du 3 juin en empor-
tant 48 des 120 sièges du Parlement local, devant celui du
Premier ministre sortant Pakathila Mosisili, qui en a dé-
croché 30.

Pour obtenir une majorité absolue, sa formation a an-
noncé la signature d'un accord avec l'Alliance démocra-
tique, le Parti national basotho et le Congrès réformé du
Lesotho, une coalition qui détient 63 sièges.

Agé de 77 ans, Thomas Thabane retrouve la tête du gou-
vernement trois ans après en avoir été chassé par un coup
d'Etat manqué de l'armée, très influente dans le pays.

En exil en Afrique du Sud, il était brièvement revenu
dans son pays en 2015 pour des législatives où il avait été
battu par M. Mosisili. Ce n'est qu'en février dernier qu'il
s'y est réinstallé.

La tâche de son gouvernement s'annonce difficile, dans
un pays où l'instabilité politique récurrente a contraint
les électeurs lesothans à voter trois fois en cinq ans.

«Nous avons parfaitement conscience de l'ampleur de
la tâche à accomplir pour la paix, la stabilité, la reprise
économique et la prospérité», a déclaré Thomas Thabane
la semaine dernière en annonçant la formation d'une co-
alition.

Entièrement enclavé au milieu des montagnes de
l'Afrique du Sud, à laquelle il fournit l'essentiel de son eau,
le royaume du Lesotho est considéré comme un des pays
les plus pauvres du continent. L'épidémie de sida frappe
23% de ses 2 millions d'habitants.

ZAMBIE: 
48 députés 
de l'opposition
suspendus

Quarante-huit députés du principal parti d'opposition
zambien ont été suspendus un mois pour avoir boycotté
en mars un discours du chef de l'Etat Edgar Lungu, a an-
noncé mardi le président du Parlement zambien.

«En vertu des pouvoirs qui me sont conférés, j'ai dé-
cidé de suspendre 48 membres du Parlement de leurs
fonctions pour une période de 30 jours à compter du 13
juin», a déclaré Patrick Matibini. «Je vous demande de dé-
missionner si vous ne reconnaissez pas qu'il y a un gou-
vernement légitimement élu», a-t-il ajouté.

Les députés ne seront pas autorisés à entrer au Par-
lement et ne recevront pas leur salaire le temps de leur
suspension.

En mars, les élus du Parti uni pour le développement
national (UPND) avaient refusé d'assister à un discours
du président Lungu dans l'hémicycle estimant illégitime
son élection en août 2016. Un mois plus tard, le chef de
l'UPND, Hakainde Hichilema, a été arrêté pour avoir en-
travé le déplacement du convoi du chef de l'Etat, son ri-
val à la présidentielle.

Il est incarcéré depuis et a été inculpé de trahison, un
crime passible d'une peine allant de 15 ans de prison à la
peine de mort.

Opposant historique en Zambie, battu cinq fois à la pré-
sidentielle, Hakainde Hichilema est passé très près de
remporter les élections en août dernier, échouant de seu-
lement 100.000 voix (2,5%) derrière Edgar Lungu. Il
continue de contester ces résultats, arguant de fraudes,
malgré leur validation par la Cour constitutionnelle.

AFRIQUE
AFRIQUE CENTRALE: 
Les tensions politiques persistantes
entravent les progrès vers la paix (ONU)

SAHARA OCCIDENTAL OCCUPÉ : 
4 sociétés exploitant le phosphate exclues
par une banque suédoise

L'un des plus grands
groupes financiers suédois a
annoncé l'exclusion de qua-
tre clients des phosphates
du Sahara occidental de ses
répertoires, ainsi que deux
principaux importateurs ca-
nadiens en raison de leurs
liens avec l'entreprise ma-
rocaine qui exploite illégale-
ment le gisement dans le Sa-
hara occidental occupé.

La banque suédoise SEB a
annoncé lundi, avoir mis en
liste noire «40 entreprises
internationales», en l'occurrence,
Agrium, PotashCorp, Incitec Pivot et
Innophos Holdings.

Les quatre entreprises sont cotées
en bourse et apparaissent dans le
commerce de la pierre de phosphate
controversée figurant dans le rap-
port P pour Plunder 2016, publié par

Western Sahara Resource Watch le 25
avril.

Un grand nombre d'investisseurs
institutionnels ont également black-
listé les quatre entreprises en raison
de leur non respect du droit interna-
tional après avoir signé des contrats
d'approvisionnement à long terme

avec la société marocaine qui
exploite illégalement le phos-
phate sahraoui.

L'année dernière, le Wes-
tern Sahara Ressources
Watch (WSRW) a identifié
d'autres investisseurs privés
et publics qui ont été exclus
des entreprises opérant dans
le Sahara occidental occupé
en partenariat avec le Maroc.

Récemment, plusieurs dé-
putés européens ont averti
l'Union européenne (UE)
quant aux conséquences de la

poursuite du pillage des ressources
naturelles du Sahara occidental,
l'exhortant à prendre les mesures
nécessaires pour que les Etats mem-
bres, notamment l'Espagne, empê-
chent cette exploitation illégale
conformément au droit international
et européen.

TUNISIE: 
L'état d'urgence prolongé de quatre mois

L'état d'urgence, en vigueur en
Tunisie depuis un an et demi suite à
une série d'attentats sanglants, a été
prolongé de quatre mois, a annoncé
mercredi la présidence.

«Après avoir consulté le chef du
gouvernement et le président de l'As-
semblée des représentants du peuple,
le président de la République Béji
Caïd Essebsi a décidé mercredi de pro-
longer l'état d'urgence de quatre mois
à compter de jeudi 15 juin», a indiqué
la présidence dans un communiqué.

Cette mesure est en vigueur depuis
un attentat contre la garde présiden-
tielle le 24 novembre 2015 en plein Tu-
nis. Douze agents avaient été tués

dans cette attaque revendiquée par le
groupe terroriste autoproclamé «Etat
islamique» (EI/Daech).

Deux autres attaques terroristes
avaient eu lieu en mars et juin 2015,
respectivement au musée du Bardo à
Tunis ainsi que sur une plage et dans
un hôtel de Sousse (est). Soixante
personnes, dont 59 touristes étran-
gers, avaient été tuées.

Les autorités affirment avoir fait
«des pas très importants dans la
guerre contre le terrorisme» mais
appellent toujours à la vigilance, et des
démantèlements de cellules terro-
ristes sont régulièrement annoncés.

APS
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AFGHANISTAN-ONU
Guterres en visite
surprise en
Afghanistan

Le secrétaire général de l'ONU, Antonio
Guterres, effectuait mercredi une visite surprise
dans la capitale afghane Kaboul, a annoncé le
bureau de l'ONU dans le pays.

«La visite du secrétaire général Antonio
Guterres témoigne de la solidarité de l'ONU à
l'égard du peuple afghan et de notre engagement
à rester dans la course au moment où
l'Afghanistan est confronté à de nombreux
défis», a indiqué la même source dans un com-
muniqué. L'ONU «est déterminée à soutenir le
processus de paix dirigé par les autorités
afghanes en protégeant les communautés les
plus vulnérables et démunies du pays et en
aidant le gouvernement afghan à offrir un avenir
stable et prospère à tous les Afghans», ajoute le
texte.

Cette visite intervient alors que le secrétaire
américain à la Défense Jim Mattis a averti mardi
que les talibans progressent en Afghanistan, et
alors que l'administration américaine envisage
un renforcement des effectifs militaires.

ONU-ASIE CENTRALE
Guterres 
appelle les pays
d'Asie centrale 
à respecter 
les droits de
l'homme dans 
leur lutte contre
l'extrémisme

Le secrétaire général de l'ONU, Antonio
Guterres, a appelé mardi les ex-républiques
soviétiques d'Asie centrale à respecter les droits
de l'Homme dans leur lutte contre l'extrémisme,
à l'occasion d'une tournée dans cette région.

«Les politiques restreignant les droits de
l'homme ne peuvent aboutir qu'à la division des
communautés religieuses et ethniques qui
auraient normalement intérêt à lutter contre
l'extrémisme», a déclaré M. Guterres lors d'un
discours à Achkhabad, la capitale du
Turkménistan, où il a achevé sa tournée de six
jours.

Par ailleurs, M. Guterres a également remer-
cié les pays d'Asie centrale pour leur volonté de
«défier et vaincre ensemble le fléau terroriste».

En effet, le Kazakhstan, le Kirghizstan, le
Tadjikistan, le Turkménistan et l'Ouzbékistan
ont adopté mardi à Achkhabad une déclaration
commune sur le renforcement de la coopération
régionale en matière de lutte contre le terro-
risme.

Les autorités de ces pays ont pris ces der-
nières années plusieurs mesures fortes pour lut-
ter contre la radicalisation et l'influence gran-
dissante des extrémistes religieux dans cette
région étroitement liée à la Russie et la Chine.

La tournée du secrétaire général de l'ONU en
Asie centrale a commencé le 8 juin au
Kazakhstan, où il a assisté au sommet de
l'Organisation de coopération de Shanghai
(OCS).

APS

SYRIE: 
L'ONU « gravement préoccupée » 
par le nombre de civils tués

La Commission
d'enquête de l'ONU sur

la Syrie a appelé
mercredi les parties en

conflit à protéger
davantage la population,

se disant «gravement
préoccupée» par le

nombre croissant de
civils tués, notamment

dans l'offensive pour
reprendre Raqa au

groupe terroriste
autoproclamé «Etat

islamique» (EI/Daech).

«Dans les zones contrô-
lées par des factions extré-
mistes, nous sommes gra-
vement préoccupés par le
nombre croissant de civils
qui périssent lors des
attaques aériennes», a
déclaré le président de la
C o m m i s s i o n ,  P a u l o
Pinheiro. «Nous notons en
particulier que l'intensifi-

cation des frappes
aériennes, qui ont préparé
le terrain pour l'offensive
des Forces démocratiques
syriennes», une alliance
arabo-kurde appuyée par
les Etats-Unis pour repren-
dre Raqa» aux terroristes,
«a entraîné non seulement
un nombre effrayant de
pertes de vies de civils mais
a également conduit
160.000 civils à fuir», a-t-il

ajouté. «L'impératif de lut-
ter contre le terrorisme ne
doit (...) pas être entrepris
au détriment des civils qui
se trouvent involontaire-
ment dans les régions où se
trouve» l'EI, a-t-il relevé.

Lors de son discours
mercredi devant le Conseil
de sécurité onusien, M.
Pinheiro a souligné que les
«accords d'évacuation» en
Syrie «soulèvent aussi des

préoccupations et dans cer-
tains cas pourraient repré-
senter des crimes de
guerre».

«On ne peut pas parler de
choix (...) lorsque ceux qui
restent courent bien sou-
vent le risque d'être arbi-
trairement arrêtés ou
recrutés de force.

Désespérés, les civils
n'ont pas d'autre choix que
de partir», a-t-il expliqué.

Plusieurs opérations
d'évacuation ont été organi-
sées notamment au cours
des derniers mois pour des
bastions insurgés asphyxiés
par un long siège, le gouver-
nement syrien misant sur
des accords de «réconcilia-
tion locale» avec des fac-
tions armées de l'opposi-
tion.

Plus de 320.000 per-
sonnes ont été tuées en
Syrie depuis le début du
conflit en 2011. 

ÉTATS-UNIS 
L'élu américain Steve Scalise blessé 
par un tireur dans un « état stable » 

L'élu républicain de la Chambre
des représentants Steve Scalise, blessé
dans une fusillade près de Washington
mercredi, est dans un "état stable", a
annoncé son bureau dans un  commu-
niqué. 

Le parlementaire a été touché à la
hanche et emmené à l'hôpital MedStar
de  Washington "où il est en train d'être
opéré. Il est dans un état stable",
indique son bureau. "Avant d'entrer en
salle d'opération, (il) avait le   moral et
a parlé à son épouse par téléphone".
L'élu Roger Williams a quant à lui

confirmé que l'un de ses collabora-
teurs   avait été blessé.  Un tireur a fait
feu tôt mercredi matin à Alexandria,
près de Washington,  sur des membres
de l'équipe de baseball républicaine
qui s'entraînait pour   un match carita-
tif prévu jeudi dans la capitale améri-
caine. 

Policiers et gardes du corps pré-
sents sur les lieux ont riposté et le
tireur a été arrêté, a indiqué la police
d'Alexandria, qui précise que cinq
personnes au total ont été hospitali-
sées. 

FINLANDE
La Finlande relève le niveau du risque 
de menace terroriste

Les services de sécurité finlandais (Supo) ont relevé d'un
cran mercredi leur évaluation du risque d'attaque terro-
riste, annonçant avoir repéré une activité de l'organisation
terroriste autoproclamée «Etat islamique» (EI/Daech) qui
pourrait viser la Finlande.

Le risque, considéré jusque-là comme «faible», est dés-
ormais «relevé», soit le deuxième cran le plus bas sur une
échelle de quatre qui vient d'être créée, a indiqué Supo dans
un communiqué.

«Supo a pris connaissance de plans et projets terroristes
plus sérieux en Finlande. Des combattants terroristes
étrangers partis de Finlande ont accédé à des positions
importantes au sein de l'EI en particulier et ont un réseau
étendu de relations à l'intérieur de l'organisation», a-t-il
écrit.

Les services de sécurité disent surveiller particulière-
ment «350 individus», soit «environ 80% de plus» qu'en 2012.

«La Finlande est considérée comme un pays occidental
faisant partie de la coalition anti-EI, et une propagande est
produite en finnois et dirigée contre la Finlande. Cette pro-
pagande incite à attaquer en Finlande», ont-ils expliqué.

Au-dessus du niveau actuel, Supo peut considérer la
menace terroriste comme «élevée» et «grave», alors que le
pays n'a jamais connu d'attaque terroriste.

ETATSUNIS-CORÉENORD
Un étudiant américain libéré en Corée du Nord

Un étudiant américain, Otto
Warmbier, condamné à 15 années de
travaux forcés en Corée du Nord pour
avoir volé une affiche dans un hôtel, a
été libéré, a indiqué mardi le secré-
taire d'Etat américain.

«M. Warmbier est en route vers les
Etats-Unis où il sera réuni avec sa
famille», a précisé Rex Tillerson dans
un communiqué.

Selon le Washington Post, Otto
Warmbier, 22 ans, se trouve dans le
coma depuis plus d'un an après avoir
contracté un cas de botulisme et fait

l'objet d'un évacuation médicale.
Il est attendu dans la soirée de

mardi à Cincinnati, dans l'Ohio. Otto
Warmbier avait été condamné à 15 ans
de travaux forcés par la Cour suprême
nord-coréenne, en mars 2016  après
avoir avoué avoir volé une affiche
ornée d'un slogan politique dans un
hôtel de Pyongyang où il était hébergé
dans le cadre d'un voyage organisé.

La diplomatie américaine avait
exhorté la Corée du Nord à le gracier,
jugeant cette condamnation «excessi-
vement dure».
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MUSIQUE 
L'interprète de musique targuie Badi Lalla 
et la troupe «Lemma Bécharia»  enchantent le
public algérois au 4e jour de « Fa au féminin»  

Organisé par l'Office national de
la culture et de la communication
(ONCI)  dans le cadre de la semaine
culturelle «Fa au féminin» consacrée
aux voix  féminines algériennes, ce
concert a permis au public algérois
de savourer  la musique exaltante du
Hoggar et de la Saoura. 

L'icône de l'art targui, Badi Lalla
s'est distinguée par l'interprétation
de plusieurs chansons de son réper-
toire et de son nouvel album d'autant
plus que les rythmes des instru-
ments musicaux ainsi que sa troupe
et  chorale féminine ont planté un
décor distingué ayant forcé l'admira-
tion du  public. Pour sa part, la troupe
« Lemma Becharia», dirigée par l'in-

terprète Souad  Asla, a interprété
diverses chansons dont « Ya Sidi
Moulana» et « Allahouma  Sali Ala
Ennabi». La troupe féminine «
Lemma Becharia» a été fondée en
2015 par la  chanteuse Souad Asla,
adepte de l'icône de la musique du
Diwan Hasna El  Becharia. 

Son nouvel album composé de 24
nouvelles chansons sortira aprés  le
Ramadhan. 

La semaine culturelle «Fa au fémi-
nin», organisée par l'ONCI dans le
cadre  des soirées ramadhanesques,
sera également animée par plusieurs
artistes, à  l'instar de Lila Borsali,
Naima El djazairia, Nassima
Chaâbane, Badi Lalla  et Rym Hakiki. 

L'interprète de musique targuie, Badi Lalla et  la troupe « Lemma Becharia» ont animé,
mardi soir, à Alger une soirée à la  salle El Mougar, en présence d'un public nombreux
venu apprécier le bouquet  de chansons proposées dans le genre musical Tindi et Diwan. 

SELON LE PRÉSIDENT DU CNAL 
Le décret sur les relations de travail 
des artistes promulgué fin 2017 

Le décret exécutif sur la
relation de travail entre les
artistes et leurs
employeurs, en cours de
préparation, devra être
promulgué d’ici la fin 2017,
a indiqué mardi soir à
Alger le président du
Conseil national consulta-
tif des arts et des lettres
(Cnal). 

S’exprimant au Forum
du journal Echâab,
Abdelkader Bendamèche a
expliqué que le texte en
cours d’élaboration visait à
«protéger les artistes dans
tous les métiers d’art
contre les pratiques abu-
sives» des employeurs
publics ou privés. 

Le président du Cnal a
précisé que le groupe de

travail, composé de repré-
sentants des ministères du
Travail, de la Sécurité
sociale et de la Culture en
plus des experts, continue
de soumettre ses proposi-
tions au ministère en
charge de l'emploi. 

Ces propositions por-
tent notamment sur les
modalités d’application
des contrats de travail des
artistes, recrutés en tant
que tel, a dit M.
Bendamèche qui a fait
savoir qu’une nomencla-
ture des métiers de l’art
sera définie. Le décret de
création du Cnal, promul-
gué en juin 2011, prévoit
l`élaboration d`un décret
fixant les relations de tra-
vail de cette catégorie pro-

fessionnelle en plus du
droit- déjà acquis- des
artistes à la couverture
sociale. Le président du
Cnal a fait savoir, d`autre
part, que 7320 cartes
d`artiste étaient attribuées
depuis 2015, date de la déli-
vrance de la première carte
et que 600 demandes reje-
tées sur un total de 10.000
dossiers déposés auprès de
son organisme. Réagissant
aux programmes de
caméra cachée, diffusés
sur certaines chaînes de
télévision privées, piégeant
des personnalités cultu-
relles, M. Bendamèche a
soutenu que ces pro-
grammes, violant les règles
d’éthique et de déontolo-
gie, sont une «humiliation»

inacceptable pour les
artistes. 

Le Cnal va prendre une
décision à ce sujet qu’il
rendra officiellement dans
les prochains jours via
communiqué, a-t-il ajouté. 

La direction de la chaîne
Ennahar avait annoncé
avoir arrêté définitivement
la diffusion du programme
de caméra cachée (Rana
hkemnak) après le mau-
vais traitement subi par
l'écrivain et poète, Rachid
Boudjedra. 

Placé sous tutelle du
ministère de la Culture, le
Cnal créé en 2011 par décret
exécutif, est composé de 13
membres dont des person-
nalités du monde des arts
et des lettres. 

EL-OUED : 
«Waznek Kiteb», 
un concours culturel
pour promouvoir 
la lecture chez 
les jeunes 

Le concours culturel intitulé «Waznek Kiteb»,
qu’organise la bibliothèque principale de lecture
publique Dr Mohamed Tahar El-Adouani à El-
Oued, depuis le début du mois de Ramadan,
constitue un espace idoine pour promouvoir la lec-
ture, publique, surtout chez les jeunes généra-
tions, estiment les organisateurs. 

Il s’agit d’une compétition à caractère culturel,
où le participant doit répondre à des questions du
jury, dans les domaines culturel et scientifique,
pour gagner un livre pour chaque réponse juste, a
précisé à l’APS le directeur de la bibliothèque,
Tidjani Tama. 

Organisée à travers les places publiques, les
espaces verts et les cafés, cette compétition a per-
mis, à ce jour, d’animer les soirées ramadanesques
dans quatre communes, et devra toucher l’ensem-
ble des communes que compte la wilaya, dans sa
seconde phase, a-t-il ajouté. 

Depuis son lancement au début du mois sacré,
la compétition ‘«Waznek Kiteb» a contribué à créer
une atmosphère de concurrence culturelle entre
les jeunes, qui fréquentent ces endroits publics,
selon le responsable. La compétition, qui se pour-
suivra durant toute la saison estivale, a pour objec-
tif d’encourager le mouvement culturel dans la
wilaya d’El-Oued, notamment à travers la sensibi-
lisation des jeunes sur l’importance du livre et
l’ancrage d’une habitude de lecture chez eux, a
conclu M. Tama. 

BISKRA : 
Création du premier
«café scientifique» 

Un café scientifique a été créé pour la première
fois dans la wilaya de Biskra à l’initiative de l’asso-
ciation «Mosaïque» pour les arts et la culture, lors
d’une rencontre organisée dans la soirée du lundi
à la salle de la littérature et la pensée de la capitale
des Ziban, a-t-on constaté. 

«Ce café constitue un espace de rencontre et
d’échange pour les chercheurs et les étudiants. 

Il £uvrera à valoriser les activités créatives et la
recherche scientifique, tout en contribuant à
ancrer la culture de l’innovation», a précisé le pré-
sident de l'association, M. Mohamed Selimani. 

Cette tribune vise également à faire connaitre
les compétences scientifiques locales et offre une
opportunité aux jeunes de la région, intéressés par
la science dans toutes ses disciplines, de débattre
des idées et des informations scientifiques tout en
mettant en exergue les avancées scientifiques à
travers le monde, a-t-on encore noté. 

M. Selimani a, dans ce contexte, ajouté que le
café scientifique est considéré comme «une valeur
ajoutée» dans le domaine de l’information scienti-
fique dans la capitale des Ziban. 

La première rencontre de ce café scientifique a
été réservée à la présentation de la biographie
d'«Ahmed Ouemane», originaire de la wilaya de
Biskra et qui occupe depuis 1986 un poste d’ensei-
gnant et chercheur à l’université «Mohamed
Kheider» dans la même région. 

La rencontre a permis de mettre la lumière sur
les innovations scientifiques de cet enseignant-
chercheur dans les domaines hydraulique et des
énergies renouvelables. Les intervenants, lors de
cette rencontre, ont par ailleurs rappelé que la
région des Ziban était un centre de rayonnement
scientifique, culturel et intellectuel où plusieurs
noms scientifiques ont été mis en exergue dans
diverses disciplines scientifiques, tels que
Abderrahmane El Akhdari dans les domaines des
mathématiques et de l’astronomie, Ahmed Redha
Houhou dans la littérature, Mohamed Laid El
Khalifa dans la poésie et Tayab El Okbi dans les
domaines de la pensée et de la réforme. En plus du
président et membres de cette association et l’in-
vité d’honneur, plusieurs enseignants, étudiants
universitaires et autres personnes intéressées par
le domaine scientifique ainsi que des citoyens ont
pris part à cette première rencontre. 

Deux cafés littéraire et de la philosophie ont été
récemment créés dans la wilaya de Biskra à l’initia-
tive de la même association, a-t-on rappelé. 

JOURNÉE AFRICAINE DE L’ENFANT : 
Soirée théâtrale au centre de rééducation 
et d'insertion d’Oran 

Les enfants du centre
spécialisé en rééducation
et insertion (garçons) rele-
vant de la direction de l’ac-
tion sociale d’Oran seront
en rendez-vous vendredi
avec une soirée artistique à
l’occasion de la journée
africaine de l’enfant, a-t-
on appris du réalisateur
dramaturge Samir
Zemmouri. 

L’enfant Zakaria
Bensalem présentera un
spectacle «Stand up» ins-
piré de la pièce théatrale
de Kateb Yacine «Pour ne
pas oublier» qui est un
montage poétique com-
portant deux tableaux du
théatre «Ghabrat El
Fehama» (poudre d’intelli-
gence) et quatre £uvres
créatives du romancier
mondial Kateb Yacine
(1929-1989) dont «Le cada-
vre encerclé», selon le met-
teur en scène du spectacle,
Zemmouri. 

Dans ce spectacle, zaka-
ria, âgé de 9 ans, revisite, à
travers des pièces théâ-
trales «Homk Salim»,

«Lajwad», «El Guerrab oua
Salihine» et «Hafila tassir»,
des ténors du 4ème art
algérien: Abdelkader
Alloula, Ould
Abderrahmane Kaki et
Azzeddine Medjoubi. 

Le choix de la pièce
«Pour ne pas oublier» de
Kateb Yacine vise à faire
découvrir, à cette frange
d’enfants, des drama-
turges qui ont fait la gloire
du 4ème art en Algérie et
dont les £uvres sont une
source d’inspiration des

jeunes dramaturges
devant porter le flambeau
du développement du
théâtre algérien, a souli-
gné Samir Zemmouri. 

Le programme de cette
soirée, organisée par l’as-
sociation culturelle «Fen
nachit» d’Oran, du centre
précité sis à hai
Djameleddine, comporte
aussi un jeu comprenant
un ensemble de questions
sur le 4ème art, ainsi
qu'une histoire traitant de
l’enfant et de l’école racon-

tée par l’animateur
Kanouni Abdelhamid. 

Dans le cadre de l’ani-
mation des soirées de
ramadhan, cette associa-
tion a présenté son specta-
cle «Pour ne pas oublier»
mardi dernier au théâtre
régional «Abdelkader
Alloula». Cette £uvre sera
représentée à longueur
d’année à la mémoire du
romancier Kateb Yacine. 

La même association a
présenté une soirée artis-
tique aux locataires de
l’hospice des personnes
âgées de hai Salam, ani-
mée par des chanteurs
dans les genres oranais et
chaâbi dont Houari Abbès
et Hicham Benamara. 

L’association «Fen
nachit» projettera, en col-
laboration avec la fonda-
tion Abdelkader Alloula, le
22 juin au centre culturel
«Abdelhamid Ibn Badis»
de Bir El Djir, une vidéo
sur le parcours du défunt
Alloula (1939-1994) suivi
d’un débat. 

APS
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Tazemit ...un mets perpétué à l’occasion
du 1er jeûne d’un enfant dans le M’zab 

Le mois sacré du Ramadhan ravive chez les habitants du M’zab la volonté de per-
pétuer de nombreuses coutumes et traditions ancestrales jalousement gardées
alliant habitudes culinaires, renforcement des liens familiaux et recueillement.

Parmi ces traditions, le premier jeûne
d’un enfant, auquel la famille ghardaouie,
très attachée aux valeurs et traditions so-
ciales, accorde une importance particu-
lière.

La coutume veut que cet événement soit
marqué d’un cachet particulier en préparant
un plat culinaire dénommé en tamazight
"Tazemit".

Ce plat du terroir, incontournable pour
la mémorisation de cet événement d’initia-
tion au quatrième pilier de l’Islam, se pré-
pare essentiellement à base de semoule lé-
gèrement grillée, de datte de type "ghars" dé-
noyautée, le tout mélangé avec de la "klila"

(un fromage local séché) et imbibé de beurre
naturel smen.

Une fois soigneusement préparé par la
ménagère, ce plat est offert aux enfants
jeûneurs qui manifestent et se vantent de
leur premier jour de jeûne de Ramadhan.

Selon les traditions du M'zab, les en-
fants qui jeûnent pour la première fois sont
soigneusement chouchoutés par leurs pa-
rents, qui organisent à cette occasion une ri-
tuelle "fiesta" pour commémorer l’événe-
ment en habillant les nouveaux jeûneurs de
tenues traditionnelles.

L’enfant qui jeûne pour la première fois 
centre de toutes les attentions

L'enfant occupe, à l’heure du f’tour, une
place d’honneur autour d’une table bien gar-
nie, et on lui organise une petite cérémonie
pour l’encourager à jeûner le plus souvent,
a souligné ammi Salah, un notable de Ghar-
daïa.

Ce premier jour de jeûne de l’enfant est
immortalisé par des photos souvenirs en fa-
mille, qui occuperont pour longtemps une
place de choix dans l’album du petit jeûneur.

Faire le jeûne pour la première fois, c'est
prouver que je ne suis plus un petit enfant,
a estimé, tout content, Anis, un enfant de 10
ans, entouré à cette occasion de nombreux
soins de la part des membres de la famille
qui l’invitent à partager leur repas de rup-
ture de jeûne.

"C’est dur ce premier jour du Rama-
dhan, j’ai pensé à maintes reprises à rom-

pre le jeûne, mais finalement ma volonté de
continuer a prévalu", a confié le jeune Anis,
qui a affirmé avoir réussi à défier la chaleur
et la température élevée pour tenir jusqu’au
bout.

Les familles Ghardaouies consacrent,
lors de ce mois sacré, la célébration de bon
nombre de traditions locales culinaires qui
les remettent une fois l'an en relation avec
l'histoire séculaire de la région.

Les coutumes familiales observées à
cette occasion, et durant tout le mois sacré,
constituent pour les enfants Ghardaouis
un moment d’émerveillement et de joie, no-
tamment à l’approche de l’Aid El Fitr.

Si au foyer, les femmes s’appliquent à pré-
parer les différents mets, les plus prisés en
ce mois sacré qu’elles seules connaissent les
finesses, les mosquées ne désemplissent pas,
les hommes se consacrant après la rup-
ture du jeûne à réciter le Coran et à accom-
plir la prière des Taraouih.

De nombreux agriculteurs dans la wi-
laya de Khenchela se consacrent à la cul-
ture du blé tendre qui, une fois cueilli avant
sa maturité, sera transformé en «frik»
(blé vert concassé), ingrédient, plus qu’in-
dispensable en ce mois de Ramadhan
pour une «chorba» du f’tour succulente ou
du «jari» comme aiment à l’appeler les ha-
bitants dans l’Est du pays.

N’attendant pas la saison de moissons
comme il est d’usage pour les autres cé-
réales, les cultivateurs récoltent le blé
tendre bien avant que ce dernier ait atteint
sa maturité. Ils procèdent ainsi à ce qu’ils
appellent «le fauchage» en coupant les
épis -selon la superficie moissonnée- au
moyen d’une faux ou bien d’une fau-
cheuse mécanique.

Le frik, un filon d’or pour les agricul-
teurs et les travailleurs saisonniers
Djamel Mâamria, céréaliculteur dans la

daïra de Babar (Sud de Khenchela), in-
dique, dans une déclaration de l’APS, que
la culture du blé tendre et sa transforma-
tion en «frik» est «un filon d’or pour les
agriculteurs de la région», expliquant que
le quintal de blé vert est cédé à un prix os-
cillant entre 16.000 et 20.000 DA, et qu’à ti-
tre de comparaison, la même quantité de
blé tendre récoltée puis transformée en «fa-
rine» ne coûte que 3500 DA.

La rentabilité remarquable de cette
activité a incité beaucoup d’agriculteurs de
Khenchela à transformer leurs récoltes en
«frik», comme c’est le cas de M. Mâamria
qui avoue avoir consacré plus de 10 hec-
tares de ses terres à ce produit.

Pour obtenir le frik, apprend-on som-
mairement de Djamel Mâamria, le blé
vert cueilli est d’abord séché à l’air libre
puis exposé au soleil avant de le faire
flamber au chalumeau. Après la torré-
faction, le blé est décortiqué et tamisé
puis lavé à l’eau. 

Les grains obtenus sont à nouveau sé-
chés au soleil pour finalement être collec-
tés et emballés dans de grands sacs. Par-
ticulièrement éreintante et difficile, cette
opération est une aubaine pour bon nom-

bre de travailleurs saisonniers qui at-
tendent avec impatience le mois de
mars où est produit le frik et pour qui
tout ce processus de transformation
(fauchage, torréfaction, passage au ta-
mis et emballage) permet de gagner
de l’argent et de subvenir aux be-
soins de leurs familles.

Un boulet pour la produc-
tion du blé tendre et de la «farine»

Cette activité grandement lucrative
pour les céréaliculteurs est loin de
faire l’unanimité au sein des acteurs

du secteur et notamment du côté de la di-
rection de l’agriculture qui estime que ce
«business» se fait au détriment de la pro-
duction de la farine (car extraite elle aussi
à partir du blé tendre), précise à l’APS le
responsable de la production et du soutien
technique auprès de la DSA, Ahmed Hama-
zoui.

Il a, dans ce sens, révélé qu’ainsi presque
l’intégralité des 5000 hectares dédiés à la
culture du blé tendre dans le sud de la wi-
laya de Khenchela est transformée en
«frik». Cette disparité se répercute néga-
tivement sur la production du blé tendre
qui, rappelle-t-il au passage, est subven-
tionné par l’Etat, soulignant que depuis le
lancement de la campagne de moisson-bat-
tage dans la région Sud de la wilaya de
Khenchela, la Coopérative de céréales et de
légumes secs (CCLS) n’a récolté jusqu’ici
que 60 quintaux de blé tendre.

Nonobstant dans les Aurès, la «chorba
frik» trône sur la table des jeûneurs et «le
frik» figure au sommet de la liste des
achats prioritaires à faire en prévision du
mois sacré, chose que confirme aisément
Amel. K, une quadragénaire qui souligne
que «le frik est le secret pour réussir la
chorba». 

Pour cette femme au foyer, la saveur de
la chorba et son onctuosité sont intime-
ment liées à la qualité du frik que prépare
la ménagère à domicile ou bien celui
qu’elle achète au marché, en prenant bien
soin de vérifier sa couleur, son odeur et
même sa provenance, soutenant que le
goût du frik diffère d’une région à une au-
tre. Elle atteste qu’en tant que véritable ri-
tuel culinaire, la chorba «frik» est consom-
mée durant tout le mois de Ramadhan
dans les Aurès pour être le plat de référence
de toute une région intrinsèquement lié à
la rupture du jeûne.

Qu’il soit obtenu à partir de blé tendre
ou de blé dur, le frik se marchande à des
prix exorbitant où il atteint, à la veille de Ra-
madhan, jusqu’à 500 dinars le kilo chez
certains commerces.

APS

KHENCHELA : 
La vente du «Frik», 
une histoire commerciale
lucrative



Samouraï-Sudoku n°1599
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles de
sudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque
région 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

“Les mots qui vont surgir
savent de nous des choses

que nous ignorons d’eux.”

* René Char
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Eva Beaufils mène une vie épa-
nouie auprès de son époux Bas-
tien, assureur privé, et de leurs
deux enfants, Max et Salomé,
âgés respectivement de 6 et 11
ans. C'est alors qu'une photo
ancienne, glissée dans un colis,
fait voler en éclats cette exis-
tence tranquille. Après avoir
menti à Eva, Bastien s'enfuit,
sans plus donner de nouvelles.
Eva est totalement anéantie
par ce déferlement d'événe-
ments. Et si, en dépit de toutes
ces années aux côtés de Bastien,
elle ne le connaissait pas ? La
jeune femme, déterminée à dé-
couvrir la vérité, se lance à la
recherche de son mari, n'hési-
tant pas à braver les dangers...

19:55
Juste un regard

20:00 19:55 20:00

Sur Twitter via #Langleco. Au
sommaire : *Les Français et l'ar-
gent* Un point précis sur les liens
parfois complexes que les Fran-
çais entretiennent avec l'argent.
*Les abeilles de Blanquefort, une
autre monnaie est possible !*
Dans le Lot-et-Garonne, depuis
2010, il est possible de payer en
«abeilles», une monnaie locale
complémentaire et légale. *Mon-
naie de Paris, argent et pouvoir*
A la Monnaie de Paris, des pièces
en or exceptionnelles, de 1000 ou
même 5000€ sont frappées.
*Dans le secret du coffre-fort* Vi-
site guidée d'un «centre-fort», un
endroit secret et hyper sécurisé
où des millions de billets et de
pièces sont acheminés, comptés,
triés et redistribués par les entre-
prises de transport de fonds.
*Suède, le pays sans cash* Petit à
petit, en Suède, les pièces et les bil-
lets disparaissent de la circula-
tion. A peine 2% des transactions
se font en espèces.

L'angle éco

A l'occasion des obsèques de son
oncle, Alexia Méjean, dite Alex, re-
tourne dans son village natal, où
elle suscite la méfiance. Elle est
pressée de vendre la belle propriété
dont elle hérite, avec ses truffières
qui ont fait la richesse de son oncle
et qui sont l'objet de toutes les
convoitises. Vingt-cinq ans plus tôt,
Alex alors adolescente s'était publi-
quement rebellée contre les supers-
titions locales liées au Drac, un
dragon maléfique qui se cacherait
dans les eaux d'une source voisine.
Le lendemain matin, sa meilleure
amie était retrouvée morte, le vi-
sage lacéré. Alex, accusée d'avoir
défié le Drac, avait alors été éloi-
gnée du village par ses parents...

Meurtres au
Mont Ventoux

Le jour même de sa sortie
de prison, T-Bag reçoit une
photo de Michael, dont il
n'avait aucune nouvelle de-
puis sept ans. Il semble que
son ami soit toujours vi-
vant, mais emprisonné
quelque part au Yémen,
ainsi que le laisse supposer
une inscription sur la
photo, «Ogygia». T-Bag
montre immédiatement le
cliché à Lincoln, qui in-
forme Sara. Tous se mobili-
sent pour aider Michael à
sortir de sa prison. Lincoln,
accompagné par C-Note, se
rend a Sanaa, au Yémen,
pour repérer les lieux. Les
Américains réalisent qu'ils
sont suivis, puis des merce-
naires les prennent à par-
tie...

Prison Break

Jeux

Programme de la soirée

V
er

ti
ca

le
m

en
t :

 

1.Pique-niquer 
2.Machine - Hardi 
3.Cuites de manière à
prendre une couleur do-
rée - Historique 
4.Eclore 
5.Halte - Pleurer 
6.Aumône - Sigle de l'angl.
Human Immuno- Defi-
ciency Virus - Note 

7.Boîte - Harem 
8.Cale en forme de V - Or - Ruinés 
9.En les - Met qqch en
mouvement 
10.Garçon d'écurie - Du-
rillons " 
11. Ile allongée près de Ve-
nise - Pierre 
12. Relatif au palais de
l'Elysée – Dirige

Mots croisés n°1599

H
or

iz
on

ta
le

m
en

t:
 

l. Ch.-l. de c. des Yvelines 
2.Petite pomme - FI. d'Espagne
- Plante potagère à bulbe 
3.Vingtième lettre de
l'alphabet grec - Fondatrice
américaine du mouvement
Science chrétienne 
4. Circonstance - Hasards -
Osmium 
5.Sarcasme 
6.Chlorure de sodium -
Enfant 
7.Ce qui est à lui - Toute

particule subatomique de
masse supérieure à celle du
proton 
8.Oléifiante 
9.Unité de mesure
d'équivalent de dose d'une
radiation ionisante - Lumen 
10.Drame japonais - Thulium
- Cadmium -. Atoll 
11. Fleurettiste - Pronom
indéfini 
12. Etat de distraction (pl.) -
Mammifère équidé

Réalisateur : Ludovic Colbeau-
Justin

Avec : Virginie Ledoyen , Thierry
Neuvic 

20:00

Suite aux investigations de Carrie
sur Saad, l'accord qui avait été
passé avec Sekou est révoqué. La
jeune femme annonce au garçon
qu'il risque désormais vingt ans
de réclusion. Refusant de baisser
les bras, Carrie fait appel à un de
ses amis du NSA. Grâce à lui, elle
obtient un enregistrement qui
prouve que Saad, sur ordre de
Conlin, a bien tenté de piéger Se-
kou. Saul arrive à Abu Dhabi
pour interroger Farhad Nafisi
sur les accords entre l'Iran et la
Corée du Nord, et savoir si l'Iran
mène effectivement un pro-
gramme nucléaire secrey. Tou-
jours installé chez Carrie, Quinn
sombre doucement dans la para-
noïa. Il est certain que quelqu'un
surveille l'appartement de son
amie...

Homeland
Réalisateur : Keith Gordon

Avec : Claire Danes , F Murray
Abraham 
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Solution 15 juin
C’est arrivé un 

Mots Croisés n°1598
DAMASQUINAGE
ECUMEUXnAMES
STEATOMESnNS
HInRnIAXARTE
OFFREnLARCIN
UnRETSnCDnLn
LIASnESTELLE
ILInFRAISIER
EnCREDITnESE
REHEnETUDESn
EDENTAnDOSER
SEnEMULESnSA

Su
d

ok
u

 n
°1

59
8

Grille géante n°299

Grille géante n°298 1944 : début de la Bataille de Saipan.
1954 : formation de l'Union des associations européennes de
football, plus couramment désignée par son sigle «UEFA».
1969 : Georges Pompidou est élu Président de la République
française.
1994 : établissement des relations diplomatiques entre Israël
et le Vatican.
2010 : David Cameron présente les excuses du
gouvernement britannique pour le Bloody Sunday.

Célébrations :
- Journée mondiale de lutte contre la maltraitance des
personnes âgées.
- Journée mondiale du vent, Global Wind Day.
- Azerbaïdjan : Fête du salut national, commémore le retour
de Heydar Aliyev en 1993, à la demande du Parlement.
- Danemark : Fête du drapeau.
- États-Unis : Arkansas : Admission Day, Fête de
l'admission, commémore l'entrée de l'État dans l'Union.
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BASKET-BALL/CHAMPIONNAT D'ALGÉRIE FÉMININ : 
Le GS Pétroliers conserve son titre national 

Après un début de match
dominé par les tenantes du
titre qui ont infligé un (13-
00) d'entrée de jeu, les
joueuses d'Hussein-Dey
sont revenues progressive-
ment dans le match en
réduisant l'écart à 10 points
à la fin du premier quart-
temps (19-09). 

Dans le deuxième quart,
les Marines emmenées par
leur duo d'arrières
Benaouda-Saidaini, qui ont
gratifié le public par des
gestes techniques et des tirs
à trois points spectacu-
laires, sont revenues au
score (27-27) avant de
rejoindre les vestiaires avec
1 point d'avance (32-31). 

Condamnées à gagner
pour être sacrées cham-
pionnes d'Algérie pour la
première fois de leur his-
toire, les basketteuses
d'Hussein-Dey ont main-
tenu leur avance au tableau
d'affichage durant le 3e
quarts-temps, prenant
même 8 points d'avance
(44-36) avant de finir avec 6
points (51-45). 

Dos au mur, l'entraineur
du GS Pétroliers, Sofiane
Boulahya, a décidé de
remettre son meilleur
«Cinq» malgré les fautes
personnelles de ses

joueuses, notamment la
capitaine Belaidi et les
Congolaises Ntumba et
Muganza.  Un pari gagnant
qui a permis au GSP de
recoller au score dans les
cinq dernières minutes. 

A égalité (66-66) à l'en-
tame de la dernière minute,
c'est Nadia Asly avec un
panier plus la faute qui per-
met aux Pétrolières de
gagner dans les ultimes
secondes du match (69-66)
et offre le titre de cham-
pionne d'Algérie à son
équipe de toujours. 

C'est le 10e titre dont le 5e
consécutif remporté par les
Pétrolières après ceux de
1998 et 1999 (avec l`ex-MC
Alger), 2009, 2010, 2011,

2013, 2014, 2015 et 2016. 
Les deux équipes se

retrouveront dés le week-
end prochain en demi-
finale de la coupe d'Algérie,
une belle occasion pour les
Marines pour se racheter et
essayer de conserver la
coupe remportée la saison
dernières. 

Résultat et classement 
GS Pétroliers - Husseïn-

Dey Marines 69-66 
JF Kouba - MT Sétif

(reporté au 20 juin) 
Classement : Pts J 
1. GS Pétroliers 11 6 
Champion d'Algérie 
2. HD Marines 9 6 
3. MT Sétif 8 5 
4. JF Kouba 5 5

Les basketteuses du GS Pétroliers ont été sacrées championnes d'Algérie de la saison
2016-2017, en s'imposant dans les ultimes secondes devant leurs homologues 
de Hussein-Dey Marines sur le score de 69 à 66 (mi-temps : 31-32), lors de la 6e 
et dernière journée du tournoi «play-off» disputée mardi soir à Hydra (Alger). 

Le palmarès après 
le sacre du GS Pétroliers 
1993: SR Annaba 
1994: ASUC-EPAU 
1995: NA Husseïn-Dey 
1996: NA Husseïn-Dey 
1997: OC Alger 
1998: MC Alger 
1999: MC Alger 
2000: OC Alger 
2001: OC Alger 
2002: OC Alger 
2003: OC Alger 
2004: ASPTT Alger 
2005: OC Alger 
2006: ASPTT Alger 
2007: ASPTT Alger 
2008: ASPTT Alger 
2009: GS Pétroliers 
2010: GS Pétroliers 
2011: GS Pétroliers 
2012: OC Alger 
2013: GS Pétroliers 
2014: GS Pétroliers 
2015: GS Pétroliers 
2016: GS Pétroliers 
2017: GS Pétroliers. 

D É C L A R A T I O N S  D E S  E N T R A I N E U R S  
Sofiane Boulahya (Entraineur GS Pétroliers) : «Je pense

qu'après avoir fait l'écart dans le premier quart temps les
filles ont cru qu'elles avaient déjà gagné le match, mais un
match de basket se joue jusqu'à la dernière minute. 

Nous sommes revenus au score dans les der-
nières minutes en s'appuyant sur nos

points forts : le jeu intérieur et la
défense.  Après je pense que l'expé-
rience de mes joueuses a joué un
grand rôle dans notre victoire. 

Un grand bravo aux deux équipes
et rendez-vous en coupe d'Algérie.» 

Mokrane Benabbas (Entraineur
Hussein-Dey Marines) : «Le match
s'est joué sur quelques détails notam-
ment l'expérience des joueuses du GS
Pétrioliers qui sont habituées à ce

genre de rencontres. 
Je pense que nous avons assisté à une

belle confrontation qui s'est jouée dans
les ultimes secondes. 

Mes joueuses n'ont pas à rougir de leur presta-
tion, au contraire je pense que c'est de l'expérience qu'elles
engrangent et qui leur servira lors des prochaines saisons. 

Félicitations au GS Pétroliers à qui je donne rendez-vous
en coupe d'Algérie  

BASKET-BALL / SUPER-DIVISION A (2ER TOURNOI PLAY-DOWN) : 
Le programme des rencontres 

Programme des rencontres du 2e
tournoi play-down (4e et 5e journées)
comptant pour le maintien en Super-
Division A de basket-ball (messieurs),
prévues jeudi et vendredi à Hydra et
Staouéli (Alger) : 

Salle de Staouéli - Jeudi (4e jour-
née): 

COBB Oran - OMS Miliana
(22h00) 

RC Constantine -  CSMMB Ouargla
(23h30) 

Vendredi (5e journée): 
CSMMB Ouargla - COBB Oran

(22h00) 

CSC Gué de Constantine - RC
Constantine (23h30) 

Salle d'Hydra - Jeudi (4e journée): 
IR Bordj Bou Arréridj - CSC Gué de

Constantine (22h00) 
USM Blida - AB Skikda

(23h30) 
Vendredi (5e journée): 
AB Skikda - IR Bordj Bou Arréridj

(22h00) 
OMS Miliana - USM Blida     (23h30) 
Classement             Pts J 

1. IR Bordj Bou Arréridj 6 3 
--. AB Skikda              6 3 
--. USM Blida       6    3 

4. CSMMB Ouargla       4   3 
--. CSC Gué de Constantine     4   3 
--. RC Constantine   4 3 
7. OMS Miliana              3   3 
--. COBB Oran              3 3 

NB : la phase play-down comporte 3
tournois au cours desquels chaque
équipe joue 7 matchs. 
A l'issue du 3e tournoi, les quatre pre-
miers seront maintenus en Super-
Division A, alors que les quatre der-
niers livreront un 4e tournoi, au terme
duquel, les deux derniers seront relé-
gués en Super-Division B. 

CYCLISME : 
Décès de l'ancien
président de l'Union
cycliste
internationale Hein
Verbruggen 

Le Néerlandais Hein Verbruggen,
ancien président de l'Union cycliste inter-
nationale (UCI), est décédé, selon le CIO
dont il fut membre. 

Hein Verbruggen, 75 ans, président de
l'UCI entre 1991 et 2005, et membre du
Comité international olympique (CIO)
entre 1996 et 2005 puis de 2006 à 2008, fut
l'un des plus influents dirigeants du sport
mondial au début des années 2000. 

Verbruggen fut l'un des grands artisans
de la mondialisation du cyclisme à l'époque
de la domination de l'Américain Lance
Armstrong, déchu de ses principaux suc-
cès, dont ses sept victoires dans le Tour de
France, pour cause de dopage. 

Elu au comité directeur de la Fédération
internationale du cyclisme professionnel
(FICP) en 1979, il en devient président en
1985. 

Six ans plus tard, en 1991, il réunit les
fédérations amateur et professionnelle au
sein de l'UCI, jusque-là une coquille vide
dont le siège se limitait à un bureau à
Genève. 

ATHLÉTISME 
Le triple sauteur
cubain Pichardo
n'écarte pas l'idée 
de représenter 
le Portugal 

Le Cubain Pedro Pichardo, vice-cham-
pion du monde de triple saut (2013 et 2015),
qui avait quitté la sélection cubaine fin avril
pour s'engager au Benfica Lisbonne, n'a pas
exclu mardi la possibilité de représenter le
Portugal. 

«Porter les couleurs du Portugal serait
quelque chose de beau mais le plus impor-
tant maintenant, c'est d'être au Benfica,
atteindre les résultats d'il y a deux ans et
reprendre l'entrainement avec mon père»,
a confié Pedro Pichardo à l'AFP. 

«Par la suite, je déciderai si je continue
avec le Portugal ou un autre pays», a ajouté
l'athlète de 23 ans sans préciser s'il avait
effectué une demande de naturalisation
dans son pays d'adoption. 

Le champion du monde juniors 2012 est
considéré comme l'un des grands espoirs
de sa discipline. 

Il fait partie des cinq athlètes ayant sauté
au-delà de la mythique barre des 18 mètres,
avec un record personnel à 18,08 m établi à
La Havane en mai 2015. 

Exclu des prochains Championnats du
monde à Londres (du 5 au 13 août) par la
fédération internationale (IAAF) à la suite
de sa «désertion», Pichardo ne compte pas
baisser les bras. 

«Je vais me concentrer sur les compéti-
tions nationales et je ne me vois pas en
situation d'exclusion à ce niveau. 

C'est triste pour moi, mais pour gagner
quelque chose dans la vie, il faut faire des
sacrifices», a livré le longiligne cubain. 

«Benfica est la meilleure opportunité
que j'aie eu, je ne pouvais pas ne pas la sai-
sir. 

Je ne peux pas nier les conditions que j'ai
ici, on te donne plus d'attention qu'à Cuba,
mais le principal pour moi, c'est d'avoir
mon père comme entraîneur», a lâché l'au-
teur de la quatrième performance de tous
les temps. 

Le sport professionnel est interdit à
Cuba depuis la Révolution castriste de 1959
et le pays sanctionne les «déserteurs» qui
n'ont plus le droit de représenter Cuba et se
voient interdire l'entrée sur l'île pendant
une certaine période. 

BASKETBALL/AFROBASKET 2017: 
La Fiba-Afrique propose à la Tunisie d'accueillir
l'édition de 2017 

La Confédération africaine de basket-ball  (FIBA-Africa) a
proposé à la Tunisie d'accueillir la prochaine édition du
championnat d'Afrique des Nations (Afrobasket-2017) en sep-
tembre prochain  après le désistement du Congo et de
l'Angola, rapporte l'agence TAP mardi  citant une source
proche de la Fédération tunisienne de basket-ball (FTBB). 

«La Confédération africaine a fixé à la FTBB un délai
jusqu'à mercredi 14  juin pour déterminer sa décision finale
sur l'organisation du championnat  d'Afrique et la fédération
a soumis la proposition à l'approbation du  ministère de la

Jeunesse et des Sports, notamment son volet financier, le
montant exigé pour organiser la compétition étant fixé par
FIBA-Africa à  500 mille dollars», a-t-il ajouté.  La Tunisie avait
organisé la précédente édition en 2015 remportée par le
Nigeria.  Les sélections qualifiées pour la phase finale 2017
sont celles du  Nigeria, tentant du titre, Tunisie, Maroc,
Sénégal, Mali, Côte d'Ivoire, RD  Congo, Egypte, Ouganda,
Angola, Cameroun, Afrique du Sud, Mozambique, RCA  ainsi
que la Guinée et le Rwanda qui ont reçu des wildcards. 

APS
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ESPAGNE/FISC: 
Le Real Madrid convaincu
de la «totale innocence»
de Ronaldo 

Le Real Madrid a apporté mercredi son soutien à son atta-
quant-vedette Cristiano Ronaldo, se disant convaincu de la «to-
tale innocence» du Portugais, qui risque des poursuites en Es-
pagne pour une fraude fiscale présumée à hauteur de 14,7 mil-
lions d'euros. 

«Le Real Madrid CF est absolument convaincu que notre
joueur Cristiano Ronaldo démontrera sa totale innocence dans
ce processus», a écrit le club merengue dans un communiqué,
réaffirmant sa «confiance» envers l'attaquant. 

«Depuis son arrivée au Real Madrid en juillet 2009, Cris-
tiano Ronaldo a toujours montré une volonté claire de rem-
plir toutes ses obligations fiscales. 

Le Real Madrid CF attend de la justice qu'elle opère avec la
plus grande clarté pour que l'innocence de Cristiano Ronaldo
soit rapidement démontrée.» Le parquet de Madrid a annoncé
mardi avoir déposé plainte contre le joueur pour quatre dé-
lits présumés contre le Trésor public, correspondant aux exer-
cices fiscaux compris entre 2011 et 2014. 

Le parquet estime que le Portugais «a profité d'une struc-
ture créée en 2010 pour dissimuler au fisc les revenus géné-
rés en Espagne par les droits à l'image». 

Si Ronaldo était poursuivi puis condamné pénalement, il
pourrait être contraint de verser «une amende d'au moins 28
millions» et écoper «d'une peine de prison pour quatre délits
fiscaux dont trois aggravés», a averti le syndicat Gestha de tech-
niciens du ministère des Finances. 

L'avocat de Ronaldo a déclaré que son client se sentait «lésé»
par cette affaire. 

La société Gestifute, représentante du Portugais, a par ail-
leurs publié un communiqué réfutant l'existence d'un «régime
fiscal frauduleux». 

La plainte du parquet est fondée sur un rapport du Trésor
public et s'inspire de la «jurisprudence Lionel Messi». 

L'attaquant argentin du FC Barcelone, grand rival sportif
de Ronaldo, a été condamné en 2016 par la justice espagnole
pour une fraude fiscale de 4,1 millions d'euros. 

Le Camerounais Tem
Bang quitte l'ES Sétif
pour Tandela 

Le milieu de terrain camerounais de l'ES Sétif, Tam Bang,
a rejoint le club portugais de Tondela, a indiqué sur son site
officiel, cette formation qui a réussi difficilement à se main-
tenir en première division lors de l'exercice 2016-2017. 

Tem Bang a signé un contrat de deux années, après avoir
passé avec succès les examens médicaux d'usage, a précisé la
même source. 

Le joueur avait rejoint l'ESS lors de l'été dernier à titre de
prêt du MC El Eulma (Ligue 2, Algérie). 

Il avait également été prêté, au cours de l'exercice 2015-2016,
au DRB Tadjenanet, pensionnaire de la Ligue 1. 

Il ne pouvait pas évoluer au MCEE après la relégation de ce
club en Ligue 2, les lois en vigueur de la Fédération algérienne
de football autorisant les joueurs étrangers à se produire seu-
lement dans le premier palier. 

Tem Bang a contribué grandement dans le titre de cham-
pion d'Algérie que vient de s'adjuger l'ESS, mais il boude son
équipe depuis un bon bout de temps, alors que celle-ci s'ap-
prête aussi à affronter le MC Alger en demi-finales de la coupe
d'Algérie, le 24 juin.

Pendant de longs mois,
tout le monde dans le club
phare de Kabylie croisait
les doigts de peur de voir la
JSK descendre en Ligue 2,
alors qu'il s'agit de la seule
équipe à avoir réussi à se
maintenir parmi l'élite al-
gérienne depuis son ac-
cession en 1969. La mission
ne fut guère facile pour les
deux enfants du club qui
n'ont pas résisté à l'appel du
coeur, allant jusqu'à laisser
tomber le MC Saïda, le club
de Ligue 2 qu'ils entraî-
naient depuis la mi-saison
2015-2016 pour venir au
chevet des ''Canaris''. «Nous
ne pouvions pas refuser

de revenir donner un coup
de main à la JSK qui était en
danger. Le club était sé-
rieusement menacé de re-
légation et nous sommes
revenus le sauver. Cet ob-
jectif a été atteint. Dieu
merci, le club continuera à
évoluer parmi l'élite, un
palier qu'il n'a jamais quitté
depuis qu'il y a accédé»,
s'était réjoui Rahmouni
lors de sa conférence de
presse d'après-match
contre l'USM Bel-Abbès,
samedi passé à Tizi Ou-
zou, au terme duquel ses
protégés ont scellé leur
maintien grâce à leur petite
victoire (1-0) et ce, avant

une journée de la clôture
de la compétition, mer-
credi soir. Mais depuis,
Rahmouni et son bras droit
Moussouni n'ont rien vu
venir de la part de la direc-
tion de la JSK, à sa tête le
président Mohand Chérif
Hannachi, alors que les
deux hommes espéraient
être vite ''récompensés'' en
voyant leur contrat recon-
duit. Pis, dans l'entourage
de la JSK, on prête à Han-
nachi l'intention d'enga-
ger un nouvel entraîneur
en vue de la saison pro-
chaine. Une attitude qui
ne ''fâche'' pourtant pas
Rahmouni, pour qui c'est

«l'intérêt suprême du club
qui prime». La JSK, réputée
jadis par sa stabilité, no-
tamment sur le plan tech-
nique, lui ayant permis
sous la houlette des en-
traîneurs Mahieddine Kha-
lef et le Polonais Stefan Zy-
wotko, de rafler plusieurs
titres lors de la décennie
1980, change complète-
ment d'attitude depuis plu-
sieurs années. Hannachi
est en train même de battre
un triste record en matière
d'entraîneurs engagés,
puisque le changement de
coach est devenu monnaie
courante sous sa prési-
dence. 

Les deux anciens internationaux algériens, Mourad Rahmouni et Fawzi
Moussouni, ont réussi leur mission pour laquelle ils étaient engagés en
début de cette année, à savoir sauver la JS Kabylie de la relégation, mais leur
avenir sur le banc de touche de cette formation de Ligue 1 algérienne de
football est entouré d'ambiguïté. 

LIGUE 1 MOBILIS/JS KABYLIE : 
Les entraîneurs Rahmouni 
et Moussouni dans le flou

Belkaroui en route vers Moreirense
Le défenseur international algé-

rien Hicham Belkaroui, annoncé sur
le départ de l'Espérance de Tunis
(Ligue 1 tunisienne de football) de-
vrait finaliser son transfert à Morei-
rense (Portugal) cette semaine, rap-
porte hier le quotidien sportif portu-
gais A Bola. 

Le joueur algérien, convoité éga-
lement par les Egyptiens du Zamalek,
a finalement préféré tenter une nou-
velle expérience au Portugal après
avoir évolué sous les couleurs de Na-
cional Madeira pendant six mois lors
de la saison 2015-2016. 

C'est le coach de Moreirense Ma-
nuel Machado, ancien entraîneur de
Belkaroui à Nacional Madeira, qui est
à l'origine de l'intérêt de cette équipe
qui a terminé à la 15e place au classe-
ment la saison dernière avec 33 points. 

L'ancien joueur de
l'USM El-Harrach (Ligue
1/Algérie) est encore lié
pour un an avec les Sang
et Or, soit jusqu'au 30
juin 2018. 

Le natif d'Oran avait
rejoint l'Espérance l'été
dernier pour un contrat
de deux ans. 

Il avait porté les cou-
leurs du Club Africain
(Ligue 1/Tunisie) durant
deux ans (2014-2016). 

Le joueur âgé de 26
ans avait pris part avec l'équipe natio-
nale à la dernière Coupe d'Afrique des
nations CAN-2017 disputée au Ga-
bon. 

En revanche, il n'avait pas été re-
tenu dans le groupe convoqué par le

nouveau sélectionneur national l'Es-
pagnol Lucas Alcaraz pour le match
amical face à la Guinée (2-1) disputé
mardi dernier à Blida et le Togo (1-0),
comptant pour la 1re journée (Gr.D)
des qualifications de la CAN-2019. 

ÉLIMINATOIRES CAN-2018 DAMES (PRÉPARATION): 
Algérie-Jordanie en amical les 16 et 19 juin à Amman 

La sélection algérienne dames de football
disputera deux matchs amicaux contre son
homologue jordanienne les 16 et 19 juin à
Amman dans le cadre de sa préparation en
vue des prochaines échéances officielles, a
indiqué la Fédération algérienne de football
(FAF) mercredi. En prévision de ces deux
rencontres amicales, le sélectionneur natio-
nal Azzeddine Chih a convoqué 21 joueuses
dont deux évoluant en France : Meriem
Yasmine Benlezrar (ASPTT Albi ûFrance-)

et Lydia Belkacemi (Stade Brestois 92
ûFrance-). Entrée en stage lundi au Centre
technique national de Sidi Moussa (Alger),
la sélection nationale s’est envolée mer-
credi à destination d'Amman où elle y séjour-
nera jusqu’au 20 juin. L’équipe nationale
dames, qui prépare les éliminatoires de la
CAN-2018, a déjà affronté son homologue jor-
danienne en février dernier avec une victoire
(2 à 1) pour la Jordanie et une autre (3 à 2)
pour l’Algérie. APS

Liste des 21 joueuses convoquées : Kahina Taknint (AS Sûreté Nationale), Zineb Kendouci
(AS Sûreté Nationale), Nadjet Feddoul (AS Sûreté Nationale), Asma Ouadah (AS Sûreté
Nationale), Rayane Brahimi (FC Constantine), Baya Meskari (FC Constantine), Imane Me-
rouche (FC Constantine), Besma Benlekhlef (FC Constantine), Wafa Laïb ( JF Khroub),
Fatma Sekouane (Affak Relizane), Fethia Benkhedda (Affak Relizane), Naïma Bouhenni-
Benziane (Affak Relizane), Habiba Sadou (Affak Relizane), Keltoum Arbi-Aouda (Affak
Relizane), Fatma Bara (ASE Alger-centre), Amina Himour (ASE Alger-centre), Houria
Afak (ASE Alger-centre), Laetitia Akli (ASE Alger-centre), Loubna Adjaoud (FC Akbou),
Meriem Yasmine Benlezrar (ASPTT Albi ûFrance-), Lydia Belkacemi (Stade Brestois 92
ûFrance-).
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CAN-2019 (QUALIFICATIONS): 
Bensebaïni dans l'équipe 
type de la 1re journée

Le joueur du Stade rennais a
multiplié lors de cette première
rencontre officielle sous l'ère
du sélectionneur Lucas Alca-
raz, les interventions tran-
chantes et sauvé une balle de but
avec un retourné sur sa ligne
alors que M'bolhi avait déserté
sa cage, écrit le site sportif. 

A la faveur de cette victoire
contre les Eperviers, la sélection
algérienne a pris la tête du
groupe D avec trois points, à
égalité avec le Bénin, vainqueur
de la Gambie 1-0. 

Outre Bensebaïni, l'équipe
type est composée de Fabrice
Ondoa (Cameroun), Ramahlwe
Mphahlele (Afrique du Sud),
John Boye (Ghana), Ali Maaloul
(Tunisie), Naby Keita (Guinée),
Gana Gueye (Sénégal), Youssef
Msakni (Tunisie), Cédric Ba-
kambu (RD Congo), Moussa
Sow (Sénégal) et Knowledge
Musona (Zimbabwe). 

Le défenseur international algérien Ramy Bensebaïni, auteur d'un match plein contre le
Togo (1-0) dimanche soir au stade Mustapha-Tchaker de Blida, a été désigné dans le onze
type de la première journée des qualifications de la Coupe d'Afrique des Nations CAN-2019
de football, établi par le site spécialisé Afrikfoot.

LIGUE 1 MOBILIS/ ES SÉTIF : 
«Il n’existe aucun problème au sein de notre équipe»

La direction du club de foot-
ball de l’Entente Sportive de Sé-
tif (ESS), sociétaire de la ligue 1
Mobilis, a affirmé mardi à l’APS
«‘qu’il n’existait aucun pro-
blème au sein de l’équipe». Le
trio du staff technique, l'entrai-
neur de l'équipe, Kheireddine

Madoui, l’entraineur-adjoint,
Malik Zergane, et l’entraineur
des gardiens, Azzedine Berarma
se sont absentés à la première
séance d’entrainement qui a
suivi la célébration du nouveau
titre de championnat «pour des
raisons personnelles qui n’ont

rien à avoir avec l’équipe», a
soutenu le directeur administra-
tif du club, Rachid Djerroudi. Le
même responsable a précisé
que le nouveau trophée du
championnat de la saison 2016-
2017, décroché par l’équipe, a
renforcé les liens affectifs au

sein du club, précisant que tous
les membres de l’Entente séti-
fienne, à savoir le staff tech-
nique, les joueurs et les diri-
geants £uvrent à continuer sur
la même lancée pour rafler au-
tant de titres possible notam-
ment la coupe d’Algérie. 

QATAR : 
Le sélectionneur Fossati sur le départ

L'Uruguayen Jorge Fossati, sélection-
neur du Qatar, a «très probablement» dirigé
son dernier match mardi lors de la vic-
toire surprise contre la Corée du Sud (3-2)
dans le groupe A (zone Asie) des qualifica-
tions pour le Mondial-2018, où le pays hôte
du Mondial-2022 est en très mauvaise pos-
ture, a-t-il annoncé mercredi. 

«Si la fédération l'accepte, je ne sou-
haite pas me mettre sur le chemin de qui-
conque», a déclaré en conférence le techni-
cien après avoir répondu qu'il était «très pro-
bable» qu'il s'agissait de son dernier match
à la tête de la sélection. 

«Je n'apprécie pas de quitter l'équipe
nationale, mais parfois vous devez faire ce
que vous pensez être juste et pas ce qui est
le mieux pour vous. 

Vous ne pouvez pas passer avant les au-
tres», a-t-il ajouté. 

Les déclarations de Fossati, qui a ajouté
que les responsables du football qatari de-
vaient mettre en place un plan à long terme

pour le développement de ce sport dans le
pays, ont, via twitter, semblé «surprendre»
le président de la fédération Hamad Bin Kha-
lifa Bin Ahmed Al-Thani qui attend de s'en-
tretenir avec le sélectionneur pour prendre
une décision. 

Jorge Fossati, 64 ans, est arrivé en septem-
bre dernier dans la foulée des deux dé-
faites initiales dans la campagne, après
avoir déjà dirigé le Qatar de juillet 2007 à sep-
tembre 2008 et entraîné plusieurs de ses
clubs. 

S'il devait partir, l'Espagnol Felix Sanchez,
qui s'occupe de la sélection des moins de 23
ans, semble le favori pour le remplacer. 

Le Qatar occupe une position très délicate
dans le groupe A des qualifications zone Asie
au Mondial-2018, puisqu'il n'est que 5e sur
6, avec sept points. 

S'il veut se qualifier pour le Mondial
russe, il doit absolument remporter ses
deux derniers matches tout en misant sur
deux défaites de l'Ouzbékistan dans le

même temps, afin de lui ravir la 3e place et
atteindre les barrages. 

PREMIER LEAGUE
ANGLAISE 2017-
2018 : 
Chelsea
entamera la
défense de son
titre face à
Burnley 

Chelsea, champion d'Angleterre de
football, entamera la défense de son ti-
tre à domicile face à Burnley à l'occasion
de la 1re journée de Premier league pré-
vue le week-end du 12-13 août prochain,
selon le calendrier de la compétition
dévoilé mercredi. 

Le seul duel notable de cette journée
inaugurale opposera à l'Emirates Sta-
dium Arsenal à Leicester, champion
2016. 

Le premier choc de la saison 2017-2018
aura lieu lors de la 2e journée à l'occasion
du déplacement de Chelsea chez son
dauphin Tottenham, pour un derby de
Londres «délocalisé» à Wembley en rai-
son de la construction du nouveau stade
des Spurs, a annoncé mercredi la Premier
League. 

L'équipe de Mauricio Pochettino, qui
n'utilisera pas son stade fétiche de White
Hart Lane, n'a toutefois pas souvent
brillé dans l'enceinte de Wembley, qui
sera la sienne toute la saison pour ses
matchs à domicile, puisqu'elle y a été éli-
minée en demi-finale de la Cup la saison
passée déjà face aux Blues, et y a perdu
deux de ses quatre matches européens la
saison dernière. 

Pour Liverpool, après une entame à
Watford, les affaires sérieuses commen-
ceront lors des 3e et 4e week-ends avec
la réception d'Arsenal suivie d'un dépla-
cement chez Manchester City. 

L'affiche de la 5e journée sera celle en-
tre Chelsea et Arsenal. Le club d'Arsène
Wenger, toujours plus décrié par ses
propres supporters, organisera pour sa
part le derby retour le 1er janvier contre
la formation d'Antonio Conte. Le Man-
chester United de Jose Mourinho enta-
mera lui le bal à Old Trafford contre West
Ham et il attendra ensuite jusqu'à la
mi-octobre pour affronter son premier
adversaire direct, Liverpool. 

Le premier derby de Manchester en-
tre Red Devils et Citizens aura lui lieu le
9 décembre. Des fortunes diverses atten-
dent Newcastle, Brighton et Huddersfield,
les trois promus. 

Les Magpies commenceront chez eux
contre Tottenham, tandis que les deux
autres débutants en Premier League se
rendront respectivement chez Manches-
ter City et Crystal Palace. 

Programme de la 1re journée : 
Arsenal - Leicester 
Brighton - Manchester City 
Chelsea - Burnley 
Crystal Palace - Huddersfield 
Everton - Stoke 
Manchester United - West Ham 
Newcastle - Tottenham 
Southampton - Swansea 
Watford - Liverpool 
West Brom - Bournemouth.

APS

ABSENCE DE VOTE À LA FIFA : 
La Fédération palestinienne de football saisit le TAS 

La Fédération palestinienne de football
(PFA) a saisi le Tribunal arbitral du sport

(TAS) pour
obtenir l'an-
n u l a t i o n
d'une déci-
sion prise
lors du
congrès de la
Fifa à Bah-
reïn qui avait
refusé de vo-
ter une réso-
lution visant
à reconnaître
ses droits, a
a n n o n c é
mardi le TAS. 

Lors du
congrès de la Fifa en mai à Bahreïn, la Fé-
dération palestinienne avait proposé de

soumettre au vote une résolution reconnais-
sant ses droits à administrer le football
dans ses territoires conformément au sta-
tut de la Fifa. 

La présence de six clubs israéliens en Cis-
jordanie occupée enfreint les statuts de la
Fifa qui interdisent aux clubs d'une fédéra-
tion de jouer sur un autre territoire sans per-
mission, rappelle la PFA. 

Mais au lieu de proposer cette résolution
au vote, la Fifa avait soumis une autre pro-
position, donnant au Conseil de la Fifa
jusqu'à mars 2018 pour étudier et évaluer un
rapport sur cette question établi par un
comité de surveillance de l'instance. 

La Fédération palestinienne demande
que cette décision d'accorder un nouveau
délai au Conseil soit déclarée nulle et qu'un
vote soit ordonné sur sa propre proposition. 



Alors qu’il serait suivi de près
par le PSG, Liverpool et le FC Bar-
celone, Isco serait tout proche de
prolonger avec le Real Madrid.

Isco ne devrait pas quit-
ter le Real Madrid. Barré
par la BBC (Benzema,
Bale, Cristiano Ro-
naldo), Isco était
loin d’être un titu-
laire incontesté
pour Zinedine
Zidane. Utilisé
davantage
comme un
joker de
luxe, le
milieu de
terrain of-
fensif a pu
profiter des pépins phy-
siques des trois cracks de
Zizou pour emmagasiner
de plus en plus de temps de
jeu au fil de la saison. L’in-
ternational espagnol était
d’ailleurs sur la pelouse au
coup d’envoi de la finale de
la Ligue des Champions (Ga-
reth Bale était de retour de
blessure).

Visé par une enquête du fisc espagnol,
Cristiano Ronaldo a reçu le soutien du
Real Madrid ce mercredi 14 juin. Mardi
13 juin, Cristiano Ronaldo faisait la Une
des journaux en Espagne. Non pas pour
un exploit dans le jeu, mais pour une af-
faire avec Hacienda, le fisc espagnol. En
effet, l’instance qui gère les impôts dans
le pays de Don Quichotte l’accuse de
fraude fiscale. L’international portugais

aurait caché près de 15 millions d’euros
à l’état espagnol. Une affaire qui risque

de faire beaucoup de bruit surtout
que Lionel Messi vient d’être
condamné par la justice pour les
mêmes faits. À travers un commu-

niqué publié aujourd’hui, le Real
Madrid est venu apporter son
soutien à son joueur phare. Pour
le club, Cristiano Ronaldo n’a
jamais enfreint la loi : « Le Real
Madrid C.F. exprime toute sa
confiance en notre joueur Cris-

tiano Ronaldo qui, comme nous
le comprenons, a agi conformé-

ment à la loi quant au paiement
de ses obligations fiscales. Depuis

son arrivée au Real Madrid en juillet
2009, Cristiano Ronaldo a toujours

montré une volonté claire de remplir
toutes ses obligations fiscales. Le Real
Madrid C.F. est absolument convaincu
que notre joueur Cristiano Ronaldo
démontrera sa totale innocence dans
ce processus. Le Real Madrid C.F.

attend de la justice qu’elle opère avec
la plus grande clarté pour que l’innocence
de Cristiano Ronaldo soit rapidement dé-
montrée ».

La liste des prétendants de Ky-
lian Mbappé (18 ans, 29 matchs et
15 buts en L1 cette saison) ne cesse
de s'allonger. Après, le Real Ma-
drid, Manchester City, Arsenal,
Manchester United, le FC Barce-
lone ou encore le Paris SG, c'est au
tour de Liverpool. Selon le Daily
Mail, l'entraîneur des Reds, Jürgen
Klopp, a contacté l'entourage de
l'attaquant monégasque pour dis-
cuter d'un transfert. 

Pour le moment, Monaco et
Mbappé auraient décidé de pour-
suivre leur collaboration au moins
une saison de plus. Une rencontre
est programmée après les matchs
de l'équipe de France afin de dis-
cuter d'une prolongation de son
contrat qui se termine en juin
2019.

Désormais libre de son
contrat avec Chelsea, John
Terry aurait peut être trouvé
son nouveau club. À en croire
les informations de Sky Sports,

l'international anglais serait
tenté à l'idée de rejoindre Aston
Villa, actuellement en Cham-
pionship. En effet, la célèbre
chaîne britannique révèle que
John Terry aurait fait part de son
envie de rejoindre les Villains à
Steve Bruce, entraîneur du club
lors d'une partie de golf la se-
maine dernière. À 36 ans et
après une carrière entièrement
passée à Chelsea, il pourrait se
lancer dans un nouveau chal-
lenge toujours en Angleterre.
Reste désormais à savoir si une
proposition de contrat lui sera
faite...
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Salah déterminé à
quitter la Roma ?

L'ailier égyptien voudrait rejoindre
l'Angleterre et Liverpool. Le club italien

s'est résigné à le perdre. Selon Sky Italia,
l'avenir de Mohammed Salah s'écrirait

loin de Rome désormais. Séduit par
Jurgen Klopp, l'Égyptien de 24 ans aurait

clamé son envie de partir à ses
dirigeants. La perspective de retrouver

la Premier League lui plaît (il a été
joueur de Chelsea), deux ans après
l'avoir quittée. La Roma et Liverpool
devraient commencer à évoquer

l'indemnité de transfert, qui pourrait
dépasser les 40 millions d'euros.

INSIGNE RECRUTÉ
AU PRIX FORT ?

La cinquième saison de Lorenzo Insigne au SSC

Naples aura été la plus aboutie, avec notamment 15

buts inscrits en Serie A par l'attaquant de bientôt 27

ans. Et selon les informations de la Gazzetta dello Sport,

Chelsea serait prêt à passer à l'action dans les jours à venir.

En effet, les Blues d'Antonio Conte devraient formuler sous

peu une offre de 51 millions d'euros aux pensionnaires du

San Paolo pour tenter d'enrôler l'international italien. Ces

négociations auraient notamment pour but de trouver un

successeur à Eden Hazard, qui pourrait finalement quitter

les bords de la Tamise au cours de la fenêtre estivale des

transferts.

CRISTIANO
RONALDO
SOUTENU

PAR LE CLUB

Mbappé,
Liverpool se
positionne
aussi

Terry tenté
par le

challenge
Aston Villa

Isco lâche une
précision de
taille sur son
avenir !
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CÉLÉBRATION DE LA JOURNÉE
DE L'ENFANT AFRICAIN
Le Conseil national des droits
de l'homme plaide pour 
la promotion des droits 
des enfants en Afrique 

Le Conseil national des droits de l'homme
(CNDH) a plaidé hier pour la promotion des droits
des enfants en Afrique et le bannissement de toutes
les mauvaises pratiques dont ils sont victimes. 

«La célébration de la Journée de l'enfant africain
offre l'occasion au Conseil national des droits de
l'Homme de joindre sa voix à celles des autres acteurs
nationaux et internationaux institutionnels et non
institutionnels dans la perspective de promouvoir
davantage les droits de l'enfant africain», a précisé
le CNDH dans un communiqué. Il a ainsi appelé à
«unir les efforts et que chacun de nous milite pour
une société meilleure où les mauvaises pratiques se-
ront bannies et un monde qui soit à même d'offrir
une chance égale d'épanouissement à tous nos en-
fants d'Afrique». La Journée de l'enfant africain est
célébrée cette année sous le thème «l'agenda 2030
pour un développement durable en faveur des en-
fants en Afrique: accélérons la protection, l'autono-
misation et l'égalité des chances». 

Cette date marque les insurrections de 1976 à So-
weto au cours desquelles une manifestations par des
écoliers en Afrique du Sud contre une scolarité ins-
pirée par l'apartheid a eu pour résultat le massacre
public de jeunes manifestants non armés par des po-
liciers, a rappelé le CNDH. 

Pour cela, le CNDH estime que cette journée
constitue «une opportunité certaine pour exprimer
sa préoccupation à la persistance de certaines pra-
tiques néfastes comme le travail précoce des enfants,
les enfants en rapport avec la toxicomanie et la cy-
bercriminalité ainsi qu'avec la traite des personnes». 

«Chacun de nous et interpellé sur la réalité de la
situation qui peut paraître inconfortable lorsque les
droits des enfants sont bafoués. Dès lors, comment
ces enfants apprendront-ils à respecter les droits
d'autrui si leurs droits ne sont pas respectés ?», s'est
interrogé le CNDH. Dans le même sillage, le CNDH
a évoqué les efforts consentis par l'Algérie qui a été,
selon lui, «parmi les pays précurseurs à plaider pour
la préservation des droits de l'enfant africain, ce qui
s'est traduit par la ratification de la Charte africaine
des droits et du bien-être de l'enfant 2003». 

«Ces efforts se sont traduits également, par la
consolidation du cadre législatif national par l'adop-
tion d'une nouvelle loi en matière de protection de
l'enfant qui a consacré, entre autres, la prise en
charge de l'enfant réfugié au même titre que l'enfant
algérien», note le CNDH. Néanmoins, le Conseil es-
time que cela «ne suffit pas pour autant et requiert
de chacun de nous davantage d'efforts, car nos en-
fants sont les futurs dirigeants de nos sociétés, les
futurs moteurs de nos économies nationales et, en-
fin, les futurs parents et protecteurs de la génération
à venir». 

ALGÉRIE - SYRIE 
Mme Benhabylès : l'Algérie disposée 
à poursuivre son action humanitaire 
envers les réfugiés syriens 

«Toutes les conditions
nécessaires ont été réunies
pour faciliter la scolarisa-
tion des enfants des familles
syriennes au sein des éta-
blissements éducatifs algé-
riens à condition d'inclure
une déclaration sur l'hon-
neur établie par le tuteur
dans le dossier d'inscription
attestant du niveau d'ensei-
gnement de l'enfant», a
déclaré mardi à la presse
Mme Benhabyles après
avoir partagé «Maidatou el
Iftar» (repas de rupture du
jeûne) aux cotés de familles
syriennes au camp de Sidi
Fredj à l'occasion du mois
sacré de Ramadhan. 

Le repas de rupture du
jeûne organisé par le CRA
en l'honneur des familles
syriennes estimées à 70
familles environ, soit 300
personnes dont certaines
d'origine palestinienne,

s'inscrit dans le cadre de
l'«action humanitaire et
solidaire avec le peuple
syrien en cette conjoncture
difficile que connait la
Syrie». 

S'exprimant sur les
famille syriennes bloquées

actuellement au niveau des
frontières marocaines,
Mme Benhabyles a affirmé
que cette question «ne se
pose pas entre l'Algérie et le
Maroc mais concerne plutôt
le Haut commissariat aux
réfugiés de l'Organisation

des Nations unies (ONU) et
le Maroc», soulignant que
l'action de l'Algérie «répond
à un devoir humanitaire qui
émane des préceptes de
l'Islam et des principes du
droit international humani-
taire et, qui s'est concrétisée
par l'ouverture de ses fron-
tières pour accueillir ces
réfugiés». A ce jour, l'on
dénombre près de 40 000
réfugiés syriens sur le sol
algérien, a-t-elle encore dit. 

Pour sa part, le représen-
tant de la communauté
syrienne en Algérie, Salah
Yezbek, a tenu à exprimer sa
«gratitude et ses vifs remer-
ciements aux autorités algé-
riennes qui redoublent
d'initiatives afin d'assurer
une prise en charge sociale,
éducative, sanitaire et
humanitaire des familles
syriennes sur le sol algé-
rien». 

La présidente du Croissant-Rouge algérien (CRA), Saida Benhabyles, a réitéré 
la disposition de l'Algérie à poursuivre son action humanitaire et solidaire envers 
les réfugiés syriens en leur assurant toutes les conditions sociales et sanitaires 
indispensables et la scolarisation de leurs enfants. 

ALGÉRIE - VIETNAM 
Les agences de presse APS et VNA conviennent
de renforcer leur coopération 

L'agence nationale de
presse Algérie Presse Service
(APS) et son homologue du
Vietnam VNA ont convenu
hier à Hanoï de renforcer
leur coopération à la faveur de
la signature d'un protocole
d'accord entre les deux
agences. 

L'accord, signé par le di-
recteur général de l'APS, Ab-
delhamid Kacha, et le direc-
teur général de VNA, Nguyen
Duc Loi, vise l'intensification
des échanges d'informations,
de photos, d'infographies et
dans le domaine audiovisuel. 

Selon les termes du do-
cument, les deux agences
s’accordent à s’échanger des
informations en français et en
anglais ainsi que des photos
et des vidéos. Les deux parties

s’engagent, en outre, à se
fournir mutuellement des
appuis professionnels, tech-
niques et logistiques ainsi
que l’assistance à leurs cor-
respondants et envoyés res-
pectifs dans l’exécution de
leurs activités profession-
nelles dans le pays d’accueil. 

L’APS et VNA procèderont,
selon les termes de l’accord,
à des échanges de visites pé-
riodiques de responsables
et/ou journalistes pour discu-
ter de la coopération et des
orientations de développe-
ment du journalisme dans
chaque pays respectif. 

Lors de l’entretien entre
les deux directeurs généraux,
M. Kacha a estimé très effi-
cace la coopération entre les
deux parties, notamment

dans l'échange d'informa-
tions, affirmant sa volonté
d'utiliser plus efficacement
encore les informations four-
nies par la VNA pour informer
de la situation du Vietnam
en particulier et de l’Asso-
ciation des nations du sud-est
asiatique (ASEAN) ainsi que
du continent asiatique en gé-
néral. 

De son côté, Nguyen Duc
Loi a déclaré que l’'Algérie et
l'Afrique du Nord sont des
régions importantes pour
l'Agence VNA en matière d'in-
formation, ajoutant que les
relations de coopération en-
tre les deux agences de presse
étaient nécessaires, confor-
mément aux relations d'ami-
tié traditionnelle entre le Viet-
nam et l’Algérie. A cet égard,

il a remercié l'APS de soutenir
efficacement les correspon-
dants de la VNA dans l’ac-
complissement de leur tâche
en Algérie. Par ailleurs, les
deux directeurs généraux ont
discuté des défis qui se posent
devant les agences de presse
en ce contexte actuel d'une
concurrence acharnée ainsi
que des mesures pour que
l'APS et VNA puissent bien
accomplir leur mission et
continuer de se développer. 

Pour rappel, un accord de
coopération avait été signé, en
décembre 2013 à Alger, entre
l'APS et VNA à travers lequel
les deux agences de presse se
sont notamment engagées à
échanger gratuitement des
informations et des photos
d’actualité. 

ALGÉRIE-LIBYE 
Rapatriement de 54
ressortissants algériens
bloqués en Libye 

Cinquante-quatre (54) ressortissants algériens qui
étaient bloqués en Libye pour "séjour irrégulier", ont
été rapatriés, indique mercredi le porte-parole du
ministère des Affaires étrangères. L'opération "a pu
être menée à bien en ce mois sacré de Ramadhan,
grâce à la coopération et à l'assistance des autorités
libyennes qui ont travaillé en étroite collaboration
avec les services centraux du ministère des Affaires
étrangères, tout comme avec nos services consulaires
en Tunisie, notamment notre consulat à Gafsa", a pré-
cisé le porte-parole dans une déclaration à l'APS. "Ces
ressortissants algériens, dépourvus de documents
et de ressources, ont pu être regroupés à Tripoli avant
leur prise en charge consulaire pour être rapa-
triés par voie aérienne de Tripoli à Alger, via Tunis",
a-t-il expliqué. 

"Un premier groupe de vingt-trois (23) per-
sonnes a été rapatrié le 7 juin, le deuxième, composé
de trente et une (31) personnes, est arrivé à Alger au-
jourd'hui", a-t-il ajouté. 

ALGÉRIE - INDONÉSIE 
Les opportunités d’investissements dans 
le marché algérien sont indéniables  

L’Indonésie s’emploie à investir le
marché  algérien au regard des oppor-
tunités d’investissements qui y sont pré-
sentes,  a affirmé hier à Aïn Defla l’am-
bassadeur d’Indonésie en Algérie, Safira
Machrusah. 

"Les potentialités en matière d’in-
vestissements dont recèle l’Algérie dans
divers domaines sont très intéressantes
et ne peuvent laisser  indifférents", a in-
diqué Mme Machrusah qui visitait la
zone industrielle de  Aïn Defla dans le ca-
dre d’une visite de prospection à la wi-
laya à  l’invitaion de la chambre locale du
commerc e et d’industrie (CCI). 

La coopération économique entre
les deux pays doit refléter les relations  bi-
latérales "privilégiées", a-t-elle estimé,
faisant état de la disposition  de son

pays à faire profiter l’Algérie de l’expé-
rience des grandes  compagnies indoné-
siennes versées dans diverses activités. 

Au niveau de la zone industrielle de
la ville à laquelle elle s’était  rendu en
compagnie des autorités locales, la diplo-
mate a notamment rendu  visite à deux
sociétés étrangères spécialisées respec-
tivement dans la  fabrication d'alumi-
nium et de câbles, recevant des explica-
tions exhaustives  se rapportant aux ca-
pacités de production de ces entreprises. 

Se disant impressionné par le ni-
veau technologique atteint, elle s’est
félicité que les autorités algériennes
s’emploient à lever toutes les  contraintes
inhérentes aux investissements étran-
gers. Au niveau du pôle urbain de Aïn De-
fla situé à l’entrée est de la ville,  elle s’est

rendue au site devant abriter les loge-
ments selon la formule  location-vente,
faisant remarquer que les responsables
de la société  spécialisée en bâtiment qui
l’accompagnaient (Wiccam ) était disposé
à y  construire 1000 unités. 

Par ailleurs, et au regard de la voca-
tion agricole de la wilaya et des  nom-
breux barrages qui y sont recensés,
Mme Machrusah a plaidé pour la  réali-
sation de projets dans le domaine de
l’aquaculture. A Miliana, l’ambassadeur
d’Indonésie s’est rendue notamment à
la  manufacture d’armes et au musée de
l’Emir Abdelkader, émettant le souhait
de voir les jeunes algériens s’inspirer des
réalisations de cette  personnalité hors
pair. 

APS


